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Préambule 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴπ
ǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜπ
ment. Elle doit identifier les incidences prévisƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ Ŝƴ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊπ
tance et proposer, le cas échéant, des mesures pour les supprimer, les réduire ou les compenser. Elle 
doit aussi contribuer à informer les citoyens sur les enjeux et les résultats des politiques mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ ŀƛŘŜǊ Ł ǊŞǳǎǎƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ 
ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǊΦ  

La démarche ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀ ŘŞōǳǘŞ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ {/oT pour que 
ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŀ ƴƻǘŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƛenǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Even conseil a pu réaliser une véritable démarche itérative en proposant plus de 40 prescriptions com-
plémentaires, retravaillées dans différentes phases de concertations. Au total, 24 recommandations ou 
prescriptions concernant principalement les risques, les ressource en eau, la prise en compte des effets 
du changement climatique, etc. ont été retenues. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ Υ  

- ¦ƴ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient po-

sitives ou négatives, sur la base des objectifs du PAS et du DOO ; 

- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ sur les sites ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜπ

ment et ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ; 

- La mise en évidence des mesures prises par le SCoT dans le DOO (prescriptions et recomman-

dations) pour éviter, réduire ou compenser les incidences ; 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ōƛƭŀƴ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴπ

tations du projet. 
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Rappel réglementaire  
Les articles L.104-1 et R.104-7 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ soumettent les SCoT à évaluation environne-

mentale.   

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ L.104-4 et L.104-5 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмр-1174 du 23 septembre 2015.   

Article L.104-4 : « [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 

L.104-1 et L.104-2 :  

1) 5ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

2) Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compen-

ser ces incidences négatives ; 

3) 9ȄǇƻǎŜ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴπ

ƴŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳΦ » 

Article L.104-5 : « Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être raisonnable-

ƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞŜǎΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Ł ƭŀπ

quelle est élaboré ou révisé le document, de son contenu et de son degré de précision et, le cas 

ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ȊƻƴŜ ƎŞƻƎǊŀπ

ǇƘƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ǳƴ ǎǘŀŘŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊΦ » 

LΩŀǊǘƛŎƭŜ R104-18 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ apport des précisions pour les documents qui ne comportent 

pas de rapport de présentation :  

« [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ м ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴπ

ǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŎƻƳǇǊŜπ

nant :  

1) Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 

articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes men-

tionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou 

qu'il doit prendre en compte ; 

2) Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en expo-

sant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière no-

ǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ; 

3) Une analyse exposant 

a. Les ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜπ

ment, notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biolo-

gique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel 

architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces facteurs ; 

b. Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant 

une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des inci-

dences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4) L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection 

de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons 
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qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant 

compte des objectifs et du champ d'application géographique du document ; 

5) La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a 

ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

6) La définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du document 

sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs im-

prévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7) Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée. 
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Analyse des incidences induites par le PAS sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜ

ment

2 Analyse des  
incidences induites 
par le PAS sur  
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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Préambule  
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {/o¢ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Şǘŀōƭƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

objectifs au regard de ces enjeux. 

/ƘŀǉǳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ Ŧŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳǊ 

chaque enjeu environnemental. 

Ce tableau permet une analyse détaillée de chaque objectif du PAS présentant les effets prévisionnels 

sur chaque enjeu environnemental.  

Elle permet de définir : 

- [ŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Υ ǇƻǎƛǘƛǾŜΣ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ƻǳ ƴŜǳǘǊŜ ; 

- [ΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴπ

tale ; 

- Les points de vigilance correspondant aux effets potentiellement négatifs en fonction de la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΦ 

CRITERES DEFINITIONS VALEURS 

Nature 

5ŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ 

ƴƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀπ

lifie (positive, négative ou 

neutre en blanc) 

POSITIVE NEGATIVE 

Caractère 

Détermine la relation de 

ŎŀǳǎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ t!{ Ŝǘ ƭΩŜƴπ

jeu environnemental analysé 

(directe ou indirecte) 

POSITIVE 

DIRECTE 

NEGATIVE 

DIRECTE 

POSITIVE 

INDIRECTE 

NEGATIVE 

INDIRECTE 

Point de vigilance 

Effet potentiellement négatif 

en fonction des conditions 

ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎπ

tif considéré 

Point de vigilance : V 

Mesures ERC mises en place dans le cadre de la construction du PAS :  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ t!{Σ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 

de vigilance ainsi que des points à compléter afin de rendre le PAS plus vertueux. Cette analyse a été 

ƳŜƴŞŜ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭŀ ƴƻǘŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Cette 

analyse a mis en lumière les thématiques ou sujets insuffisamment traités. 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞπ

marche itérative, ces apports ont été soit intégrés dans le PAS ou directement dans le DOO.  
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Analyse des incidences de lõaxe A du PAS  

 
 Milieux natu-

rels et biodi-

versité 

Ressources 

naturelles 

Pollution et 

qualité des 

milieux 

Paysage et 

patrimoine 
Risques Climat Santé 

AXE A : Asseoir le développement économique du territoire sur les spécificités économiques locales 

Objectif n°1 : {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 5ǳǊŀƴπ

ŎƛŜƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ-Arnoux-

Saint-!ǳōŀƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ŀǎǎƛƴŜ Ł tŜȅπ

ruis  

V V  V V  V 

Optimiser et requalifier le foncier et ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛπ

tés existantes 
V       

{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 

Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
 V      

Assurer la gestion des implantations logistiques ainsi 

que les flux de transit et de distribution 
   V  V V 

Objectif n°2 : {ƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōƛŜƴ-être 

Pérenniser les services de proximité essentiels au 

maintien de la population 
       

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜs à la personne répondant 

au vieillissement de la population (positionnement 

« silver économie ») 

V  V V    
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 Milieux natu-

rels et biodi-

versité 

Ressources 

naturelles 

Pollution et 

qualité des 

milieux 

Paysage et 

patrimoine 
Risques Climat Santé 

Soutenir le développement de nouveaux services de 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ équité territo-

riale et le renforcement des complémentarités espaces 

urbains / espaces ruraux à travers le développement 

de solutions alternatives 

V  V V   V 

Maintenir une offre de formation supérieure cohé-

rente avec les potentiels économiques du territoire 
     V  

Objectif n°3 : Promouvoir la diversité des activités agricoles et sylvicoles relatives aux différentes composantes paysagères du territoire (pastoralisme, lavande, 

grandes cultures, bois...) 

tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ forestière locale géné-

rant des emplois locaux non délocalisables, notam-

ƳŜƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇǊŜπ

mière et deuxième transformation du bois 

V V      

Encourager le développement de nouveaux modes de 

distribution et de commercialisation (circuits courts, 

soit dans des points de ventes physiques, soit à la 

ferme) afin de valoriser les productions locales et ren-

forcer le lien entre producteur et consommateur 

V V      

Accompagner le secteur agricole/sylvicole dans son 

adaptation aux enjeux climatiques et écologiques 
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Milieux natu-

rels et biodi-

versité 

Ressources 

naturelles 

Pollution et 

qualité des 

milieux 

Paysage et 

patrimoine 
Risques Climat Santé 

Objectif n°4 : Professionnaliser, qualifier et faire monter en gamme les acteurs et offres touristiques du territoire 

Concilier développement touristique et prise en 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ Ǿŀπ

leur des sites touristiques emblématiques, dans une 

perspective de gestion raisonnée (Unesco Géoparc de 

Haute-tǊƻǾŜƴŎŜΣ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀƭŜΣ ±ŜǊŘƻƴύ 

       

Densifier, diversifier et qualifier ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

touristique ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

quantitativement et qualitativement adaptée aux am-

bitions de développement touristique du territoire 

V V V V V V V 

Développer le tourisme de « Pleine Santé » autour de 

la station thermale όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł destination du tou-

risme comme de la population locale) 

V   V    

Pérenniser le tourisme de montagne dans une pers-

pective de diversification, de désaisonnalisation et 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ au changement climatique (dé-

veloppement du tourisme 4 saisons, des activités, de la 

communication des sites touristiques de montagne) 

V V V V V   

Développer le tourisme de « Pleine Nature » autour de 

ƭŀ wŜǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀƭŜ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ tou-

risme) 

V   V    
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AXE A du PAS : Asseoir le développement économique du territoire sur les spécificités écono-

miques locales  

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όt!{ύ ŀŦŦƛǊƳŜ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ locale ainsi 
que ses spécificitésΦ /ŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎΣ ƴƻǘŀƳπ
ƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ [Ω!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳπ
haite également pérenniser les activités agricoles et sylvicoles du territoire en promouvant leur diver-
sité.  

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ développer ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊπ
vice (services de proximité, formations, services à la personne, etc.) et de bien-être. Cette attractivité 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ƎŀƳƳŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ, via la prise en compte des enjeux 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳne offre qualitative et quantitative.  

 

La volonté du SCoT est dΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ tout en préservant 
les spécificités locales. Ces ambitions auront des incidences positives sur les milieux naturels et la bio-
diversité via notamment une optimisation du foncier déjà urbanisé en particulier au niveau des zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. LΩŀȄŜ ! Řǳ t!{ définit comme objectif la pérennisation des activités agricoles et sylvicoles, 
via notamment la protection du foncier (terres irriguées et à enjeux) Ŝǘ ƭΩŀƛŘŜ ŀu maintien des filières 
(conciliation des usages, définir un modèle de développement économique, etc.). Le maintien de ces 
filières permet ainsi de préserver les continuités écologiques dans les fonds de vallées et en périphérie 
des villes et villages. La préservation du foncier agricole et de la ressource sylvicole permet également 
de renforcer ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎπ
source.  

Les services écosystémiques rendus par les espaces agricoles sont également maintenus. La conserva-
tion des espaces naturels résiduels agit également sur le renforcement des zones de fraicheurs déjà 
existantes au sein du tissu urbain, contribuant ainsi à l'atténuation et à l'adaptation au changement 
climatique. 

Le SCoT intègre les enjeux environnementaux dans le développement touristique du territoire dont 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ fortement dépendante de la qualité de ces espaces (Géoparc, site remarquable, etc.). 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ est bénéfique pour ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ 
qualité est basée sur les grands ensembles naturels du territoire et ses composantes architecturales.  

En favorisant ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎκǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ écono-
miques, le SCoT promeut la résilience du territoire face au dérèglement climatique όƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊπ
tificialisation des sols, favoriser une agriculture locale, développer les services de proximité, etc.).  

 

Les points de vigilance soulevés par sous-objectifs ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ A du PAS. 
Ces points de vigilances ont mis en avant la nécessité de veiller à : 

¤ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ 
ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ;  

¤ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻπ
mique et des services du territoire ;  

PRINCIPALES INCIDENCES POSITIVES 

! POINT DE VIGILANCE 
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¤ Requalifier les espaces économiques de manière qualitative (énergie, paysage, biodiversité, 
bruits, etc.) ; 

¤ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  
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Analyse des incidences de lõaxe B du PAS  

 
 Milieux natu-

rels et biodi-

versité 

Ressources 

naturelles 

Pollution et 

qualité des 

milieux 

Paysage et 

patrimoine 
Risques Climat Santé 

AXE B : Assurer une articulation équilibrée des différents pôles de vie du territoire 

Objectif n°1 : {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

Revitaliser les centres-villes et les commerces de proxi-

mité 
   V    

Renforcer le rôle commercial de Digne-les-Bains, no-

tamment à ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wŜǾƛǘŀπ

lisation Territoriale (ORT) 

       

tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ 

tertiaires et artisanales au sein des centres-villes et des 

centres de quartier, en évitant les implantations en pé-

riphérie 

V   V    

Revitaliser les centres anciens commerciaux et résiden-

tiels par la valorisation des espaces publics 
       

Améliorer la qualité environnementale et paysagère 

des zones périphériques 
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Milieux natu-

rels et biodi-

versité 

Ressources 

naturelles 

Pollution et 

qualité des 

milieux 

Paysage et 

patrimoine 
Risques Climat Santé 

Objectif n°2 : /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

Renforcer le ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ 

de services à la personne pour répondre aux probléma-

tiques de vieillissement de la population (lien avec le 

positionnement « Pleine Santé » / Silver économie) 

     V V 

Garantir une accessibilité optimale aux équipements et 

services en améliorant la desserte des pôles de vie et 

en recherchant des solutions alternatives (type ser-

ǾƛŎŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘǎΧύ 

V V   V   

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǘπ

tractivité démographique du territoire et améliorer 

ǎƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ŎǊŝŎƘŜǎΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ 

la maternité et du centre hospitalier) 

V     V  

aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

sportifs, culturels et / ou de loisirs structurants (infras-

tructures 4 saisons dans les secteurs touristiques no-

tamment) 

V  V   V  

Objectif n°3 : Développer les mobilités de proximité durables, adaptées aux caractéristiques urbaines et rurales du territoire 

Renforcer les solutions de multimodalité (projets de 

ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ 

ƻǳ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΧύ 

V V   V   
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Milieux natu-

rels et biodi-

versité 

Ressources 

naturelles 

Pollution et 

qualité des 

milieux 

Paysage et 

patrimoine 
Risques Climat Santé 

Renforcer les réseaux de mobilités douces du quoti-

dien (accessibilité aux équipements, services et pôles 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ƭƻŎŀǳȄΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ 

ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΧύ 

V V   V   

Favoriser la mobilité alternative à la voiture indivi-

duelle et déployer le numérique utile à la réduction des 

déplacements 

V V   V   

Organiser le transport de marchandises de manière à 

limiter les nuisances 
V V   V   

Objectif n°4 : Structurer le territoire par un développement résidentiel équilibré et maîtrisé 

Une lutte ŀǎǎǳƳŞŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ : des ob-

ƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎπ

toire « Zéro Artificialisation NŜǘǘŜ η Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл  

       

{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŜƴπ

forçant les polarités 
V V  V  V  

Diversifier lΩƻŦŦǊŜ ŘŜ logements de sorte à répondre aux 

besoins de la population actuelle et future du territoire 
V V V V V V V 

Améliorer, adapter et renouveler le parc de logements 

privés dans un objectif de réduction de la vacance 
 V      
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AXE B du PAS :  

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł :  

- ¦ƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŘŜ 

ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ, dans les différents pôles de vie du territoire ;  

- Une meilleure organisation de la mobilité pour des connexions plus fluides mais aussi un dé-

veloppement de nouvelles formes de mobilités adaptées aux besoins des habitants des es-

paces ruraux et urbains.  

 

Ce deuxième axe aura une incidence positive sur la revalorisation des centres-villes et des centres an-
ciens, en améliorant notamment le cadre de vie et la santé des habitants. Revitaliser les centres et 
développer les polarités réduit les besoins de déplacement des habitants, limite les émissions de pol-
luants et les nuisances, et ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
des espaces publics. En favorisant le développement des polarités, le PAS contribue à limiter les ex-
tensions de réseaux liées à l'étalement urbain, que ce soit pour l'approvisionnement en eau potable 
(AEP) ou les réseaux d'assainissement. Cette ambition a ainsi pour effet de limiter les incidences po-
tentielles sur les sous-sols lors des travaux de raccordement et dΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ    

Le déploiement dΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ mobilités douces du quotidien et la mobilité alternative à la voiture 
individuelle pourront contribuer à réduire les déplacements motorisés individuels. Cette initiative a un 
impact direct sur la limitation des émissions de polluants atmosphériques, améliorant ainsi la qualité 
de l'air aux abords des infrastructures terrestres. 

Enfin, le PAS s'aligne sur la nécessité d'adapter les structures urbaines au changement climatique. La 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ favorise la perméabilité des sols, le rechargement des nappes, et la 
prise en compte de la qualité de l'air pour l'adaptation des logements.  

 

Les points de vigilance soulevés par sous-ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŜƴŎŀŘǊŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜΦ /Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ 
de vigilances ont mis en avant la nécessité de veiller à : 

¤ Encadrer ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ commerciales et des équipements et les requalifier de 
manière qualitative (énergie, paysage, biodiversité, etc.). 

¤ Déployer une mobilité douce et une nouvelle desserte des pôles de vie peu impactante (revê-
tement perméable, aménagement paysager, etc.). 

¤ Veiller à prendre en compte les ressources en eau dans la requalification des espaces et le 
déploiement des nouvelles mobilités.  

¤ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
(tourismes, industries, etc.).  

 

PRINCIPALES INCIDENCES POSITIVES 

! POINT DE VIGILANCE 
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Analyse des incidences de lõaxe C du PAS  

 
 Milieux natu-

rels et biodi-

versité 

Ressources 

naturelles 

Pollution et 

qualité des 

milieux 

Paysage et 

patrimoine 
Risques Climat Santé 

AXE C : Préserver le territoire et ses composantes naturelles, agricoles et architecturales 

Objectif n°1a : Protéger la Trame Verte 

Intégrer la biodiversité au sein des réflexions de déve-

loppement et des pratiques quotidiennes et touris-

tiques 

       

Engager la restauration des corridors écologiques dé-

gradés au sein des zones anthropisées 
       

Limitation stricte de la fréquentation des sites les plus 

sensibles / interroger les activités touristiques au re-

gard des préoccupations liées à la biodiversité 

       

Développer la pédagogie auprès des touristes et des 

acteurs touristiques 
       

Limiter la consommation foncière et centrer le déve-

loppement sur les espaces de moindres enjeux 
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Milieux natu-

rels et biodi-

versité 

Ressources 

naturelles 

Pollution et 

qualité des 

milieux 

Paysage et 

patrimoine 
Risques Climat Santé 

Objectif n°1b : Protéger la Trame Bleue 

Reconnaitre la trame bleue pour toutes ses compo-

santes (biodiversité, gestion de la ressource, gestion du 

risque) en améliorant les connaissances sur ces der-

nières 

       

±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 

à faible impact environnemental dans la protection de 

la TVB 

       

Définir la trame noire du territoire dans le but de pré-

server le ciel étoilé 
       

Objectif n°2a : Optimiser le besoin en énergie 

Atteindre les objectifs de réhabilitation fixés par le 

SRCAE (50% du parc de logement ancien (avant 1975) 

en se référant au PLH et OPAH-RU Ŝǘ ǾƛǎŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀπ

rité énergétique du patrimoine immobilier et du fonc-

tionnement des équipements et services publics 

   V    

Lutter contre la précarité énergétique des ménages et 

définir les outils opérationnels 
   V    

Objectif n°2b : tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ 

La promotion des énergies renouvelables les moins im-

pactantes pour la biodiversité et le paysage 
V   V    
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Milieux natu-

rels et biodi-

versité 

Ressources 

naturelles 

Pollution et 

qualité des 

milieux 

Paysage et 

patrimoine 
Risques Climat Santé 

Clarifier le rôle et les espaces pour la production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ōƻƛǎ 
 V  V V   

{ΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ V   V    

CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

et promouvoir les grands projets de développement 

des énergies renouvelables et des réseaux de chaleur 

V   V V   

Objectif n°3a Υ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 

Réinvestir le patrimoine architectural de chaque village 

et hameau du territoire 
       

Engager la transition écologique du bâti ancien        

Programme de mise en valeur commun des sites tou-

ristiques du territoire 
       

Objectif n°3b : Valoriser le paysage remarquable 

Affirmer le paysage naturel, agricole, forestier et cultu-

rel comme ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
V       

Limiter la constructibilité au niveau des points de vue 

paysagers et améliorer la qualité paysagère des zones 

économiques ou de certaines entrées principales 

       

{ΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tbw Řǳ ±ŜǊŘƻƴ quant à la sen-

ǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 
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Milieux natu-

rels et biodi-

versité 

Ressources 

naturelles 

Pollution et 

qualité des 

milieux 

Paysage et 

patrimoine 
Risques Climat Santé 

Objectif n°4 : Préserver le patrimoine agricole et sa diversité 

Protéger les terres agricoles, en priorisant les espaces 

à enjeux, à la fois pour leur rôle dans le paysage et dans 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

V       

Mettre en valeur et préserver la diversité agricole du 

territoire et reconquérir les milieux à faible enjeux en-

vironnementaux pour des pratiques agricoles durables 

       

{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

jeunes agriculteurs 
       

Maintenir et développer les filières présentes et de 

transformation locale 
       

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

et son environnement 
   V    

Poursuivre les actions prévues par le Projet Alimentaire 

Territorial 
       

Objectif n°5a : Vers une gestion exemplaire de la ressource en eau 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Ŝǘ ŘΩŜŀǳx usées et de ses dysfonctionnements poten-

ǘƛŜƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

       

Améliorer la performance/remédier aux dysfonction-

nements des STEP 
V       
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Milieux natu-

rels et biodi-

versité 

Ressources 

naturelles 

Pollution et 

qualité des 

milieux 

Paysage et 

patrimoine 
Risques Climat Santé 

tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

usages domestiques (double réseau) et ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
       

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜ 

monde agricole et industriel dans des pratiques ver-

tueuses 

       

Engager largement une solidarité aval-amont sur la dis-

ponibilité de la ressource en eau et sur les choix ŘΩǳǘƛπ

lisation de cette ressource 

       

Objectif n°5b : {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ 

Construire un territoire résilient face aux consé-

quences du changement climatique 
       

Anticiper et organiser le territoire pour protéger la po-

pulation face aux vagues de chaleur 
       

Adapter le territoire aux risques inondations et aux in-

cendies de forêt 
       

Objectif n°5c : Préserver la qualité du cadre de vie 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ Řǳ 

territoire notamment en développant un Schéma Di-

recteur du Transport et de la Mobilité 
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Milieux natu-

rels et biodi-

versité 

Ressources 

naturelles 

Pollution et 

qualité des 

milieux 

Paysage et 

patrimoine 
Risques Climat Santé 

Favoriser la réutilisation et un système de consomma-

tion durable pour limiter la production de déchets en 

lien avec le PLPDMA 

V   V    
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AXE C du PAS :  

La protection des composantes naturelles, agricoles, forestières et architecturales du territoire est es-

sentielle en matière de transition énergétique et écologique. La protection des ressources dans un 

contexte de vulnérabilité accrue par la crise climatique constitue un enjeu que Provence Alpes Agglo-

mération prend en compte par des engagements concrets. 

 

[ΩŀȄŜ / ŜƴƎƭƻōŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ 
qui agissent de manière transversale sur le développement ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  

Le PAS identifie la richesse écologique de son territoire en définissant comme ambition de protéger la 

Trame Verte iŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ qui se traduit par les objectifs suivants :  

- Intégrer la biodiversité au sein des réflexions de développement et des pratiques quotidiennes 

et touristiques ;  

- Engager la restauration des corridors écologiques dégradés au sein des zones anthropisées ;  

- Limitation stricte de la fréquentation des sites les plus sensibles/interroger les activités touris-

tiques au regard des préoccupations liées à la biodiversité ;  

- Développer la pédagogie auprès des touristes et des acteurs touristiques ;  

- Limiter la consommation foncière et centrer le développement sur les espaces de moindres 

enjeux.  

A travers ces différents objectifs, le PAS vise à reconnaitre les espaces écologiques qui participent la 

richesse du territoire et à son attractivité. Il permet ainsi une protection durable de la biodiversité et 

favorisent la renaturation des espaces afin de garantir la fonctionnalité des espaces et les échanges 

écologiques. Lƭ ŞƴƻƴŎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴt du territoire (tourisme, 

économiques, etc.) avec la sensibilité des milieux ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ 

zones anthropisées. 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǘƻǳǘ 

en identifiant et en affirmant leur rôle écologique au sein du territoire. Afin de faire face au risque de 

surfréquentation de certains espaces particulièrement sensibles, le PAS vise à encadrer la fréquenta-

ǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴπ

cadrement des pratiques afin de ne pas nuire à ces milieux naturels.  

Le PAS cible également la protection de la Trame Bleue du SCoT, confirmant ainsi son rôle dans les 

échanges écologiques du territoire et favorisant également une meilleure gestion des risques inonda-

ǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!{ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻπ

ƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ via la surveillance des activités touristiques et agricoles pouvant 

les impacter. Il garantit ainsi un équilibre entre développement économique du territoire et préserva-

tion des ressources hydrauliques et de la biodiversité qui lui est liée. Cette ambition se complète avec 

les objectifs du PAS en lien avec une gestion exemplaire de la ressource en eau et notamment en amé-

ƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳx usées. Le PAS rap-

pelle également la responsabilité des activités économiques et des usages agricoles dans le maintien 

ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. En accord avec les objectifs de développement démographique du territoire, le 

SCoT souhaite engager une solidarité aval-amont sur la disponibilité de la ressource en eau et sur les 

ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ la disponibilité de cette dernière.  

PRINCIPALES INCIDENCES POSITIVES 
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La préservation et la restauration de la fonctionnalité écologique des milieux participent également au 

renforcement de la qualité paysagères des zones concernées, en tant que lignes de force du grand 

paysage. Le PAS définit une orientation spécifique au paysage remarquable qui vient ainsi encadrer le 

développement du territoire et de lutter contre la banalisation des paysages. [ŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜπ

ƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ principaux leviers permettant de préserver les équilibres urbains/agro natu-

rels qui fondent les perceptions du grand paysage et leur intérêt. En plus des objectifs énoncés plus 

haut sur la préservation des espaces naturels, le PAS vient renforcer la qualité paysagère en limitant la 

constructibilité au niveau des points de vue paysagers et en revalorisant les zones économiques et 

certaines entrées de territoire.  

Bien que ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŀǇŀƛǎŞŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƎƭƻōŀƭŜπ

ƳŜƴǘ ōƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ aura forcément des 

incidences sur la densification du tissu urbain et les déplacements. LΩŀȄŜ / Řǳ t!{ définit au sein de 

son objectif « Préserver la qualité du cadre de vie », des ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴcadrer ce déve-

loppement afin de préserver la qualité ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Cette ambition est complé-

tée par ƭΩŀȄŜ B et les orientations en lien avec le développement de la mobilité alternative et les choix 

ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Les objectifs en lien avec les espaces naturels et la trame aquatique concourt à limiter les incidences 

sur les risques identifiés sur le territoire du SCoT. Le PAS vient les renforcer au travers de son objectif 

« {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ » qui prend également en compte les 

effets du dérèglement climatique. La prise en compte des risques dans le développement urbain per-

met également une préservation des espaces fonctionnels de la trame verte et bleue.  

 

Les points de vigilance soulevés par sous-ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŜƴŎŀŘǊŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜΦ /Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ 
de vigilances ont mis en avant la nécessité de veiller à : 

¤ Encadrer la rénovation des logements pour préserver ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳπ
ral. 

¤ Encadrer le déploiement des énergies renouvelables.  

¤ tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

  

! POINT DE VIGILANCE 
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Analyse des incidences environnementales induites par le DOO

3 
Analyse des  

incidences 

environnementales 
induites par le DOO  
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Préambule 

Comme réalisée ǇƻǳǊ ƭŜ t!{Σ ƭŜ 5hh ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǇǊŞǎŜƴπ

tant, pour chaque prescription, les effets prévisionnels sur chaque thématique environnementale.  

Cette analyse est synthétisée dans le tableau, présenté ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 5hhΦ /Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

disposition du DOO et permet de définir :  

- [ŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Υ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ-elle positive, négative ou neutre ? 

- Le caractère : est-ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ; 

- [ΩŞǘŜƴŘǳŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Υ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŜƭƭŜ ǎŜƴǘƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ 

ƭƻŎŀƭƛǎŞ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ?  

- La durée Υ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ǿŀ-t-elle se faire sentir de manière temporaire ou permanente ? 

- Le temps de réponse Υ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎŜ ŦŜǊŀ-t-elle sentir sur le court terme, moyen terme ou long 

terme ? 

- Les points de vigilance correspondant aux effets potentiellement négatifs en fonction de la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΦ  

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ 

en évidence les principales incidences positives, négatives ainsi que les points de vigilance. 
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CRITERES DEFINITIONS VALEURS 

Nature 

Détermine ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ 

ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŜ 

(positive, négative ou neutre 

en blanc) 

POSITIVE NEGATIVE 

Caractère 

Détermine la relation de cau-

salité entre le DOO Ŝǘ ƭΩŜƴƧŜǳ 

environnemental analysé (di-

recte ou indirecte) 

POSITIVE 

DIRECTE 

NEGATIVE 

DIRECTE 

POSITIVE 

INDIRECTE 

NEGATIVE 

INDIRECTE 

Point de vigilance 

Effet potentiellement négatif 

en fonction des conditions de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

considéré 

Point de vigilance : V 
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Synth¯se de lõanalyse des incidences du DOO 

I. LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ȄŜ ! ς Ambition 1 du DOO  

 Milieux naturels et 
biodiversité 

Ressources  
naturelles 

Pollution et qualité 
des milieux 

Paysage et  
patrimoine 

Risques Climat 
Santé et  

nuisances 

AXE A : Asseoir le développement économique du territoire sur les spécificités économiques locales 

Ambition 1 : Anticiper les besoins ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Orientation 1 : La hiérarchisation des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

P1, P2 et P3 V V  V  V  

Orientation 2 Υ [ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

P4    V    

P5        

R1        

Orientation 3 : La qualité des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

P6        

P7        

R2        

Orientation 4 Υ [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

P8        

P9        
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1. Des activités économiques qui devront préférentiellement favoriser le foncier 

existant  

[Ŝ 5hh ŀ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ sur le territoire en facilitant son implantation. 

Ils localisent les zones préférentiellement mobilisables Ŝǘ ǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀπ

turels, agricoles et forestiers (prescription n°1 ; 2 et 3). Ce dernier génère une réduction par rapport à 

la tendance passée ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀȄŞ ǎǳǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ 

densification. Le DOO a également une incidence positive en réduisant les besoins de mobilité et donc 

les consommations énergétiques liées et les émissions de polluants atmosphériques en favorisant le 

développement des activités au sein du tissu urbain déjà existant via la mutualisation des équipements 

notamment.  

Ce développement est également conditionné par une analyse des besoins réels du territoire permet-

tant ainsi ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ foncières excessives (prescrip-

tion n°9). Le renouvellement urbain favorise une réduction de la consommation foncière en privilé-

giant notamment le développement des zones déjà aménagées (prescription n°8). Via la hiérarchisa-

ǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ře rapprocher les activités et de 

réduire ainsi les besoins de mobilité. Cette ambition induit ainsi une réduction des émissions de pol-

luants maintenant la qualité atmosphérique du territoire.  

2. Des espaces à revaloriser au sein du paysage urbain 

Le DOO souhaite revaloriser la qualité urbaine de ces espaces souvent délaissés en préconisant une 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ (prescription n°6). Cette revalorisation passe par une végéta-

lisation des espaces favorisant ainsi les continuités écologiques au sein de ces secteurs et une insertion 

paysagère de qualité (prescription n°7). La végétalisation des sites améliore ainsi la perméabilité des 

sols mais également la gestion des eaux pluviales.  

LΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ une amélioration de la per-

formance énergétique ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ.   

 

Le développement de nouvelles activités et des activités existantes pourrait augmenter les consom-

mations énergétiques du territoire et celle de la consommation en eau de manière non négligeables. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ dans le cadre 

ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ / Řǳ 5hO (prescription n°95). Concernant 

les consommations énergétiques, les prescriptions favorables au développement des énergies renou-

velable (orientation 34) ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ. De plus, les 

extensions induiront une augmentation de la consommation foncière, même si cette dernière reste 

maitrisée par les plafonds définis par la prescription n°9.  

PRINCIPALES INCIDENCES POSITIVES 

! POINT DE VIGILANCE 
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II. Incidences ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ȄŜ ! ς Ambition 2 du DOO 

 Milieux naturels et 
biodiversité 

Ressources  
naturelles 

Pollution et qualité 
des milieux 

Paysage et  
patrimoine 

Risques Climat 
Santé et  

nuisances 

AXE A : Asseoir le développement économique du territoire sur les spécificités économiques locales 

Ambition 2 : Promouvoir la diversité des activités agricoles relatives aux différentes composantes paysagères du territoire  

Orientation 5 : La protection des espaces agricoles 

P10, P11 et 
P12 

       

Orientation 6 Υ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

P13  V V     

P14 et P15         

P16  V      

P17        

R3        

Orientation 7 : La facilitation des déplacements agricoles 

P18        

P19        

Orientation 8 : Le développement des filières courtes et la diversification 

P20         

P21        

P22    V    

P23    V    

Orientation 9 : La facilitation des déplacements forestiers 

P24        
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 Milieux naturels et 
biodiversité 

Ressources  
naturelles 

Pollution et qualité 
des milieux 

Paysage et  
patrimoine 

Risques Climat 
Santé et  

nuisances 

Orientation 10 : Le développement de la filière bois  

P25, P26 et 
P27 

V   V    

Orientation 11 Υ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ 

P28 et P29        

R4        

R5        
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1. Une préservation du patrimoine et de la filière agricole 

Le DOO inscrit une volonté forte de préservation des espaces agricoles et notamment les parcelles 

irriguées en mettant en avant leur qualité et leur rôle au sein du paysage du territoire et de son éco-

nomie. La protection des terres doit être justifiée par leur potentiel agronomique via des critères défi-

nies par le DOO : ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŜƳōƻǳŎƘŜΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ accessibilité des en-

gins agricoles, etc. Le SCoT définit également des prescriptions favorables à la protection des bâti agri-

coles ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ identifier les 

ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ modalités facilitant leur implan-

tation. De même, ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux et la 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳètre dΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΦ Le DOO du SCoT 

Provence Alpes Agglomération impose aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭes changements de 

destination des bâtiments agricoles uniquement en centre-village ou centre-bourg, permettant ainsi 

de maintenir les exploitations en état en dehors de ces sites.  

Les prescriptions n°10 ; 11 et 12 ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ 

participant ainsi à la résilience du territoire face au dérèglement climatique.  

LΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞe par les prescriptions n°18 et 19 favorise la pérennité de la filière agricole en as-

ǎǳǊŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎΦ /Ŝǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ impact positif sur le rejet des Gaz 

à Effet de Serre provenant de la filière en limitant leurs besoins de déplacements. De même, la volonté 

de mutualiser les équipements permet de limiter ces émissions.  

2. Un équilibre entre développement agricole et préservation des espaces naturels  

Le DOO souhaite garantir le développement agricole tout en respectant les milieux naturels en favori-

ǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole au travers notam-

ment de projets communaux (prescription n°15) et en limitant la constructibilité des ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄπ

ploitation dans les zones à forts enjeux écologiques (prescription n°14 et 21).  

3. [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ǎƻǳǎ ƭŜ ǇǊƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

Le DOO encadre ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

forestière Ǿƛŀ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ aux abords des massifs boisés comme présentées dans la 

prescription n°29 et la mutualisation des équipements pour limiter les consommations foncières (pres-

criptions n°25 ; 26 et 27). Indirectement, ces prescriptions permettent ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la protection des es-

paces relais et conforte les continuités écologiques au sein du territoire.  

Les prescriptions n°24 et 25 contribuent Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řes émissions de Gaz à Effet de Serre 

en optimisant les déplacements de la filière sylvicole et Ŝƴ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

mutualisation des équipements ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ 

de transformations.  

PRINCIPALES INCIDENCES POSITIVES 
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4. Faciliter le déploiement des énergies renouvelables. 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ 5hh ǇǊƻǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Ces dispositifs doivent être implantés en prenant en compte les spécificités paysagères et écologiques 

des secteurs. Il en est de même pour les nouveaux bâtiments ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ 

 

Le développement des activités agricoles doit se faire en accord avec les capacités de la ressource en 

eau potable et les capacités épuratoire du territoire. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǎπ

ǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ 

Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ / Řǳ 5hh όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲфрύ. Les représentants du monde agricole et le service compétent 

ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ pourront mener des réflexions afin ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 

ŘΩŀǇprovisionnement les plus adaptés aux capacités de territoire et en accord avec les enjeux en lien 

avec le dérèglement climatique. De même, une attention particulière doit être portée sur les rejets de 

type phytosanitaire provenant des activités agricoles via un traitement des eaux usées adapté.  

Les changements de destination des bâtiments agricoles en centre-village ou centre-bourg doivent se 

réaliser en accord avec les capacités épuratoires et en eau potable du territoire et en prenant en 

compte les réseaux existants ŎƻƳƳŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀȄŜ / Řǳ 5h όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƴϲфр Ŝǘ 96). Ils devront 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛǎǎŜǎ et de son héritage agri-

cole comme le mentionne la prescription n°112 du DOO.  

.  

! POINT DE VIGILANCE 
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III. LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ȄŜ ! ς Ambition 3 du DOO 

 Milieux naturels et 
biodiversité 

Ressources  
naturelles 

Pollution et qualité 
des milieux 

Paysage et  
patrimoine 

Risques Climat 
Santé et  

nuisances 

AXE A : Asseoir le développement économique du territoire sur les spécificités économiques locales 

Ambition 3 : Conforter le territoire de Provence Alpes Agglomération en tant que destination touristique  

Orientation 12 : tǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ touristiques 

P30 et P32        

P31        

R6        

Orientation 13 : [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

P33    V    

P34        

Orientation 14 Υ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

P35  V V V   V 

P36        

Orientation 15 : Les Unités Touristiques Nouvelles structurantes portées par le SCoT 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ¦¢b{ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ζ Analyse des incidences des ǎƛǘŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢ » 
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1. Conforter le tourisme en mettant en valeur la richesse paysagère et écologique 

du territoire 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢ ŜƴǘŜƴŘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǎŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 

et bleue du territoire (La Durance, le lac du Verdon, les Pénitents, etc.). Pour cela, le SCoT prescrit aux 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳrer ŘΩǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

sites touristiques et les capacités des sites visés. Cette intention se traduit au sein de la prescription 

n°30 Ǿƛŀ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ sites touristiques et la prescrip-

tion n°32 via des objectifs de protection du patrimoine naturel et local.  

Le développement des Unités Touristiques fait ƭΩƻōƧŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƛƴǘŝπ

ƎǊŜƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ spécifiques aux aménagements envisagés et aux carac-

téristiques paysagères et environnementales de chaque site.  

2. Un développement favorisant le renouvellement  

Afin de limiter les consommations foncières, le DOO intègre la notion de renouvellement du bâti an-

cien ou encore la reconversion de friches. Ces réhabilitations auront également une incidence positive 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǾƛŜǳȄ 

bâtiments. De même, le renouvellement urbain maintient le développement au sein du tissu déjà exis-

tant et limitent les déplacements supplémentaires au sein du territoire, réduisant les rejets atmosphé-

riques. 

Ce développement se traduit également par une volonté de valoriser les itinéraires cyclables et piétons 

afin de garantir une découverte du territoire respectueuse des milieux qui le constituent.  

Au sein du DOO, le renouvellement du bâti ancien et la reconversion des friches revêt de multiples 

incidences positives :  

- [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǾƛŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳπ

mations et les rejets atmosphériques ;  

- aŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊπ

ritoire ;  

- hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

des espaces agricoles et naturels ;  

- Densification du tissu urbain permettant de limiter certains déplacements en voiture indivi-

duelle induisant ainsi une diminution des émissions de polluants atmosphériques.   

Enfin, on notera que ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜǎ sites et 

paysages.  

 

PRINCIPALES INCIDENCES POSITIVES 
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Le DOO prévoit la reconversion des friches et le développement des activités touristiques. Ce dévelop-

pement doit se réaliser en accord avec les capacités épuratoires et en eau potable du territoire et en 

prenant en compte les réseaux existants. Les rejets supplémentaires des eaux usées induits par le dé-

veloppement de cette filière doivent également être traités afin de limiter les incidences sur la qualité 

des milieux. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ / Řǳ 5hh όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƴϲфр 

et 96). /Ŝǎ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƛƴπ

ǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

sites remarquables. [ΩŀȄŜ / ǇǊŜǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ǉŀȅǎŀπ

gère ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

n°111).  

[Ŝ 5hh ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ ¦ƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊƻǳǾŞ ŜƴǘǊŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 

permettre une infiltration des eaux et de limiter les ilots de chaleur urbainsΦ [ΩŀȄŜ / définit des pres-

criptions favorisant cet équilibre, notamment ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲом ζ Définir un équilibre du-

rable entre le développement urbain et les ressources environnementales » qui favorisent ƭΩƛƴtégration 

de la nature en ville, la végétalisation des espaces à vocation économique, etc. De plus, le réinvestis-

ǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴciennes friches doit prendre en compte les potentielles pollutions du sol. La prescription 

ƴϲмоо ŘŜ ƭΩŀȄŜ / ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ les données sur les sites et 

ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

futurs usages du site. 

 

! POINT DE VIGILANCE 
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IV. LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ȄŜ . ς Ambition 1 du DOO 

 Milieux naturels et 
biodiversité 

Ressources  
naturelles 

Pollution et qualité 
des milieux 

Paysage et  
patrimoine 

Risques Climat 
Santé et  

nuisances 

AXE B : Assurer une articulation équilibrée des différents pôles de vie du territoire  

Ambition 1 : {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ  

Orientation 16 : [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ 

  V V     

Orientation 17 : [Ŝǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 

P38    V    

P39        

R7        

Orientation 18 : [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 

P40  V  V    
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1. Un développement des offres commerciales à privilégier au sein des centralités 

Lŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ . Řǳ 5hh Řǳ SCoT Provence Alpes Agglomération a pour objectif de 

privilégier les centralités et encadrer le développement en extension. Cette volonté concourt ainsi à :  

- Préserver les espaces naturels et agricoles Ǿƛŀ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ 

urbain. Pour rappel, le projet de SCoT prévoit une réduction de près de moitié de la consom-

Ƴŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ;  

- Réduire les besoins de déplacements motorisés ou favoriser les modes actifs, limitant ainsi les 

émissions de polluants et réduisant les consommations énergétiques liées à la mobilité ; 

- Agir en faveur de la performance énergétique des bâtiments vacants, via les objectifs de re-

conquête fixés ; 

- Maintenir les ambiances acoustiques au sein des secteurs résidentiels en évitant les activités 

bruyantes trop proches ; 

- Maintenir la qualité architecturale en préservant le bâti existant et en le valorisant. 

[Ŝ 5hh ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ en priorisant ceux 

pouvant induire des nuisances sonores. Par les choix opérés des secteurs de développements com-

merciaux, les ambiances acoustiques ne seront pas altérées et seront même améliorés à long terme. 

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ / ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƴŀπ

gement paysager et la prise en compte de ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

De même, la réhabilitation des commerces ǾŀŎŀƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

performance énergétique des bâtiments présents sur le territoire.  

Le DOO recommande de délimiter des linéaires « commerciaux et artisanaux » permettant ainsi de 

préserver un certain patrimoine architectural.  

 

Le DOO prévoit le développement du tissu commercial et, selon leur surface foncière disponible, une 

extension. Ces spécificités sont précisées par le Document ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !ǊǘƛǎŀƴŀƭΣ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ 

Logistique (DAACL). Ce développement doit se réaliser en accord avec les capacités épuratoires et en 

eau potable du territoire et en prenant en compte les réseaux existants. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛπ

ǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ / Řǳ 5hh όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƴϲфр Ŝǘ фсύ.  

[Ŝ 5hh ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ ¦ƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊƻǳǾŞ ŜƴǘǊŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 

permettre une infiltration des eaux et de limiter les ilots de chaleur urbains. [ΩŀȄŜ / ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎπ

ŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŎŜǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲом ζ Définir un équilibre du-

rable entre le développement urbain et les ressources environnementales η ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƴtégration 

de la nature en ville, la végétalisation des espaces à vocation économique, etc. Le réinvestissement 

ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ commerces doit prendre en compte les potentielles pollutions du sol comme mentionné 

PRINCIPALES INCIDENCES POSITIVES 
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Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲмоо ŘŜ ƭΩŀȄŜ / ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ŀǾŜŎ 

les futurs usages du site. 

[Ŝ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳπ

rale existante et garantir une intégration paysagère dans le cas des extensions en périphérie. La pres-

ŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲммм ŘŜ ƭΩ!ȄŜ / ǾƛŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ la qualité architecturale des espaces urbanisés.  
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V. LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ȄŜ . ς Ambition 2 du DOO 

 Milieux naturels et 
biodiversité 

Ressources  
naturelles 

Pollution et qualité 
des milieux 

Paysage et  
patrimoine 

Risques Climat 
Santé et  

nuisances 

AXE B : Assurer une articulation équilibrée des différents pôles de vie du territoire 

Ambition 2 : /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ  

Orientation 19 Υ [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

P41        

P42 et P43       V 

P44 V       

P45    V    

P46 V V V V  V  

P47 V V V V V  V 

P48    V    

R8 V   V    

Orientation 20 Υ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

P49 V V   V V  

P50        

R9        
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1. Un renforcement des services ciblé au niveau des centralités urbaines 

Le DOO assure, au même titre que pour les activités économiques et commerciales, une optimisation 

Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 

préservant le paysage du territoire. Le maintien de cette centralité permet ainsi de limiter les déplace-

ments et participe au maintien de la bonne qualité atmosphérique du territoire (prescriptions n°42 et 

43). Elle est complétée par la volonté du DOO Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

multimodale de ces structures (prescriptions n°45) ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 

alternatifs Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜΣ ǉǳŀƴŘ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ.  

Le renouvellement urbain Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞπ

tique des bâtiments tout en valorisant la qualité architecturale des bâtis.  

2. Un ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ  

Le DOO ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ 

ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ DƻǊƎŜǎ Řǳ ±ŜǊŘƻƴ par 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΦ Elle permet en effet de garantir la valorisation des déchets et assurer 

leur gestion lors des périodes estivales induisant une augmentation de leur quantité. La prescription 

n°уп ŘŜ ƭΩŀȄŜ / ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ accueillant des équipements 

collectifs permettant ainsi une bonne intégration paysagère du site.   

 

[Ŝ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ capacités 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ainsi que la localisation des réseaux, notamment pour 

ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƘŜǊƳŀƭŜΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǎǎǳπ

ǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ 

Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ / Řǳ 5hh όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƴϲфр Ŝǘ фсύΦ 

Les consommations foncières induites par le déploiement de ces filières doivent être étudiées pour 

limiter les impacts significatifs sur les milieux naturels et la biodiversité. Une intégration paysagère de 

ces structures doit également être assurée pour préserver la qualité du cadre de vie de la population. 

{Ŝƭƻƴ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲммп Řǳ 5hhΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ 

intégration paysagère des équipements de tourisme Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ 

favorable aux continuités écologiques. Une attention particulière est portée sur les équipements à 

proximité des zones naturelles ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de ces espaces et assurer leur 

remise en état.  

De même, un équilibre devra être trouvé entre densification et végétalisation, afin de permettre une 

infiltration des eaux et de maintenir les zones de fraicheur du territoire. [ΩŀȄŜ / ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇπ

ǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŎŜǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲом ζ Définir un équilibre durable 

entre le développement urbain et les ressources environnementales η ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la nature en ville, la végétalisation des espaces à vocation économique, etc. 

PRINCIPALES INCIDENCES POSITIVES 

! POINT DE VIGILANCE 
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Enfin, le déploiement numérique du territoire devra se faire dans le respect des milieux que les diffé-

rents réseaux pourraient parcourir. De même, il pourrait induire des impacts sur les risques et induire 

des consommations énergétiques supplémentaires.  
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VI. LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ȄŜ . ς Ambition 3 du DOO 

 Milieux naturels et 
biodiversité 

Ressources  
naturelles 

Pollution et qualité 
des milieux 

Paysage et  
patrimoine 

Risques Climat 
Santé et  

nuisances 

AXE B : Assurer une articulation équilibrée des différents pôles de vie du territoire 

Ambition 3 : Développer les mobilités de proximité durables, adaptés aux caractéristiques urbaines et rurales du territoire 

Orientation 21 : LΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ 

P51 et P52    V    

Orientation 22 : Le développement des transports en commun 

P53        

P54    V    

Orientation 23 : Le développement des mobilités douces 

P55, P56 et 
P57 

       

Orientation 24 : Le développement des mobilités alternatives 

P58    V    

R10        
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1. Le développement des mobilités favorisant le report modal  

Le DOO souhaite encourager un report modal sur le territoire via le développement des modes de 

transports alternatifs à la voiture individuelle tels que les modes de transports doux (prescriptions 

n°55, 56 et 57), les transports en communs (prescription n°54), le covoiturage (prescriptions n°52 et 

58) etc. Ce développement concourt ainsi à la réduction des polluants atmosphérique principalement 

le long des axes routiers et à la réduction des besoins énergétiques. Indirectement, ce report modal 

participe à la réduction ou la limitation des nuisances acoustiques le long de certains axes ou dans les 

centralités.  

2. Une transition énergétique vers des véhicules zéro émissions  

Le DOO ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǘǘŜ ȊŞǊƻ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇπ

pant les bornes de recharges à certains points stratégiques du territoire. Ces structures favorisent ainsi 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ véhicule alternatif (voiture électrique par exemple) et participent à la réduction des émis-

sions de polluants atmosphériques.   

 

Les différentes structures favorables à une mobilité alternative devront garantir leur intégration pay-

sagère au sein du territoire. [ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲмму ŘŜ ƭΩŀȄŜ / prévoit ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ  

 

PRINCIPALES INCIDENCES POSITIVES 

! POINT DE VIGILANCE 
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VII. LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ȄŜ . ς Ambition 4 du DOO 

 Milieux naturels et 
biodiversité 

Ressources  
naturelles 

Pollution et qualité 
des milieux 

Paysage et  
patrimoine 

Risques Climat 
Santé et  

nuisances 

AXE B : Assurer une articulation équilibrée des différents pôles de vie du territoire 

Ambition 4 : Structurer le territoire par un développement urbain équilibré et maîtrisé 

Orientation 25 : tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƛǘǊƛǎŞ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпр Υ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭogements et de reconquête 
du parc vacant 

P59  V V   V  

P60  V  V   V 

P61        

P62 et P63        

Orientation 26 : [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

P64        

P65        

Orientation 27 : [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

P66    V    

P67  V  V    

Orientation 28 : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƻōǊŜΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 

P68 et P69        

R11        

P70        
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1. ¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

conserver des espaces perméables 

Au travers de plusieurs prescriptions, le SCoT entend maîtriser le développement urbain avec : 

- La définition dΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜŎǘƻǊƛǎŞǎΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 

les réalités urbaines (prescriptions n°59 et n°60) 

- La reconquête du parc vacant, agissant à la fois sur la qualité architecturale des bâtiments mais 

aussi sur leur performance énergétique (prescriptions n°62) 

- Le renouvellement urbain au sein des tissus déjà urbanisés (prescriptions n°59 et n°62) 

- [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲстύ 

- ¦ƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲсуύ ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳŀȄƛƳǳƳǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 

(prescription n°70). 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳπ

Ƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, mais aussi ses paysages, li-

Ƴƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŜǘŎΦ  

Le DOO encourage également une analyse de la mobilisation du foncier via des critères excluants (re-

commandation n°11) ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

enjeux environnementaux du territoire.  

2. Un renouvellement urbain favorable à une amélioration de la performance éner-

gétique  

Comme précisé, le DOO souhaite favoriser le renouvellement et la réhabilitation des logements. Au-

ŘŜƭŁ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƎƛǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 

énergétique des bâtiments et de limiter les extensions urbaines. Ainsi, les consommations énergé-

tiques liées à la mobilité (rapprochement des habitants avec les services et commerces, concentration 

ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ Ǉƻπ

tentiels déplacemeƴǘǎΣ Χ) et aux bâtis, seront fortement réduites, tout comme les émissions de gaz à 

effet de serre et les polluants atmosphériques.   

PRINCIPALES INCIDENCES POSITIVES 
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La réhabilitation et le déploiement du parc de logement doivent être réalisés Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ 

architecturale des centres visés et prévoir une intégration paysagère. Les prescriptions n°81 n°112 de 

ƭΩŀȄŜ / ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

architecturale du site.   

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable et en gestion des eaux usées. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ Řƛǎπ

ǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ / 

du DOO (prescriptions n°95 et 96). 

! POINT DE VIGILANCE 
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VIII. LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ȄŜ / ς Ambition 1 du DOO 

 Milieux naturels et 
biodiversité 

Ressources  
naturelles 

Pollution et qualité 
des milieux 

Paysage et  
patrimoine 

Risques Climat 
Santé et  

nuisances 

AXE C : Préserver le territoire et ses composantes naturelles, agricoles et architecturales 

Ambition 1 : Protéger la richesse écologique et environnementale 

Orientation 29 : Préserver les réservoirs de biodiversité 

P71, P72 et 
P73 

       

P74        

R12 et R13        

Orientation 30 : Renforcer et préserver les continuités écologiques 

P75, P76, P77 
et P78 

       

P79        

R14 et R15        

Orientation 31 : Définir un équilibre durable entre le développement urbain et les ressources environnementales 

P80        

P81 et P82   V     

P83        

P84   V     

P85 et P86        

P87        

R16 et R18        

R1, R19 et 
R20 
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 Milieux naturels et 
biodiversité 

Ressources  
naturelles 

Pollution et qualité 
des milieux 

Paysage et  
patrimoine 

Risques Climat 
Santé et  

nuisances 

Orientation 32 : tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

P88, P89, 
P90, P91 et 
P92 

       

R21        

R22 et R23        

Orientation 33 : Assurer une gestion exemplaire de la ressource en eau 

P93 et P94        

P95, P96, P97 
et P98 

       

P99        

P100 et 101        

R24        
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1. Une préservation des réservoirs de biodiversité, la richesse écologique du terri-

toire 

Ce dernier axe a pour objectif la préservation des composantes naturelles du territoire et notamment 

la protection de sa richesse écologique et environnementale. En effet, le DOO impose aux documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳs et les corridors écologiques 

du territoire. Lƭ Ŧŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ SCoT et de 

ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ. La préservation de ces éléments naturels jouera un rôle majeur 

dans les fonctionnalités écologiques, et indirectement sur la qualité paysagère de ces espaces.  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴ°31 de la première ambition de cet axe est centrer sur la ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳπ

rable entre le développement urbain et les ressources environnementales. Elle se traduit Ǿƛŀ ƭΩŀƳŞƴŀπ

ƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ (espaces verts publics/parcs urbains, ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ qui fa-

vorisent une biodiversité ubiquiste et anthropique mais également une meilleure gestion des eaux 

pluviales (prescriptions n°80 ; 81 et 84). Un soin particulier est apporté au traitement des espaces de 

transition entre les milieux naturels/agricoles et urbains (prescription n°82), permettant une meilleure 

ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ espaces re-

lais pour la biodiversité. 

La trame noire est également prise en compte, incluant la définition, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀπ

gements, des mesures permettant de réduire les nuisances lumineuses.  

2. Préparer la résilience du territoire face au dérèglement climatique  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ / Řǳ 5hh ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ 

sur la résilience du territoire face au dérèglement climatique en : 

- Préservant les secteurs les plus propices à la séquestration carbone, 

- Limitant ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ et améliorant la gestion des eaux pluviales, 

- Protégeant les éléments constitutifs de la trame verte et bleue, favorisant ainsi son maintien 

et sa régénération, 

- Prenant en compte les risques naturels, comme les feux de forêts Ŝǘ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ. 

Le DOO souhaite également adapter le choix des essences végétales Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ 

locaux (recommandations n°12 et 14) afin de prendre en compte les effets du dérèglement climatique, 

impactant positivement la ressource en eau, la biodiversité et le paysage.  

La volonté de désimperméabilisation des zones urbaines favorise ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩîlots de fraicheur au sein 

du tissu urbanisé et garantit une meilleure absorption des eaux pluviales.  
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3. La préservation des milieux aquatiques permettant de renforcer la trame bleue 

Le DOO définit deux prescriptions préservant la trame aquatique du territoire :  

- Protéger la fonctionnalité du réseau hydrographique, définir une zone tampon au-delà de 

chaque berge ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ et assurer le bon écoulement en 

ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ (prescription n°88) ;  

- Protéger ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǇǊŜǎŎǊƛǇπ

tion n°91) 

Le DOO intègre également la préservation de la trame humide du territoire en prescrivant la conser-

vation des fonctionnalités des zones humides, celles-ci jouant un rôle majeur dans la gestion des eaux 

ou comme réservoirs de biodiversité (prescription n°90)Φ ¢ƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜ 

pour ces zones est interdite, afin de préserver les sols et ŘΩassurer leur maintien et leur fonctionnalité.  

4. ¦ƴŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ assurant la résilience du territoire 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ м ŘŜ ƭΩŀȄŜ / Řǳ 5hh ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊŜǎπ

criptions :  

- 5ŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞǎ ŀǳǘƻǳǊ Řes captages ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƻǘŀble 

ƴƻƴ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜǳȄ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ, limitant ainsi 

les potentielles pollutions des ressources (prescription n°93). Dans un contexte de rareté de la 

ressource, la remobilisation de captage dégradée est un bénéfice pour le développement des 

communes ;  

- Inscrire les zones de sauvegarde identifiées par le SDAGE Rhône-Méditerranée au sein des do-

ŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲфпύ et leur qualité.  

Le DOO inscrit également au sein de cette ambition la volonté de réduire la consommation de la res-

source en eau. Elle se traduit par la prescription n°98 qui ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 

ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ όǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

pluies par exemple).  

[Ŝ 5hh ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ disponibilité de la ressource 

en eau. Pour cela, il impose aux doŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

besoins en eau potable liés au développement du territoire et les capacités de ce dernier à y répondre, 

Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲфрύ. Il en est de même pour les 

capacités de traitement des eaux usées (prescription n°96).  

 

Le DOO prévoit la renaturation de certains secteurs, ce qui pourra générer des déchets de type béton 

liés à la désimperméabilisation, qui devront subir un traitement approprié, notamment si cette rena-

turation a lieu sur des sites et sols pollués. La pollution des sols devra donc être prise en compte dans 

les opérations de renaturation.  
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IX. LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ȄŜ / ς Ambition 2 du DOO 

 Milieux naturels et 
biodiversité 

Ressources  
naturelles 

Pollution et qualité 
des milieux 

Paysage et  
patrimoine 

Risques Climat 
Santé et  

nuisances 

AXE C : Préserver le territoire et ses composantes naturelles, agricoles et architecturales 

Ambition 2 : Optimiser le besoin en énergie Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

Orientation 34 : Accompagner le territoire dans sa transition énergétique 

P102        

P103    V    

P104        

P105    V    

P106 et P107 V V V V    

P108    V    

R25        

R26        

R27        
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[Ŝ 5hh ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ, tout en prenant en compte les sen-

sibilités écologiques et paysagères du territoire. !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊƛƻπ

riser leur développement sur des surfaces déjà artificialisées et notamment sur les toitures de bâti-

ƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Le SCoT ne souhaite pas développer les panneaux photovoltaïques au 

sol, en accord avec les objectifs du PCAET, excepté si les projets prévus par ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ 

PCAET ne sont pas suffisants (prescription n°103). Le DOO rappelle que ces dispositifs ne sont pas 

autorisés au sein des réservoirs de biodiversité du Parc Naturel du Verdon. Le déploiement des dispo-

sitifs agrivoltaïsme sont également prioriser sur les bâtiments agricoles et doivent respecter les trois 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲмлпύΦ  

Le DOO inscrit également une volonté de développer le potentiel de production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜπ

lable du territoire (biomasse, réseau de chaleur, panneaux photovoltaïque). Ce développement ne doit 

pas se faire au détriment de la ressource locale notamment pour la filière bois énergie (prescription 

n°106).  

Les projets de renouvellement doivent également favoriser le développement des énergies durables 

et garantir la performance énergétique (prescription n°108) du bâti. Cet objectif permet ainsi la pro-

ŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳπ

mation.   

 

Le déploiement des énergies renouvelables proposé par le DOO peut générer des incidences sur la 

qualité des sols (réseau de chaleur) notamment au niveau des voiries, qui reste donc très localisé. Ces 

dispositifs doivent donc faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ prenant en compte les po-

tentiels risques engendrés et intégrant ainsi des mesures adaptées.  

 

PRINCIPALES INCIDENCES POSITIVES 
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X. LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ȄŜ / ς Ambition 3 du DOO 

 Milieux naturels et 
biodiversité 

Ressources  
naturelles 

Pollution et qualité 
des milieux 

Paysage et  
patrimoine 

Risques Climat 
Santé et  

nuisances 

AXE C : Préserver le territoire et ses composantes naturelles, agricoles et architecturales 

Ambition 3 : aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 

Orientation 35 : Veiller à la qualité des espaces urbanisés 

P109, P110 et 
P111 

       

P112        

P113        

Orientation 36 : ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ǝƭƻōŀƭ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀǇŀƛǎŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

P114 et P115        

P116, P117 et 
P118 

       

P119 et P120        

P121        

Orientation 37 : Préserver et mettre en valeur le grand paysage 

P122        

P123        
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1. La préservation des atouts patrimoniaux 

Le DOO du SCoT Provence Alpes Agglomération participe au maintien du petit patrimoine non reconnu 

ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

(prescription n°109). Il prescrit également de valoriser ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ōƻǳǊƎǎ 

et ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ces espaces (prescriptions n°110 et 111). Leur 

intérêt écologique doit être préservé dans le cadre de rénovation (nichoirs, gîtes, etc.) comme men-

tionné dans la prescription n°112.  

Les prescriptions en lien avec le développement des énergies renouvelables garantissent également 

ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ de lΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀǊŎƘƛπ

tecturale. La prescription n°17 dŜ ƭΩŀȄŜ ! ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ dispositifs de production tout en 

prescrivant une intégration de ces derniers au niveau du bâti. Il en est de même pour les espaces agri-

coles Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴtégrer aux bâtis agricoles (prescription n°104).  

2. Une valorisation du paysage comme richesse du territoire 

Le DOO souhaite valoriser ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 

de la bonne intégration paysagère des équipements, des loisirs Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ développant 

notamment les aménagements végétalisés (prescriptions n°114 et 117). [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

doivent identifier tout espace pouvant être requalifié et amélioré tels que les entrées de ville/village 

et les voiries (prescriptions n°118 et 117). !ƛƴǎƛΣ ƭΩƛŘŜƴtification et la requalification des entrées de 

ville/village et des voiries permettra de davantage végétaliser et intégrer les espaces au sein du pay-

sage.  

Également, le DOO présente un impact positif sur la santé des habitants en développant les itinéraires 

de découverte du territoire via les modes actifs (prescription n°113) permettant la mise en valeur de 

ces paysages urbains et naturels. Ce développement aura également une incidence positive sur les 

mobilités alternatives, le tourisme et la perception du paysage.  

Le DOO souhaite valoriser les sites présentant une qualité paysagère remarquable en les identifiant au 

ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό/ƭǳŜ ŘŜ .ŀǊƭŜǎΣ tŞƴƛǘŜƴǘǎ ŘŜǎ aŞŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ŎŜǎ 

espaces doivent être valorisé et préservé au travers de prescriptions spécifiques au sein des documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux.  

 

PRINCIPALES INCIDENCES POSITIVES 



      Evaluation Environnementale 
 

60  

XI. LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ȄŜ / ς Ambition 4 du DOO 

 Milieux naturels et 
biodiversité 

Ressources  
naturelles 

Pollution et qualité 
des milieux 

Paysage et  
patrimoine 

Risques Climat 
Santé et  

nuisances 

AXE C : Préserver le territoire et ses composantes naturelles, agricoles et architecturales 

Ambition 4 : Préserver et renforcer les filières agricoles et sylvicoles au sein du territoire 

Orientation 38 : Maintenir le développement des activités sylvicoles 

P124 et P125        

R28        



      Evaluation Environnementale 
 

61  

 

[Ŝ 5hh ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ en adéquation avec les milieux 

via une gestion adaptée de espaces boisés (prescription n°124) Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ Řǳ 

territoire (prescription n°125). Ces prescriptions permettent un encadrement des activités sylvicoles 

ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ. Cet encadrement 

favorise à la fois la protection de la biodiversité, des paysages naturels et des espaces de séquestration 

du carbone favorable à la résilience du territoire.  

 

PRINCIPALES INCIDENCES POSITIVES 
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XII. LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ȄŜ / ς Ambition 5 du DOO 

 Milieux naturels et 
biodiversité 

Ressources  
naturelles 

Pollution et qualité 
des milieux 

Paysage et  
patrimoine 

Risques Climat 
Santé et  

nuisances 

AXE C : Préserver le territoire et ses composantes naturelles, agricoles et architecturales 

Ambition 5 : Assurer un cadre environnemental favorable à un développement du territoire durable 

Orientation 39 : Améliorer la gestion et la prise en compte des risques naturels et technologiques 

P126        

P127        

P128, P129, 
P130 et P131 

       

P132        

P133        

R29 et R30        

Orientation 40 : !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

P134        

P135        

P136        

Orientation 41 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Řǳ ōǊǳƛǘ 

P137 et P138        

P139        
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1. [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀπ

ƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

Le DOO ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ de choi-

ǎƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ en prenant en compte toutes les connaissances à leur disposition pour éta-

ōƭƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲмнсύΦ Le DOO prescrit également la mise en place de 

bandes tampons inconstructibles ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝǎπ

paces de bon fonctionnement de ces derniers. De même, afin de limiter les incidences sur les risques 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 5hh ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ concourant ainsi à la préservation de la trame 

aquatique du territoire (prescription n°127). 

2. Intégration des autres risques dans la résilience du territoire  

Le DOO ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŞǎ ǇŀǊ 

ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ /Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳƛ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ en les traduisant via 

des prescriptions réglementaires pour en limiter leurs effets. De même, pour les sites et sols pollués, 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ ǎƛǘŜǎ ŀǾŜŎ 

les données recensées. 

Ces prescriptions viennent ainsi répondre aux enjeux du dérèglement climatique et permettent une 

meilleure prise en compte des risques existants sur le territoire. 

3. [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

Le DOO participe à la protection des biens et des personnes via ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et 

les modalités de recul vis-à-vis des massifs forestiers. En effet, il impose ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ Řes zones à enjeux et de définir une zone inconstructible aux abords des 

massifs boisés identifiés par cette analyse (prescription n°132). Ces mesures permettent une prise en 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ Řes effets du dérèglement climatique. [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ 

les espaces urbains, naturels et agricoles répond également à cette ambition.  

4. Une meilleure gestion des déchets  

Le DOO intègre la problématique de la gestion des déchets au sein de cet axe, qui vient compléter les 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŧǳπ

tures déchetteries et de développer les équipements nécessaires à une bonne gestion des déchets.  

Sur la même base, la prescription n°134 encadre ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞπ

riaux et conditionne leur construction selon différents critères. Cette mesure intègre ainsi les enjeux 

environnementaux et paysagers en prenant en compte les milieux naturels et leur qualité ou encore 

en contribuant à la gestion des déchets tout en préservant des éléments fondamentaux du territoire. 

Elle favorise ainsi un équilibre entre conservation de la richesse paysagère et écologique du territoire 

et les besoins de développement et de production locale.   

PRINCIPALES INCIDENCES POSITIVES 
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5. ¦ƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Bien que le territoire Provence Alpes Agglomération présente une ambiance acoustique apaisée et une 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, le DOO souhaite conserver cette qua-

lité via des prescriptions adaptées. Ces dernières interviennent à plusieurs niveaux :  

- [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ōǊǳȅŀƴǘŜǎ : une réflexion sur la localisa-

ǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞe ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞπ

server la santé des personnes sensibles (prescription n°137) ;  

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ : [Ŝ 5hh ŜƴƎƭƻōŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜπ

ment dans cet objectif de réduction des impacts sur la population, en prescrivant des mesures 

ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

rejets atmosphériques (prescription n°138) ;  

- [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Υ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛπ

tion о ŘŜ ƭΩŀȄŜ . Řǳ 5hh ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ au développement des mobilités douces et actives (trans-

ports en commun, vélo, véhicule électrique, etc.) qui participent ainsi à une ambiance sonore 

plus apaisée ;  

- [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ via le développe-

ment des cheminements pour les modes actifs entre les communes et au sein des villes et 

villages (prescription n°139).  

Ces ambitions permettent également de réduire les effets sur la santé humaine et indirectement de 

réduire les émissions de polluants.  



      Evaluation Environnementale 
 

65  

Analyse des scénarios du SCoT
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-après constitue une évaluation des incidences environnementales que sont sus-

ŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŎƘƻƛǎƛ dans le ScotΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

environnemental de ces scénarios, 6 paramètres quantitatifs ont été analysés :  

 Estimation ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ 

de voiture et des constructions nouvelles 

 
Estimation de la consommation en eau potable 

 
9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ usées 

 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

 
Estimation de la production de déchets 

 

Cela permet, à partir de ratios et de données issues du diagnostic territorial, de dessiner les grandes 

ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜπ

ment et de réduction à intégrer au projet pour amoindrir les effets du développement sur les enjeux 

environnementaux.  

NB : les chiffres avancés correspondent à une modélisation et, a fortiori, à une description limitée de la 

ǊŞŀƭƛǘŞΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ de territoire et non comme des prédictions absolues de la 

réalité. 

Enfin, ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ 

du scénario de développement choisi dans le SCoT Provence Alpes Agglomération. 

Présentation des scénarios  

I. Un scénario « Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ »  

5ŀƴǎ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜǇŝǊŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ 

observées courant 2008-нлму ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлпр ǇƻǳǊ ƛƳŀƎƛƴŜǊ Ł ǉǳƻƛ ǊŜǎǎŜƳōƭŜǊŀƛǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭΩŀōπ

sence de SCoT.  

Ainsi, la poursuite des tendances passées entraînerait une récession de 305 habitants à horizon 2045.  

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŎŜǘǘŜ 

trajectoire nécessiterait la production globale de 4 000 logements sur la période 2025-2045, soit une 

production moyenne de 200 logements neufs par an. 
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II. Un scénario « SRADDET » 

Le scénario SRADDET a été envisagé en intégrant une hypothèse de croissance démographique maxi-

male de +0,6 % par an induisant ainsi des demandes plus fortes de logements par rapport au scénario 

« Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ». Le scénario suit comme hypothèses : 

- Un desserrement ralenti des ménages ;  

- Une diminution du taux des résidences secondaires ;  

- ¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ т҈ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ уΣс҈ ;  

- ¦ƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦ Řǳ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

sur le marché.  

Ainsi, le scénario « SRADDET » induirait une croissance de р фул Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

нлпрΦ tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ 

cette trajectoire nécessiterait la production globale de 5 400 logements neufs sur la période 2025-

2045, soit une production moyenne de 270 logements par an.  

III. Un scénario de « croissance modérée, en lien avec le PLH » 

Ce scénario se base ici sur les éléments définis au sein du PLH et présente comme hypothèses :  

- Une meilleure rétention des jeunes ménages et des familles, favorisant une stabilité démogra-

phique ;  

- Une évolution modérée des résidences principales ;  

- Une stabilisation du volume de logements vacants ;  

- ¦ƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ, favorisant ainsi la réhabilitation du parc le plus ob-

solète.  

Ainsi, le scénario « croissance modérée, en lien avec le PLH » induirait une croissance de 2 405 habi-

ǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпрΦ tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŞǎ 

ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ 4 500 lo-

gements neufs sur la période 2025-2045, soit une production moyenne de 225 logements par an.  

IV.  Le scénario choisi dans le SCoT « Une action volontariste 

sur le parc existant » 

Bien que les élus aient exprimé leur volonté de soutenir un scénario ambitieux tel que celui du SRAD-

DET, ce niveau de croissance a été jugé trop élevé au des capacités réelles du territoire. De même, le 

ŎƘƻƛȄ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t[I Ƴŀƛǎ ƛƭ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ŀǳ 

ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŦƛƴŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀƎƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ vacant 

Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎΦ  

Ainsi les élus ont souhaité :  

- Maintenir un rythme de construction neuve qui correspond au niveau de production observé 

depuis 10 ans ;  

- Recentrer lŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 

secondaires,  

- Poursuivre une dynamique de renouvellement urbain,  
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- tƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ǾŀŎŀƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎκŀƴΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ƻŎŎǳǇŀƴǘ т҈ Řǳ 

parc.  

- !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘŜƴŘŀƴŎŜ 

observée de manière globale et sur la région PACA. 

En 20 ans, la croissance projetée de population est estimée à + 3 680 habitants, soit une croissance 

annuelle de + 180 habitants/an.  

Pour répondre aux besoins en logement actuels et futurs, le SCoT fixe un objectif de production globale 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 5 000 logements sur la période 2025-2045 soit une production moyenne de 250 logements 

par an.  

Analyse quantitative  

I. Evolution des émissions de gaz à effet de serre 

wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ м слл kteqCO2 en 2022, le secteur des transports représente 30% des 

émissions de gaz à effet de serre du territoire, devant le secteur résidentiel, responsable de 20% des 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ Ŝǎtimation de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŎƘƻƛǎƛ 

dans le Scot.  

1. Émissions de GES liées au transport 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ quatre ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŞǘǳŘƛŞǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 

de véhicules supplémentaires en circulation à horizon 2045Σ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 

de véhicules électriques au sein du parc automobile du fait des politiques nationales (arrêt de la cons-

truction de véhicules thermiques en 2035 notamment) et locales (ZFE). Le scénario de la Stratégie Na-

tionale Bas Carbone estime la part de véhicules électriques dans le parc automobile à horizon 2050 à 

48%. En cƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ п4% de véhicules élec-

triques à horizon 2045.  

La trajectoire démographique « Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ », associée à une légère réduction du taux de motorisation 

ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Řǳ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩenviron 16%. Les scénarios du SRADDET et du 

PLH entraînent, quant à eux, une augmentation de respectivement de 26% et 18%. 

Le scénario choisi par le SCoT constitue un compromis entre le scénario ambitieux du SRADDET et le 

scénario du PLH. Il entraine ainsi une augmentation de 20% du nombre de véhicules en circulation 

pour atteindre 36 195 véhicules. Cette augmentation est à mesurer au vu des nombreuses ambitions 

prévues par le SCoT en termes de ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ.  

Le scénario choisi induit également une augmentation de 4% des émissions de gaz à effet de serre du 

secteur des transports soit 28 854 teqCO2/an, contre 9% pour le scénario du SRADDET et 1,6% pour 

le scénario du PLH.  
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A noter que le territoire est concerné par un Plan Climat Air Energie Territoriale qui présente au sein 

de sa stratégie, un objectif de diminution des émissions de GES provenant du secteur du transport 

routier ŘŜ ср҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 

2. Émissions de GES liées à la construction de logements 

Les besoins en constructions neuves à horizon 2045 selon les quatre ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ 

les émissions de gaz à effet de serre de ce secteur, en prenant en compte la baisse des émissions liées 

à la règlementation environnementale 2020. 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀƛǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2 liées aux nouvelles constructions à hauteur 

de 357 982 TeqCO2 supplémentaire contre 482 937 TeqCO2 pour le scénario du SRADDET et 402 641 

teqCO2 pour le scénario du PLHΦ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŎƘƻƛǎƛ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛπ

ron 5 000 logements, soit environ 20% de plus ǉǳŜ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎπ

ǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀƛŜƴǘ Ł 446 495 TeqCO2 supplémentaire. Ce chiffre doit toutefois être nuancé 

ǇŀǊ ƭΩŀƳbition forte du territoire de prioriser la mobilisation du parc bâti existant et par les nombreuses 

mesures mises en avant par le SCoT : 

- LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ǾŀŎŀƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǿŀπ

cants/an ; 

- La réhabilitation des logements ;  

- La rénovation énergétique des bâtis. 

A noter également que le territoire est concerné par un Plan Climat Air Energie Territoriale qui pré-

sente au sein de sa stratégie, un objectif de diminution des émissions de GES provenant du secteur 

résidentiel de тр҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 

II. Evolution des consommations énergétiques 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ 5t9 ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘs à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ, et sur celle des constructions neuves respectant la RE2020. Le calcul prend égale-

ment en compte les gains énergétiques liés à la rénovation thermique, entraînés à la fois par les poli-

tiques incitatives nationales et par les ambitions inscrites dans le SCoT.  

Le scénario choisi par le SCoT tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 

rénovation énergétique. Néanmoins, le PCAET définit une ambition de rénovation de 50% à un niveau 

à minima étiquette C et induit donc une consommation totale de 503 GWh par an soit 20% de plus 

que le scénario tendanciel qui prévoit une rénovation à un niveau à étiquette B.  

III. Evolution des besoins en eau potable 

1. Estimation des besoins  

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ SCoT va entraîner un accroissement des besoins en eau potable. 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŜǎǘƛƳŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 5 000 habitants sup-

plémentaires, soit 180 habitants supplémentaires par an, pour atteindre environ 50 700 habitants à 

horizon 2045. 
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[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ sont issues des données de la Banque Nationale des Prélève-

ƳŜƴǘǎ vǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ŝƴ 9ŀǳΣ ƭΩAƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Şǘŀōƭƛ ŘŜ wŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭe Prix et la Qua-

ƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ όwtv{ύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ   

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŏƛ-après considère que la consommation moyenne par habitant est 59 m3/an selon les 

données départementales de 2024. Nous prenons également pour hypothèse une stabilisation du ren-

dement des réseaux à 85% (en accord avec la loi Grenelle).  

En 2025Σ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ SCoTΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 47 018, entraînant un besoin en eau 

ǇƻǘŀōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2 773 592 m3, soit 7 599 m3 par jour. 

A horizon 2045, le besoin est estimé à 2 989 200 m3, soit 8 190 m3 par jour, représentant une augmen-

tation de 7,7% Ŝƴ нл ŀƴǎΦ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 7 550 m² 

par jour, inférieur à 7% à celle du scénario retenu.   

2. Capacité des ressources 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜ мт ллл ллл 

m3. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǳǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ 47 464 m3 par jour. 

Ainsi, la ressource disponible sur le territoire semble donc suffisante pour répondre aux besoins gé-

nérés par la croissance démographique projetée par le SCoT.  

Ces éléments doivent néanmoins être confirmé au travers des études  

IV.Evolution des eaux usées à traiter 

1. 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

Le scénario choisi par le SCoT ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀƛǘ ŀƭƻǊǎ Ł 50 700 

habitants soit о сул Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƛŎƛ нлпр soit une production de 3 680 Equivalents Ha-

bitants à traiter.  

2. Capacité des STEP à traiter les effluents  

La ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ {¢9t Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 91 484 EH et 19 651 m3 par jour. 

La DDT a également demandé une obligation de travaux ou de suivis pour certaines STEP et qui feront 

ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

Au regard de ces éléments, les capacités épuratoires du territoire semblent suffisantes pour ré-

pondre aux besoins générés par la croissance démographique projetée par le SCoT. 
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V. Evolution de la production de déchets  

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ SCoT va entraîner un accroissement de la production de dé-

ŎƘŜǘǎΦ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŜǎǘƛƳŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 3 680 habi-

tants supplémentaires, soit 180 habitants supplémentaires par an, pour atteindre environ 50 700 ha-

bitants à horizon 2045. Les données relatives aux déchets dont nous disposons sont issues des Rap-

ports Annuels sur le Prix et la Qualité du Service Public (RPQS) produits par les syndicats et communes 

compétents en la matière.  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŏƛ-après considère que la production de déchets moyenne par habitant est estimée à 332 

kg. Nous prenons également pour hypothèse une amélioration du taux de recyclage pour atteindre 

20%. De plus, au regard de l'obligation de traitement des biodéchets, nous prenons l'hypothèse que 

30% du volume des ordures ménagères feront l'objet d'une valorisation. 

En 2025Σ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎϥŞƭŜǾŀƛǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ 15 885 

tonnes, dont 14 003 tonnes d'ordures ménagères résiduelles (hors recyclage et biodéchets). A horizon 

2045, le scénario fil de l'eau entraîne une diminution de moins de 1%, pour atteindre 15 528 tonnes, 

dont 7 764 tonnes d'ordures ménagères résiduelles. Le scénario choisi entraîne une augmentation à 

hauteur de 8%, pour atteindre 16 844 tonnes, dont 8 422 tonnes d'ordures ménagères résiduelles.  

Le projet de SCoT prévoit le développement des infrastructures de gestion des déchets au travers des 

ambitions définies dans le DOO et le PAS.  
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Perspectives et dynamiques dõ®vo-

lution  
[Ŝ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŞŎƭŀƛǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƴπ

ŘŀƴŎƛŜƭƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

des pressions exercées sur les milieux et ressources liés au développement démographique et urbain 

ont été analysées. 

[Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ 

ǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ł ŜȄǘǊŀǇƻƭŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎΣ 

sans que ces tendances soient remises en cause ou inversés par des politiques publiques. Au même 

ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŞǘǳŘƛŞ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛπ

toire si la révision du SCoT ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

/Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǊŞŜǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜπ

ment choisi dans le SCoT Provence Alpes Agglomération et les mesures phares développées dans le 

projet.  

 [Ŝǎ ŦƭŝŎƘŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ 

rapport au scénario tendanciel  

 [Ŝǎ ŦƭŝŎƘŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƳƛƴƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 

tendanciel 

 Les flèches rouges correspondent à un impact identique entre le scénario tendanciel et 

le scénario choisi 

 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ Scénario de développement choisi dans le SCoT PAA 

Une réduction de la fonctionnalité écologique 

et de la biodiversité locale du fait ŘΩǳƴŜ ŞǊƻπ

sion progressive du continuum agro-naturel et 

des corridors davantage sous pression du fait 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

 Une progression de la consommation des espaces 

ENAF mais encadré par des mesures de maîtrise dé-

mographique et de sobriété foncière permettant 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ Ŝƴ нлрлΣ 

ŀǎǎƻŎƛŞŜ ǳƴŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƴƛπ

sable. 

Une amélioration de la fonctionnalité écologique du 

territoire via une reconnaissance des réservoirs de 

biodiversité et des corridors écologiques au sein du 

territoire et des mesures concrètes de préservation.  

Réduction de la pression quantitative sur la 

ressource en eau liée à la diminution de la de-

mande en eau potable 

 Une pression quantitative sur la ressource liée à 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ maitrisé com-

parée aux scénarios du SRADDET et du PLH  

Une amélioration de la capacité de recharge des 

nappes due à une politique volontariste en matière 

de perméabilité des sols, de végétalisation et de 

protection de la trame bleue 
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tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ Scénario de développement choisi dans le SCoT PAA 

Une réduction de la pression quantitative sur 

les capacités de gestion des eaux usées des 

STEP 

 Une anticipation des besoins de traitement des 

ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ dépassement 

capacitaire. 

Une augmentation du risque de pollutions ac-

cidentelles et diffuses liées à la poursuite de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ  

 Une diminution du risque de pollution lié à la pour-

ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻπ

briété foncière mais une augmentation du risque 

due à la réintroduction des activités artisanales et 

productives en ville.  

5Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳƛ ǘŜƴŘǊƻƴǘ Ł ǎΩƛƴπ

tensifier 

 Une augmentation des pressions sur les sols du fait 

de ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǌythme de la croissance dé-

mographique. Néanmoins des mesures qui tendent 

vers une sobriété foncière permettant de limiter 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Un rythme de réduction des consommations 

énergétique et des émissions de GES, qui ne 

ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ 

ou nationaux de transition  

 

Une réduction des consommations énergétiques et 

émissions de GES moindre mais encadré par une po-

litique de rénovation, une diminution des déplace-

ments motorisés et une augmentation de la produc-

ǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable. 

Une diminution de la population soumises aux 

nuisances du fait de la diminution démogra-

phique malgré de fortes dynamiques de déve-

loppement et de la densification urbaine de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

 Une trajectoire de sobriété foncière entraînant une 

nécessité de densifier les espaces urbanisés, sus-

ŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ  

Une augmentation de la vulnérabilité des per-

sonnes face aux risques technologiques liée 

aux fortes dynamiques de développement et 

ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

 

¦ƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

compte accrue des risques dans les choix 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞŜ ŀǳ 

changement climatique 

Une diminution du tonnage de déchets au re-

gard de la décroissance 
 

Une augmentation de la production de déchets, li-

mitée par rapport au scénario du SRADDET mais en-

cadré par des mesures favorisant le recyclage 

Une régression des espaces agricoles au profit 

du développement urbain et économique qui 

nuit au cadre de vie des populations et à la va-

lorisation des productions locales  

 

Une consommation maximale de 151 ha ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

agricoles, naturels et forestiers, engendrant une ré-

gression des espaces agricoles qui demeure limitée 

par rapport au scénario tendanciel, et contrainte en 

ƛƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƳπ

plète.  

¦ƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎπ

tivité économique agricole qui protège les sols agri-

coles. 
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tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ Scénario de développement choisi dans le SCoT PAA 

¦ƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴ 

continuum urbain au détriment des coupures 

vertes 
 

Une augmentation du rythme de la croissance dé-

mographique, compensée par une trajectoire dΩƻǇπ

timisation du foncier ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜπ

ƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

ǳǊōŀƛƴΣ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

les silhouettes villageoises caractéristiques du pay-

sage. 

Une perte de lisibilité du paysage due à la pro-

gression du développement urbain et des in-

ŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ  

 

Si le scénario de développement du SCoT ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƭŞŎƘƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŞŦŀǾƻπ

rables aux différentes composantes environnementales, il permet de maîtriser les incidences environ-

nementales du développement urbain et comporte de nombreuses mesures visant à réduire les pres-

sions sur les milieux naturels et les ressources.  
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Analyse des incidences des sites susceptibles dΩêtre touchés 
  

5 
Analyse des 
incidences des sites 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 
touchés par le projet 
de SCoT 
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Conformément au R.141-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜ « les caracté-
ǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
schéma » et « expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection des zones revê-
tant une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Na-
tura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ».  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Řǳ {/ƻ¢ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜπ
Ǿşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, permettant ainsi de décrire la manière 
dont le SCoT assure la prise en compte des enjeux environnementaux dans ces zones.  

Synthèse des incidences des zones 

économiques DAACL et des me-

sures mises en place  
Le SCoT Provence Alpes Agglomération identifie des zones pouvant accueillir des activités commer-

ciales ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ό{Ltύ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛπ

fiques pour chaque espace. Le DAACL identifie 15 SIP réparties de la manière suivante :  

Communes SIP  
Nombre de  

locaux dispo-
nibles  

Surface des uni-
tés foncières dis-
ponibles (en Ha) 

Typologie de 
SIP  

Chateau-Arnoux-
Saint-Auban 

Zone d'activité Blache Gombert 9 1,90 SIP urbaine  

Digne-les-Bains 
 

9ǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ {ƛŜȅes  0 0,12 SIP urbaine  

½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ¢ƛǾƻƭƛ 5 0,42 SIP urbaine  

½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ {ŀƛƴǘ-Véran 0 0 SIP urbaine  

Espace commercial avenue de 
Verdun 

2 0,04 SIP urbaine  

Zone d'activité Saint-Christophe 16 2,95 SIP éloignée  

Zone d'activité Intermarché 0 0 SIP urbaine  

Seyne-les-alpes Zone artisanale le Pont Rouge  1 0 SIP éloignée 

Peyruis 
Zone d'activité le Mardaric 0 1,10 SIP éloignée 

Zone d'activité La Cassine 3 22,7 SIP éloignée 

Malijai Zone artisanale du Prieuré 2 0 SIP éloignée 

Les Mées Zone d'activité Intermarché 0 0 SIP éloignée 
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I. ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ .ƭŀŎƘŜ DƻƳōŜǊǘ Ł Château-Arnoux-Saint-Au-

ban 

1. Enjeux environnementaux du secteur  

Situé au niveau de la vallée de la Durance en continuité du tissu urbain communale, le secteur est 

majoritairement artificialisé avec quelques zones arborées. Le DAACL identifie le site comme secteur 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ urbain correspondant à des secteurs connectés aux espaces urbains et 

ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴΦ Lƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ 

ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΦ  

.ƛŜƴ ǉǳŜ ŘŞǇƻǳǊǾǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭƻƴƎŞ ŀǳ {ǳŘ-Ouest par une coulée 

verte qui relie le massif boisé du collet de Saint-Jean à la Durance. Elle constitue ainsi une continuité 

écologique au sein du tissu urbain favorisant les échanges entre les réservoirs et les trames du terri-

toire. [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ [ŀ 5ǳǊŀƴŎŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нлл Ƴ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜπ

ƳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Le projet devra 

donc ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ et contrôler les po-

tentiels rejets.  

Le site est situé à proximité direct de zone rouge et bleu du PPRN de Château-Arnoux-Saint-Auban sur 

le retrait-gonflement des argiles ». Comme présenté plus haut, le site est connecté aux espaces urbains 

de Château-Arnoux-Saint-Auban. Cette proximité Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

du site afin de limiter les perceptions sonores et les potentiels conflits de voisinage.  
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2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Théma-

tique 
Incidences pressenties Mesures ERC intégrées au DAACL et au DOO 

TVB 

Utilisation du foncier encore dispo-

nible pour densifier la zone pouvant 

induire la destruction des derniers 

espaces perméables du site  

Privilégier le renouvellement urbain dans un principe de 

sobriété foncière (réutilisation du bâti, densification 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜύ ς 

Orientation 3 du DAACL 

Pressions supplémentaires sur les 

continuités écologiques, notamment 

sur la coulée verte identifiée à proxi-

mité du secteur, ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎπ

ǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞπ

quentation du secteur  

Maintenir des espaces verts au sein des espaces à voca-

ǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ς Prescription 

n°84 du DOO  

Revaloriser la qualité paysagère ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs en 

prévoyant des aménagements végétalisés favorisant la 

continuité écologique au sein de ces zones ς Prescription 

n°117 du DOO 

Eau 

Pressions supplémentaires sur la 

consommation en eau et la qualité 

des milieux. 

Risque de pollution Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

la Durance en fonction des activités 

accueillies.  

[Ŝ 5hh ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

pour prévenir des potentielles pollutions ς Prescription 

n°2 du DOO 

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŀ capacité des 

ressources en eau potable et en gestion des effluents  

Diminuer les surfaces imperméabilisées pour favoriser 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ς Orientation 4.5 du DAACL et prescriptions n°95 ; 96 et 98 

du DOO 

Paysage 

et patri-

moine 

wƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƛŞŜ Ł 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

aux infrastructures  

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ et 

intensifier la place du végétal dans les espaces urbains ς 

Prescription n°117 du DOO 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ 

des principes architecturaux et urbanistiques Ǿƛŀ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀπ

ǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀπ

nistique local ς Orientation 4.3 du DAACL 

Energie 

Augmentation de la consommation 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Les constructions nouvelles doivent prendre en compte la 

problématique énergétique en prévoyant des dispositifs 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜπ

nouvelables. Elles doivent également pouvoir produire 

ŀǳǘŀƴǘ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜΦ 

Elles doivent valoriser les besoins bioclimatiques des bâti-

ƳŜƴǘǎΣ ŀƎƛǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ 

optimiser les éclairages/apports de lumière naturelle ς 

Orientation 4.4 du DAACL 

Les aires de stationnement devront intégrer une produc-

ǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ς Orientation 4.2 du DAACL 



      Evaluation Environnementale 
 

80  

Risques 

et nui-

sances 

!ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘǳŜ Ł ƭΩŜȄπ

ǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ induisant 

une augmentation du ruissellement  

Le DAACL favorise le stationnement intégré au bâti (en 

sous-sol ou en toiture), à défaut, les stationnements de-

vront intégrer des revêtements de surface, des aménage-

ments hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favori-

ǎŀƴǘ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ς Orientation 4.2 du DAACL 

Diminuer les surfaces imperméabilisées pour favoriser 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ  

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

de rétention des eaux pluviales ς Orientation 4.5 du 

DAACL et prescriptions n°95 ; 96 et 98 du DOO 

Augmentation des nuisances sonores 

et des pollutions atmosphériques 

liées au trafic engendré, notamment 

par ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ 

site 

Le DAACL impose une mutualisation du stationnement 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǎŞŎǳǊƛπ

sées et continues pour les modes actifs depuis les lieux de 

vie et centralités ς Orientation 4.2 du DAACL 

Les aménagements paysagers prévues par le projet pour-

ront également contribuer à la diminution des percep-

tions sonores depuis le site et les voies routières structu-

rantes alentours.  

3. Incidences résiduelles 

Le DOO ainsi que le DAACL comprennent plusieurs mesures permettant de réduire ou éviter les inci-

ŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ .ƭŀŎƘŜ DƻƳōŜǊǘΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 5!!/[ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝƴ privilégiant le renouvel-

ƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ǿƛŀ ƭŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǾŀŎŀƴǘǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ Le DOO identifie ce secteur en 

ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ н ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ pouvant être développées. De nom-

breuses prescriptions du DOO permettent également une bonne intégration paysagère du site et la 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ 

développement des énergies renouvelables, etc.).  

Le SCoT permet de localiser précisément le périmètre du développement économique préservant ainsi 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎΦ  

Le développement de cette zone est ainsi encadré par les prescriptions du DOO et les orientations du 

DAACL pour limiter les incidences sur les composantes environnementales qui la composent.  
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II. Zones mixtes à Digne-les-Bains 

1. Enjeux environnementaux du secteur  

Ces zones recensent ainsiΣ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘΣ lΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ {ƛeyŜǎ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

TivoliΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-VéǊŀƴ Ŝǘ ƭΩespace commercial avenue de Verdun.  

Ces zones sont comprises dans le tissu urbain dense de la commune de Digne-les-Bains, en dehors de 

tout espace de protection de type ZNIEFF ou Natura 2000 par exemple. [ΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀǾenue 

ŘŜ ±ŜǊŘǳƴ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ .ƭŞƻƴŜ, séparé uniquement par la 

N85. Quelques espaces végétalisés sont identifiés sur certains sites (arbres, terre-plein végétalisé, etc.) 

et constitue une continuité écologique fragmentée.  

[Ω!ǘƭŀǎ ŘŜǎ tŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ ŘŜ IŀǳǘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ définit sur ces secteurs les enjeux suivants :  

- Gérer et assurer la pertinence paysagère des extensions urbaines ;  

- Limiter et structurer les extensions urbaines ;  

- Réhabiliter et améliorer qualitativement les paysage bâtis et les entrées de villes.  

Les secteurs sont visibles depuiǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ±ŜǊŘǳƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜnt une insertion paysagère peu quali-

tative au sein du tissu urbain. 

Les secteurs sont entièrement ou en partie inclus dans une zone bleue du PPRN de Digne-les-Bains 

approuvé en juin 2011 et modifié en novembre 2024. Ces zones correspondent à des aléas moyens 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭǎ ƻǳ des aléas moyen à faible de glissement de terrain. Le secteur le plus à 

ƭΩ9ǎǘ Ŝǎǘ ƭƻƴƎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǊƻǳƎŜ Řǳ ttwb ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ŀƭŞŀ ŦƻǊǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  

[ΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛvité des Sieyes CommercialeΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ¢ƛǾƻƭƛ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀǾŜƴǳŜ ŘŜ 

Verdun sont concernés par ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ±ŜǊŘǳƴΣ ŎƭŀǎǎŞe en catégorie 4 des voies 

bruyantes. Lŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-±ŞǊŀƴ Ŝǎǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ non classée.  
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2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Théma-

tique 
Incidences pressenties Mesures ERC intégrées au DAACL et au DOO 

TVB 

Consommations des surfaces fon-

cières disponibles induisant une im-

perméabilisation supplémentaire et 

une densification de la zone  

Privilégier le renouvellement urbain dans un principe de 

sobriété foncière (réutilisation du bâti, densification 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜύ ς 

Orientation 3 du DAACL 

Pressions sur les continuités écolo-

giques fragmentées et augmentation 

de la fréquentation du secteur  

Maintenir des espaces verts au sein des espaces à voca-

ǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ς Prescription 

n°84 du DOO  

Revaloriser la qualité paysagère des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ en 

prévoyant des aménagements végétalisés favorisant la 

continuité écologique au sein de ces zones ς Prescription 

n°117 du DOO 

Eau 

Pressions supplémentaires sur la res-

source en eau et risque de pollution 

des nappes en fonction des activités 

accueillies.  

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

ressources en eau potable et en gestion des effluents  

Diminuer les surfaces imperméabilisées pour favoriser 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ς Orientation 4.5 du DAACL et prescriptions n°95 ; 96 et 98 

du DOO 

Paysage 

et patri-

moine 

Densification impactant ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘΩǳƴ espace à valoriser  

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

intensifier la place du végétal dans les espaces urbains ς 

Prescription n°117 du DOO 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ 

ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀπ

ǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀπ

nistique local ς Orientation 4.3 du DAACL 

Energie 

Augmentation de la consommation 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Les constructions nouvelles doivent prendre en compte la 

problématique énergétique en prévoyant des dispositifs 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜπ

nouvelables. Elles doivent également pouvoir produire 

ŀǳǘŀƴǘ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞe. 

Elles doivent valoriser les besoins bioclimatiques des bâti-

ƳŜƴǘǎΣ ŀƎƛǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ 

optimiser les éclairages/apports de lumière naturelle ς 

Orientation 4.4 du DAACL 

Les aires de stationnement devront intégrer une produc-

ǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ς Orientation 4.2 du DAACL 

Risques 

et nui-

sances 

!ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘǳŜ Ł ƭΩŜȄπ

ǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǘǊŀƞƴŀƴǘ 

une augmentation du ruissellement  

Le DAACL favorise le stationnement intégré au bâti (en 

sous-sol ou en toiture), à défaut, les stationnements de-

vront intégrer des revêtements de surface, des aménage-

ments hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favori-

ǎŀƴǘ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ς Orientation 4.2 du DAACL 

Diminuer les surfaces imperméabilisées pour favoriser 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ  
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CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

de rétention des eaux pluviales ς Orientation 4.5 du 

DAACL et prescriptions n°95 ; 96 et 98 du DOO 

Augmentation des nuisances sonores 

et des pollutions atmosphériques 

liées au trafic engendré, notamment 

par ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ 

site 

Le DAACL impose une mutualisation du stationnement 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǎŞŎǳǊƛπ

sées et continues pour les modes actifs depuis les lieux de 

vie et centralités ς Orientation 4.2 du DAACL 

Les aménagements paysagers prévues par le projet pour-

ront également contribuer à la diminution des percep-

tions sonores depuis le site et les voies routières structu-

rantes alentours. 

3. Incidences résiduelles 

Les espaces compris dans les zones mixtes de Digne-les-Bains sont inclus dans un tissu urbain dense et 

ƳƛȄǘŜ όȊƻƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύΦ Le DOO ainsi que le DAACL définissent de nombreuses mesures 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ. Le DAACL prescrit ainsi de 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝǘ 

le renouvellement urbain (friche, locaux vacants, etc.). Le DOO vient compléter les orientations du 

D!!/[ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴπ

ƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳπ

velables, etc.). 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ permet également de limiter 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  
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III. ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ {ŀƛƴǘ-Christophe à Digne-les-Bains  

1. Enjeux environnementaux du secteur  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ {ŀƛƴǘ-Christophe ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н ƪƳΦ Cette zone accueille divers espaces économiques et com-

merciaux relativement dense laissant peu de place aux zones végétalisées, exceptée au niveau de la 

ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  

Situé en dehors des zones de protection écologiques, le site longe tout de même la ZNIEFF de type 2 

« La Bléone et ses principaux affluents (Les Duyes, le Galèbre, le Bès et le Bouinenc) et leurs ripisylves ». 

Cette proximité peut néanmoins impacter la biodiversité aquatique pouvant fréquenter les abords du 

secteur. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ŝǘ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŀ bурΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŦƻǊǘǎΦ 

Les visibilités depuis la N85 induisent des enjeux en termes ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 

pour ce secteur dont qualité est peu satisfaisante. De par sa proximité avec lŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ǳπ

rance, lΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ y identifie un enjeu de préservation et de valorisation des 

ripisylves.  

Le secteur est en partie concerné par des zones rouges (R4.1 et R4.2) et bleues (B4.1, B8.2 et B8.3) du 

PPRN de Digne-les-Bains correspondant à :  

- R4.1 ς un aléa fort à moyen de crue torrentielle avec charriage et lave ;  

- R4.2 ς un aléa fort à moyen de crue torrentielle avec charriage ;  

- B4.1 ς ǳƴ ŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ;  

- B8.2 et B8.3 ς un aléa ŦƻǊǘ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭǎ. 

Le site est concerné par ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ bур, classée en catégorie 2 des voies bruyantes, et 

de lΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ ŎƻƭƻƴŜƭ bƻšƭΣ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 4 des voies bruyantes.  
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2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Théma-

tique 
Incidences pressenties Mesures ERC intégrées au DAACL et au DOO 

TVB 

Une densification du secteur indui-

sant une consommation supplémen-

taire du foncier disponible  

Privilégier le renouvellement urbain dans un principe de 

sobriété foncière (réutilisation du bâti, densification 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜύ ς 

Orientation 3 du DAACL 

Pressions supplémentaires la trame 

aquatique (La Durance) du secteur, 

ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎπ

mentation de la fréquentation du 

secteur  

Maintenir des espaces verts au sein des espaces à voca-

ǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ς Prescription 

n°84 du DOO  

wŜǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ 

prévoyant des aménagements végétalisés favorisant la 

continuité écologique au sein de ces zones ς Prescription 

n°117 du DOO 

Eau 

Pressions supplémentaires sur la res-

source en eau et risque de pollution 

des nappes en fonction des activités 

accueillies.  

[Ŝ 5hh ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ et interdit 

toute vocation industrielle lourde limitant ainsi les risques 

de pollution ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ς Prescription n°2 du DOO 

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

ressources en eau potable et en gestion des effluents  

Diminuer les surfaces imperméabilisées pour favoriser 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ς Orientation 4.5 du DAACL et prescriptions n°95 ; 96 et 98 

du DOO 

Paysage 

et patri-

moine 

wƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƛŞŜ Ł 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

aux infrastructures  

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

intensifier la place du végétal dans les espaces urbains ς 

Prescription n°117 du DOO 

Identifier les entrées de villes et permettre leur améliora-

tion/requalification via des outils réglementaires adaptés 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ όƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛƴπ

sertion paysagères, encadrement des hauteurs, etc.) ς 

Prescription n°119 du DOO 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ 

ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀπ

ǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀπ

nistique local ς Orientation 4.3 du DAACL 

Energie 

Augmentation de la consommation 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Les constructions nouvelles doivent prendre en compte la 

problématique énergétique en prévoyant des dispositifs 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜπ

nouvelables. Elles doivent également pouvoir produire 

ŀǳǘŀƴǘ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞe. 

Elles doivent valoriser les besoins bioclimatiques des bâti-

ƳŜƴǘǎΣ ŀƎƛǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ 

optimiser les éclairages/apports de lumière naturelle ς 

Orientation 4.4 du DAACL 

Les aires de stationnement devront intégrer une produc-

ǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ς Orientation 4.2 du DAACL 
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Risques 

et nui-

sances 

!ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘǳŜ Ł ƭΩŜȄπ

ǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ provo-

quant une aggravation des risques 

torrentiels et des mouvements de 

terrain  

Le DAACL favorise le stationnement intégré au bâti (en 

sous-sol ou en toiture), à défaut, les stationnements de-

vront intégrer des revêtements de surface, des aménage-

ments hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favori-

ǎŀƴǘ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ς Orientation 4.2 du DAACL 

Diminuer les surfaces imperméabilisées pour favoriser 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ  

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

de rétention des eaux pluviales ς Orientation 4.5 du 

DAACL et prescriptions n°95 ; 96 et 98 du DOO 

Augmentation des nuisances sonores 

et des pollutions atmosphériques 

liées au trafic engendré, notamment 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ 

site 

Le DAACL impose une mutualisation du stationnement 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǎŞŎǳǊƛπ

sées et continues pour les modes actifs depuis les lieux de 

vie et centralités ς Orientation 4.2 du DAACL 

Les aménagements paysagers prévues par le projet pour-

ront également contribuer à la diminution des percep-

tions sonores depuis le site et les voies routières structu-

rantes alentours. 

3. Incidences résiduelles 

Le site de Saint-Christophe de par sa localisation et son envergure, présente de forts enjeux de revalo-

risation. Le DOO et le DAACL définissent des mesures permettant ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ paysagère 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ une intégration paysagère de cette zone. Le DAACL prescrit ainsi de 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝǘ 

le renouvellement urbain (friche, locaux vacants, etc.). Le DOO vient compléter les orientations du 

DAACL conŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴπ

nemŜƴǘŀǳȄ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳπ

velables, etc.).  

Le DOO ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ н ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ǉƻǳπ

vant être développées. [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

  



      Evaluation Environnementale 
 

89  

IV.½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Intermarché à Digne-les-Bains 

1. Enjeux environnementaux du secteur  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Intermarché de Digne-les-Bains se ǎƛǘǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ¢ƻǊǊŜƴǘ ŘŜǎ 9ŀǳȄ /ƘŀǳŘŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǾŜπ

nue du 8 mai 1945. Le Sud du secteur est Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ flanc ŘŜ ŦŀƭŀƛǎŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊōƻǊŞǎ offrant 

une certaine qualité paysagère et écologique au site. Le secteur présente donc de forts enjeux ŘΩƛƴǘŞπ

gration paysagère et de préservation des alignements arborés.  

Le secteur est compris dans une zone bleue (B4.2) du Plan de Prévention des Risques Naturels prévi-

sibles, approuvé en 2011Σ ǎƻƛǘ ǳƴ ŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ. Le 

Torrent des Eaux Chaudes est également identifié en zone rouge (R4.2), soit un aléa fort à moyen de 

crue torrentielle avec charriage. 

[Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ōǊǳȅŀƴǘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Néanmoins, elle est source de nuisance sonore de par sa fréquentation pour les résidences situées à 

proximité.  

 

  



      Evaluation Environnementale 
 

90  

2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Théma-

tique 
Incidences pressenties Mesures ERC intégrées au DAACL et au DOO 

TVB 

Pressions supplémentaires sur les 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎπ

ŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la fréquentation du secteur  

Privilégier le renouvellement urbain dans un principe de 

sobriété foncière (réutilisation du bâti, densification 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜύ ς 

Orientation 3 du DAACL 

Maintenir des espaces verts au sein des espaces à voca-

ǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ς Prescription 

n°84 du DOO  

Revaloriser la qualité paysagère des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ en 

prévoyant des aménagements végétalisés favorisant la 

continuité écologique au sein de ces zones ς Prescription 

n°117 du DOO 

Eau 

Pressions supplémentaires sur la res-

source en eau et risque dΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ.  

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

ressources en eau potable et en gestion des effluents  

Diminuer les surfaces imperméabilisées pour favoriser 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ς Orientation 4.5 du DAACL et prescriptions n°95 ; 96 et 98 

du DOO 

Paysage 

et patri-

moine 

wƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƛŞŜ Ł 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

aux infrastructures  

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

intensifier la place du végétal dans les espaces urbains ς 

Prescription n°117 du DOO 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ 

ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀπ

ǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀπ

nistique local ς Orientation 4.3 du DAACL 

Energie 

Augmentation de la consommation 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Les constructions nouvelles doivent prendre en compte la 

problématique énergétique en prévoyant des dispositifs 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜπ

nouvelables. Elles doivent également pouvoir produire 

ŀǳǘŀƴǘ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞe. 

Elles doivent valoriser les besoins bioclimatiques des bâti-

ƳŜƴǘǎΣ ŀƎƛǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ 

optimiser les éclairages/apports de lumière naturelle ς 

Orientation 4.4 du DAACL 

Les aires de stationnement devront intégrer une produc-

ǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ς Orientation 4.2 du DAACL 

Risques 

et nui-

sances 

Augmentation de la population sou-

mise au risque de mouvement de ter-

Ǌŀƛƴ Ŝǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ 

de la densification de la zone 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

de rétention des eaux pluviales ς Orientation 4.5 du 

DAACL et prescriptions n°95 ; 96 et 98 du DOO 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

les PPR dans les choix des secteurs à développer ς pres-

cription n°126 du DOO 
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Augmentation des nuisances sonores 

et des pollutions atmosphériques 

liées au trafic engendré, notamment 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ 

site 

Le DAACL impose une mutualisation du stationnement 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǎŞŎǳǊƛπ

sées et continues pour les modes actifs depuis les lieux de 

vie et centralités ς Orientation 4.2 du DAACL 

Les aménagements paysagers prévues par le projet pour-

ront également contribuer à la diminution des percep-

tions sonores depuis le site et les voies routières structu-

rantes alentours. 

3. Incidences résiduelles 

Le secteur Intermarché de Digne-les-Bains présente avant tout des enjeux paysagers au vu du contexte 

dans lequel il se situe. Le DOO intègre de nombreuses prescriptions favorisant une amélioration de la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ǿƛŀ des aménagements paysagers par exemple. Ces derniers 

contribuent à une meilleure prise en compte des risques, notamment les risques inondations par ruis-

sellement, mais également une amélioration de la résilience du territoire face au dérèglement clima-

tique en limitant les îlots de chaleur.  

Le DAACL vient compléter ces prescriptions via des orientations favorisant un traitement architectural 

et paysager de ces zones lors de la réhabilitation du bâti. Il permet ainsi de prendre en compte les 

ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŜǘŎΦ  
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V. Zone artisanale le Pont-Rouge à Seyne-les-Alpes  

1. Enjeux environnementaux du secteur  

La zone artisanale le Pont Rouge est ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ tŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ŞƭƻƛƎƴŞ et 

est donc par définition déconnectée des espaces urbains multifonctionnels. Située à proximité du bois 

des Jurans, elle présente un enjeu de ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ 

de Haute-Provence. 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ [ŀ .ƭŀƴŎƘŜΣ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ iden-

ǘƛŦƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Le site est entièrement compris dans la ZNIEFF de type 2 « Bassins de Seyne-les-Alpes et de Selonnet » 

Ŝǘ Ŝǎǘ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ. Ce dernier constitue ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ Ŝǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŜƴǘǊŜ 

les réservoirs de biodiversité identifiés au sein du territoire communale. Le site présente donc un enjeu 

écologique fort concernant les continuités écologiques et les fréquentations du site.   

Le site est en partie concerné par des zones rouges (R3 et R2) et bleues (B4 et B7) du Plan de Prévention 

des Risques Naturels prévisibles de la commune approuvé en octobre 2011. Les zones rouges corres-

pondent Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ Ŝǘ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭǎΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΦ Les 

zones bleueǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜκŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴκƛƴƻƴπ

dation et affouillement. Les espaces boisés alentours induisent également un risque incendie de forêt 

non négligeable à prendre en compte.  
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2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Théma-

tique 
Incidences pressenties Mesures ERC intégrées au DAACL et au DOO 

TVB 

Pressions supplémentaires sur les 

continuités écologiques et les boise-

ments alentours, ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

fréquentation du secteur  

Privilégier le renouvellement urbain dans un principe de 

sobriété foncière (réutilisation du bâti, densification 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜύ ς 

Orientation 3 du DAACL 

9ǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ 

la zone tampon définit autour des massifs boisés ς Pres-

cription n°73 du DOO 

Intégrer des prescriptions liées aux interfaces urbaines 

afin de permettre une transition qualitative entre zones 

de naturels et zones construites ς Prescription n°82 du 

DOO 

Maintenir des espaces verts au sein des espaces à voca-

ǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ς Prescription 

n°84 du DOO  

Revaloriser la qualité paysagère des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ en 

prévoyant des aménagements végétalisés favorisant la 

continuité écologique au sein de ces zones ς Prescription 

n°117 du DOO 

Eau 

Pressions supplémentaires sur la 

consommation en eau et risque de 

pollution du torrent à proximité en 

fonction des activités accueillies.  

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

ressources en eau potable et en gestion des effluents  

Diminuer les surfaces imperméabilisées pour favoriser 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ς Orientation 4.5 du DAACL et prescriptions n°95 ; 96 et 98 

du DOO 

Paysage 

et patri-

moine 

wƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƛŞŜ Ł 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ la zones artisanale  

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

intensifier la place du végétal dans les espaces urbains ς 

Prescription n°117 du DOO 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ 

ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀπ

ǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀπ

nistique local ς Orientation 4.3 du DAACL 

Energie 

Augmentation de la consommation 

énergétique du fait de la densifica-

ǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Les constructions nouvelles doivent prendre en compte la 

problématique énergétique en prévoyant des dispositifs 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜπ

nouvelables. Elles doivent également pouvoir produire 

ŀǳǘŀƴǘ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞe. 

Elles doivent valoriser les besoins bioclimatiques des bâti-

ƳŜƴǘǎΣ ŀƎƛǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ 

optimiser les éclairages/apports de lumière naturelle ς 

Orientation 4.4 du DAACL 

Les aires de stationnement devront intégrer une produc-

ǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ς Orientation 4.2 du DAACL 
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Risques 

et nui-

sances 

!ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘǳŜ Ł ƭΩŜȄπ

ǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn pouvant in-

duire une augmentation du ruisselle-

ment 

Augmentation de la population expo-

sée au risque incendie de forêt  

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

de rétention des eaux pluviales ς Orientation 4.5 du 

DAACL et prescriptions n°95 ; 96 et 98 du DOO 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

les PPR dans les choix des secteurs à développer ς Pres-

cription n°126 du DOO 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ la 

lutte contre les risques incendie dans les zones urbanisées 

Ǿƛŀ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ς Prescrip-

tion n°132 du DOO 

Augmentation des nuisances sonores 

et des pollutions atmosphériques 

liées au trafic engendré, notamment 

ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛπ

cation des usages du site 

Le DAACL impose une mutualisation du stationnement 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǎŞŎǳǊƛπ

sées et continues pour les modes actifs depuis les lieux de 

vie et centralités ς Orientation 4.2 du DAACL 

Les aménagements paysagers prévues par le projet pour-

ront également contribuer à la diminution des percep-

tions sonores depuis le site et les voies routières structu-

rantes alentours. 

3. Incidences résiduelles 

La Zone Artisanale le Pont-Rouge de Seyne présente de nombreux enjeux environnementaux concer-

ƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ Le DOO ainsi que le DAACL com-

prennent plusieurs mesures permettant de réduire ou éviter les incidences négatives du développe-

ment de cette zone.  

Au-delà des objectifs de renouvellement urbain définies par le DAACL, le DOO intègre de nombreuses 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀπ

ƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǾƛŜƴǘ 

garantir une insertion paysagère de qualité avec les espaces boisés à proximité. Ces mesures contri-

buent à une conservation des continuités écologiques identifiées au niveau du secteur et participe à la 

préservation de la qualité des réservoirs de biodiversité ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Ces mesures contribuent également à une meilleure prise en compte des risques, notamment les 

risques inondations par ruissellement ainsi que le risque incendie de feu de forêt.  

Le DAACL vient compléter ces prescriptions via des orientations favorisant un traitement architectural 

et paysager de ces zones lors de la réhabilitation du bâti. Il permet ainsi de prendre en compte les 

ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇécifiques concernant le développement des 

ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŜǘŎΦ 
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VI.½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŜ aŀǊŘŀǊƛŎ Ł tŜȅǊǳƛǎ  

1. Enjeux environnementaux du secteur  

Situé au bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŜȅǊǳƛǎΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŜ aŀǊŘŀǊƛŎ est identifiée par le DAACL 

comme un SIP éloigné avec ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ Il comprend des espaces 

végétalisés qui participent à la qualité paysagère du site. Le site est entouré dΩŜǎǇŀŎŜǎ arborés qui 

limite les visibilités directes. Néanmoins, ces derniers doivent être renforcés pour garantir une inser-

tion paysagère notamment au Nord du site. [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

écologique (ZNIEFF, Natura 2000, etc.) mais constitue néanmoins un élément fragmentant entre la 

trame aquatique de la Durance et les massifs boisés de la Marcouline.  

Le site est Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 5плфс, classée en catégorie 3 des voies 

bruyantes Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. [ΩhǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

par une zone rouge (R1 et R3b) et une zone bleue (B4) du PPR naturels prévisibles de Peyruis approuvé 

en mars 2004. [Ŝǎ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ǊƻǳƎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘ et la zone bleue à un 

aléa faible de crue torrentielle. Le secteur présente donc de fort enjeu en termes de risque naturelle.  
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2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Théma-

tique 
Incidences pressenties Mesures ERC intégrées au DAACL et au DOO 

TVB 

Consommations supplémentaires du 

foncier  

Privilégier le renouvellement urbain dans un principe de 

sobriété foncière (réutilisation du bâti, densification 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜύ ς 

Orientation 3 du DAACL 

Favoriser la mutualisation des espaces pour optimiser le 

foncier urbain ς Orientation 4 du DAACL 

!ŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀƴǘ 

ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ liées à sa densi-

fication et ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞπ

quentation du secteur  

Intégrer des prescriptions liées aux interfaces urbaines 

afin de permettre une transition qualitative entre zones 

de naturels et zones construites ς Prescription n°82 du 

DOO 

Maintenir des espaces verts au sein des espaces à voca-

ǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ς Prescription 

n°84 du DOO  

wŜǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ 

prévoyant des aménagements végétalisés favorisant la 

continuité écologique au sein de ces zones ς Prescription 

n°117 du DOO 

Eau 

Pressions supplémentaires sur la 

consommation en eau et risque de 

pollution des nappes souterraines en 

fonction des activités accueillies.  

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

ressources en eau potable et en gestion des effluents  

Diminuer les surfaces imperméabilisées pour favoriser 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ς Orientation 4.5 du DAACL et prescriptions n°95 ; 96 et 98 

du DOO 

Paysage 

et patri-

moine 

wƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƛŞŜ Ł 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

aux infrastructures  

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

intensifier la place du végétal dans les espaces urbains ς 

Prescription n°117 du DOO 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ 

ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀπ

ǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀπ

nistique local ς Orientation 4.3 du DAACL 

Energie 

Augmentation de la consommation 

énergétique du fait de la densifica-

ǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Les constructions nouvelles doivent prendre en compte la 

problématique énergétique en prévoyant des dispositifs 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜπ

nouvelables. Elles doivent également pouvoir produire 

ŀǳǘŀƴǘ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜΦ 

Elles doivent valoriser les besoins bioclimatiques des bâti-

ƳŜƴǘǎΣ ŀƎƛǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ 

optimiser les éclairages/apports de lumière naturelle ς 

Orientation 4.4 du DAACL 

Les aires de stationnement devront intégrer une produc-

ǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ς Orientation 4.2 du DAACL 



      Evaluation Environnementale 
 

97  

Risques 

et nui-

sances 

!ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘǳŜ Ł ƭΩŜȄπ

ǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǘǊŀƞƴŀƴǘ 

une augmentation du ruissellement  

Le DAACL favorise le stationnement intégré au bâti (en 

sous-sol ou en toiture), à défaut, les stationnements de-

vront intégrer des revêtements de surface, des aménage-

ments hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favori-

ǎŀƴǘ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ς Orientation 4.2 du DAACL 

Diminuer les surfaces imperméabilisées pour favoriser 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ  

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

de rétention des eaux pluviales ς Orientation 4.5 du 

DAACL et prescriptions n°95 ; 96 et 98 du DOO 

Augmentation des nuisances sonores 

et des pollutions atmosphériques 

liées au trafic engendré, notamment 

par ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ 

site 

Le DAACL impose une mutualisation du stationnement 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǎŞŎǳǊƛπ

sées et continues pour les modes actifs depuis les lieux de 

vie et centralités ς Orientation 4.2 du DAACL 

Les aménagements paysagers prévues par le projet pour-

ront également contribuer à la diminution des percep-

tions sonores depuis le site et les voies routières structu-

rantes alentours. 

3. Incidences résiduelles 

Le site déjà dense du Mardaric présente des enjeux ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

sonores/risques et de continuités écologiques. Le DOO intègre de nombreuses prescriptions favorisant 

ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ /Ŝǎ 

aménagements contribuent également à une meilleure prise en compte des risques, notamment les 

risques inondations par ruissellement et favorise une certaine perméabilité du site et donc une filtra-

tion des eaux pluviales.  

Le DAACL vient compléter ces prescriptions via des orientations favorisant un traitement architectural 

et paysager de ces zones lors de la réhabilitation du bâti. Il permet ainsi de prendre en compte les 

ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇécifiques concernant le développement des 

ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŜǘŎΦ  
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VII. ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ [a Cassine à Peyruis 

1. Enjeux environnementaux du secteur  

A proximité du secteur précédemment étudié, le site de la Cassine est également identifié comme SIP 

éloignée avec 3 locaux disponibles et 22,7 ha mobilisable. Ces espaces ne sont néanmoins peu ou pas 

artificialisés induisant ainsi des enjeux environnementaux forts, notamment concerne les espaces ou-

verts agricoles et la ressource en eau.  

En effet, lŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞe par des zones agricoles cultivées et com-

prend également un espace végétalisé. La partie au Sud est également concerné par une parcelle en 

friche non imperméabilisé. Ces milieux ouverts sont de potentiels zones de chasses pour certaines 

espèces.  

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞes ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ōǊǳȅŀƴǘŜǎ : 

la D4096 et la D4A, classées respectivement en catégorie 3 et 4 des voies bruyantes. Les enjeux con-

ŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŦƻǊǘǎΦ 
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2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Théma-

tique 
Incidences pressenties Mesures ERC intégrées au DAACL et au DOO 

TVB 

Imperméabilisation de milieux ou-

verts induisant une consommation 

supplémentaire du foncier  

Favoriser la mutualisation des espaces pour optimiser le 

foncier urbain ς Orientation 4 du DAACL 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ς 

Prescription n°1du DOO 

/ƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

favorisant la désimperméabilisation ς Recommandation 

n°16 du DOO 

Forte altération potentielle de la 

Trame Verte et Bleue ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ la nouvelle fréquenta-

tion du secteur  

Justifier la mise en place de la démarche Eviter-Réduire-

Compenser en veillant notamment à la fonctionnalité éco-

ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ς Prescription n°75 du DOO 

Maintenir les connexions écologiques entre les différents 

réservoirs de biodiversité ς Prescription n°77 du DOO  

Intégrer des prescriptions liées aux interfaces urbaines 

afin de permettre une transition qualitative entre zones 

de naturels et zones construites ς Prescription n°82 du 

DOO 

Maintenir des espaces verts au sein des espaces à voca-

ǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ς Prescription 

n°84 du DOO  

wŜǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ 

prévoyant des aménagements végétalisés favorisant la 

continuité écologique au sein de ces zones ς Prescription 

n°117 du DOO 

Eau 

Augmentation de la consommation 

en eau 

Perte de la perméabilité du secteur 

induisant un risque de pollution des 

nappes en fonction des activités ac-

cueillies et une diminution de sa re-

charge 

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

ressources en eau potable et en gestion des effluents  

Diminuer les surfaces imperméabilisées pour favoriser 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ς Orientation 4.5 du DAACL et prescriptions n°95 ; 96 et 98 

du DOO 

Paysage 

et patri-

moine 

wƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƛŞŜ Ł 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

aux infrastructures  

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

intensifier la place du végétal dans les espaces urbains ς 

Prescription n°117 du DOO 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ 

ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀπ

ǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀπ

nistique local ς Orientation 4.3 du DAACL 

Energie 

Augmentation de la consommation 

énergétique du fait de la densifica-

ǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Les constructions nouvelles doivent prendre en compte la 

problématique énergétique en prévoyant des dispositifs 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜπ

nouvelables. Elles doivent également pouvoir produire 

ŀǳǘŀƴǘ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜΦ 
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Elles doivent valoriser les besoins bioclimatiques des bâti-

ƳŜƴǘǎΣ ŀƎƛǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ 

optimiser les éclairages/apports de lumière naturelle ς 

Orientation 4.4 du DAACL 

Les aires de stationnement devront intégrer une produc-

ǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ς Orientation 4.2 du DAACL 

Risques 

et nui-

sances 

!ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘǳŜ Ł ƭΩŜȄπ

ǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǘǊŀƞƴŀƴǘ 

une augmentation du ruissellement  

Le DAACL favorise le stationnement intégré au bâti (en 

sous-sol ou en toiture), à défaut, les stationnements de-

vront intégrer des revêtements de surface, des aménage-

ments hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favori-

ǎŀƴǘ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ς Orientation 4.2 du DAACL 

Diminuer les surfaces imperméabilisées pour favoriser 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ  

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

de rétention des eaux pluviales ς Orientation 4.5 du 

DAACL et prescriptions n°95 ; 96 et 98 du DOO 

Augmentation des nuisances sonores 

et des pollutions atmosphériques 

liées au trafic engendré, notamment 

ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛπ

cation des usages du site 

Le DAACL impose une mutualisation du stationnement 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǎŞŎǳǊƛπ

sées et continues pour les modes actifs depuis les lieux de 

vie et centralités ς Orientation 4.2 du DAACL 

Les aménagements paysagers prévues par le projet pour-

ront également contribuer à la diminution des percep-

tions sonores depuis le site et les voies routières structu-

rantes alentours. 

3. Incidences résiduelles 

5Ŝ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ environnementaux. ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳ 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ǉǳƛ ǾƛŜƴŘǊŀ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŞƧŁ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢Φ Le DAACL permet, au 

ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

certaines zones. LŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ мΣ ƭŀ /ŀǎǎƛƴŜ ŀ ŞǘŞ privilégié du fait de sa loca-

lisation structurante près des principaux axes de déplacement. Elle permet ainsi dΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ zones résidentielles, pouvant impacter la santé des habitants, ainsi 

que des secteurs à forts enjeux environnementaux.  

Afin de limiter les incidences sur les composantes environnementales du site, le DOO définit des me-

ǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀπ

bilisation. De même, il intègre de nombreuses prescriptions favorisant une amélioration de la qualité 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

à une meilleure prise en compte des risques, notamment les risques inondations par ruissellement, 

mais également une amélioration de la résilience du territoire face au dérèglement climatique en limi-

tant les îlots de chaleur. 

Le DAACL vient compléter ces prescriptions via des orientations favorisant un traitement architectural 

et paysager de ces zones lors de la réhabilitation du bâti. Il permet ainsi de prendre en compte les 

ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇécifiques concernant le développement des 

ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŜǘŎΦ  



      Evaluation Environnementale 
 

101  

VIII. Zone artisanale du Prieuré à Malijai 

1. Enjeux environnementaux du secteur  

En grande partie artificialisée, la zone artisanale du Prieuré de Malijai est située entre la N85 et le cours 

ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ .ƭŞƻƴŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ constitue un élément 

fragmentant au sein des continuités écologiques de la trame verte et bleue du territoire mais égale-

ment entre les réservoirs de biodiversité. Sa proximité avec La Bléone induit de forts enjeux en termes 

ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle et souterraine, de la biodiversité aquatique 

et des potentielles pollutions rejetées par les activités.   

Le secteur situé à proximité de massif boisé induisant une sensibilité au risque incendie de forêt. Le 

site est également ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ bурΣ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ н ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 

bruyantes. 

 

  



      Evaluation Environnementale 
 

102  

2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Théma-

tique 
Incidences pressenties Mesures ERC intégrées au DAACL et au DOO 

TVB 

Pressions supplémentaires sur les 

continuités écologiques, notamment 

aquatique, ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀπ

tion du secteur  

Privilégier le renouvellement urbain dans un principe de 

sobriété foncière (réutilisation du bâti, densification 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜύ ς 

Orientation 3 du DAACL 

Intégrer des prescriptions liées aux interfaces urbaines 

afin de permettre une transition qualitative entre zones 

de naturels et zones construites ς Prescription n°82 du 

DOO 

Maintenir des espaces verts au sein des espaces à voca-

ǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ς Prescription 

n°84 du DOO  

tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ éléments 

naturels participant à leur bon fonctionnement ς Prescrip-

tion n°88 et 90 du DOO 

wŜǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ 

prévoyant des aménagements végétalisés favorisant la 

continuité écologique au sein de ces zones ς Prescription 

n°117 du DOO 

Eau 

Pressions supplémentaires sur la res-

source en eau et risque de pollution 

des nappes en fonction des activités 

accueillies 

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

ressources en eau potable et en gestion des effluents  

Diminuer les surfaces imperméabilisées pour favoriser 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ς Orientation 4.5 du DAACL et prescriptions n°95 ; 96 et 98 

du DOO 

Paysage 

et patri-

moine 

wƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƛŞŜ Ł 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ   

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

intensifier la place du végétal dans les espaces urbains ς 

Prescription n°117 du DOO 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ 

ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀπ

ǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀπ

nistique local ς Orientation 4.3 du DAACL 

Energie 

Augmentation de la consommation 

énergétique du fait de la densifica-

ǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Les constructions nouvelles doivent prendre en compte la 

problématique énergétique en prévoyant des dispositifs 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜπ

nouvelables. Elles doivent également pouvoir produire 

ŀǳǘŀƴǘ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞe. 

Elles doivent valoriser les besoins bioclimatiques des bâti-

ƳŜƴǘǎΣ ŀƎƛǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ 

optimiser les éclairages/apports de lumière naturelle ς 

Orientation 4.4 du DAACL 

Les aires de stationnement devront intégrer une produc-

ǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ς Orientation 4.2 du DAACL 
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Risques 

et nui-

sances 

!ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘǳŜ Ł ƭΩŜȄπ

ǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ induisant 

une augmentation du ruissellement  

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

de rétention des eaux pluviales ς Orientation 4.5 du 

DAACL et prescriptions n°95 ; 96 et 98 du DOO 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

les PPR dans les choix des secteurs à développer ς pres-

cription n°126 du DOO 

Le DAACL favorise le stationnement intégré au bâti (en 

sous-sol ou en toiture), à défaut, les stationnements de-

vront intégrer des revêtements de surface, des aménage-

ments hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favori-

ǎŀƴǘ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ς Orientation 4.2 du DAACL 

Augmentation des nuisances sonores 

et des pollutions atmosphériques 

liées au trafic engendré, notamment 

ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛπ

cation des usages du site 

Le DAACL impose une mutualisation du stationnement 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǎŞŎǳǊƛπ

sées et continues pour les modes actifs depuis les lieux de 

vie et centralités ς Orientation 4.2 du DAACL 

Les aménagements paysagers prévues par le projet pour-

ront également contribuer à la diminution des percep-

tions sonores depuis le site et les voies routières structu-

rantes alentours. 

3. Incidences résiduelles 

La zone artisanale du Prieuré présente de forts enjeux concernant la préservation de la trame aqua-

tique du territoire. Les mesures définies par le DOO et le DAACL permettent de réduire ces incidences 

Ǿƛŀ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ Le DAACL pres-

ŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧƻƴπ

cier utilisé et le renouvellement urbain (friche, locaux vacants, etc.). Le DOO vient compléter les orien-

ǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 5!!/[ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎration paysagère et permet ainsi de prendre en compte les enjeux 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables, etc.). 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 5hh ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜs ripisylves 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ maintien et leur bon fonctionnement.  

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 5hh Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ н ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭŜ 

ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
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IX. ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Intermarché aux Mées 

1. Enjeux environnementaux du secteur  

LŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ {Lt ŞƭƻƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 5!!/[Σ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ LƴǘŜǊƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ aŞŜǎ est située à moins 

de 250 m du site Natura 2000 - ZPS « La Durance » et de la ZNIEFF de type II « La moyenne Durance, 

de Sisteron à la confluence avec le Verdon » et à proximité direct du site Natura 2000 - ZPS « La Du-

rance »Φ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 

Durance et les quartiers résidentiels de la commune et une entrée de ville. Longée par la D4A, la zone 

ŘΩŀŎǘivités offre des vues directes sur Les Pénitents et présente donc de forts enjeux paysagers en cas 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ  

Le secteur est compris dans une zone R2b du PPR naturels prévisibles de la commune, approuvé en 

février 2004Σ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ de la Durance. Il est également concerné par la zone 

ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 5п!Σ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 3 des voies bruyantes. Le site présente donc des enjeux en 

termes de risque naturel et acoustique.  
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2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Théma-

tique 
Incidences pressenties Mesures ERC intégrées au DAACL et au DOO 

TVB 

Potentielles incidences sur les es-

paces Natura 2000 identifié à proxi-

mité direct du site, ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

fréquentation du secteur  

Privilégier le renouvellement urbain dans un principe de 

sobriété foncière (réutilisation du bâti, densification 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜύ ς 

Orientation 3 du DAACL 

Intégrer des prescriptions liées aux interfaces urbaines 

afin de permettre une transition qualitative entre zones 

de naturels et zones construites ς Prescription n°82 du 

DOO 

Maintenir des espaces verts au sein des espaces à voca-

ǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ς Prescription 

n°84 du DOO  

Revaloriser la qualité paysagère des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ en 

prévoyant des aménagements végétalisés favorisant la 

continuité écologique au sein de ces zones ς Prescription 

n°117 du DOO 

Eau 

Pressions supplémentaires sur la 

consommation en eau et risque de 

pollution des nappes en fonction des 

activités accueillies.  

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

ressources en eau potable et en gestion des effluents  

Diminuer les surfaces imperméabilisées pour favoriser 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ς Orientation 4.5 du DAACL et prescriptions n°95 ; 96 et 98 

du DOO 

Paysage 

et patri-

moine 

wƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ et du 

patrimoine bâti ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎπ

tures  

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

intensifier la place du végétal dans les espaces urbains ς 

Prescription n°117 du DOO 

Identifier et mettre en avant les sites présentant une qua-

lité paysagère remarquable tels que les Pénitents ς Pres-

cription n°122 du DOO 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ 

ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀπ

ǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀπ

nistique local ς Orientation 4.3 du DAACL 

Energie 

Augmentation de la consommation 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Les constructions nouvelles doivent prendre en compte la 

problématique énergétique en prévoyant des dispositifs 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜπ

nouvelables. Elles doivent également pouvoir produire 

ŀǳǘŀƴǘ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞe. 

Elles doivent valoriser les besoins bioclimatiques des bâti-

ƳŜƴǘǎΣ ŀƎƛǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ 

optimiser les éclairages/apports de lumière naturelle ς 

Orientation 4.4 du DAACL 

Les aires de stationnement devront intégrer une produc-

ǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ς Orientation 4.2 du DAACL 
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Risques 

et nui-

sances 

!ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘǳŜ Ł ƭΩŜȄπ

ǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn pouvant in-

duire une augmentation du ruisselle-

ment 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

de rétention des eaux pluviales ς Orientation 4.5 du 

DAACL et prescriptions n°95 ; 96 et 98 du DOO 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

les PPR dans les choix des secteurs à développer ς Pres-

cription n°126 du DOO 

Potentielle augmentation des nui-

sances sonores et des pollutions at-

mosphériques liées au trafic engen-

ŘǊŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

des usages du site 

Le DAACL impose une mutualisation du stationnement 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǎŞŎǳǊƛπ

sées et continues pour les modes actifs depuis les lieux de 

vie et centralités ς Orientation 4.2 du DAACL 

Les aménagements paysagers prévues par le projet pour-

ront également contribuer à la diminution des percep-

tions sonores depuis le site et les voies routières structu-

rantes alentours. 

3. Incidences résiduelles 

La Zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ LƴǘŜǊƳŀǊŎƘŞ ŀǳȄ aŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 

risques inondation Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ [Ŝ 5hh ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ 5!!/[ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

permettant de réduire ou éviter les incidences négatives du développement de cette zone.  

Au-delà des objectifs de renouvellement urbain définis par le DAACL, le DOO intègre de nombreuses 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀπ

gements paysagers. De même, les prescriptions en lien aveŎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǾƛŜƴǘ 

garantir une insertion paysagère de qualité avec les espaces boisés à proximité. Ces mesures contri-

buent également à une meilleure prise en compte des risques, notamment les risques inondations par 

ruissellement.  

Le DAACL vient compléter ces prescriptions via des orientations favorisant un traitement architectural 

et paysager de ces zones lors de la réhabilitation du bâti. Il permet ainsi de prendre en compte les 

ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇécifiques concernant le développement des 

ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŜǘŎΦ 
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Synthèse des enjeux potentiels 

des Unités Touristiques Nouvelles 

Structurant es  

I. Le projet écotouristique des Salettes à Château-Arnoux-

Saint-Auban  
Dans le cadre du SCoT, le projet écotouristique des Salettes situé dans la commune de Château-Ar-

noux-Saint-Auban est couvert par une Unité Touristique Nouvelle Structurante du fait notamment de 

sa superficie et de sa destination.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ 

de la Durance et les quartiers résidentiels de Château-Arnoux-Saint-Auban. Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ :  

- 5ΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ;  

- Du développement économique local ; 

- 5ΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

durable et de la biodiversité ; 

- 5Ŝ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛπ

cole pérenne maillée et viable grâce au tourisme local. 

Son objectif est de proposer une offre écotouristique ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞπ

gration de pratiques durables et pédagogiques avec la volonté de sensibiliser le public à la nature et 

au milieu agricole : ferme pédagogique, maraîchage partagé, vergers. 



      Evaluation Environnementale 
 

108  

 

1. Enjeux environnementaux du secteur 

Les éléments présentés ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩ¦¢b notamment 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  

Moins de 1 ha du projet est concerné par la ZNIEFF de type 2 « La Moyenne Durance, de Sisteron à la 

confluence avec le Verdon », soit 0,02% de sa superficie totale, et le site Natura 2000 « La Durance » 

(Zone Spéciale de Conservation ς FR93015589), soit 0,004% de sa superficie totale. Il est entièrement 

compris dans le site Natura 2000 « La Durance » (Zone de Protection Spéciale ς FR9312003), occupant 

0,07% de sa superficie totale. Les enjeux concernant les périmètres de protection sont donc considérés 

comme forts.   

Les terrains 1 ; 2 et 3 ont constitués de zones agricoles cultivées selon le RPG de 2023. La rentabilité 

agricole a été estimé comme faible et ne permet pas de développer une activité. Par la nature des 

cultures et des terrains en friches relativement secs, la biodiversité présente est limitée. Cette zone 

constitue néanmoins une zone ouverte, pouvant constituée une potentielle zone de chasse pour les 

espèces identifiées par les sites Natura 2000.  
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Compris entre une zone pavillonnaire et la Durance, le site offre des vues vers le village de Volonne et 

ses deux tours médiévales ainsi que vers la colline de Saint-Jean de Château-Arnoux-Saint-Auban. Son 

caractère végétalisé doit être préservé ainsi que les éléments arborés qui garantissent une intégration 

paysagère de qualité. [Ω!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ ŘŜ IŀǳǘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊπ

vation et de valorisation des ripisylves de la Durance et de privilégier les protections de berges par 

Génie Ecologiques.  

Le site est localisé Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ttwb ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǇƾƭŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜ !Ǌπ

kema. [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ ŀ ŞǘŞ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ŦŀƛōƭŜΦ La ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ sont considérées comme suffisantes pour le dévelop-

pement envisagé.   

2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Théma-

tique 
Incidences pressenties Mesures ERC intégrées au DOO  

TVB 

Imperméabilisation de milieux ou-

verts induisant une consommation 

supplémentaire du foncier  

Néanmoins, lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜπ

ments sera monté sur des pieux per-

mettant ainsi le maintien des per-

ƳŞŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛπ

cialisation et les perturbations du 

terrain naturel 

tƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 

aux équipements structurants sur le temps de SCoT défini 

à 32 ha Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ - Prescription n°37 du DOO spé-

cifique au projet 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀπ

gements favorables à la gestion des eaux pluviales ς Pres-

cription n°37 du DOO spécifique au projet 
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Perturbation des espèces situées en 

périphérie du site de projet liées à la 

nouvelle fréquentation des espèces  

Potentielle altération des habitats 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ 

Perturbation des berges et de la bio-

diversité aquatique 

Intégrer le projet via une réflexion paysagère préservant 

le caractère végétalisé du site.  

Valoriser et diversifier les pratiques agricoles des espaces 

présents 

Définir une zone de non-constructibilité suffisante pour 

préserver les berges de la Durance et les milieux naturels 

- Prescription n°37 du DOO spécifique au projet 

Les projets admis au niveau des réservoirs de biodiversité 

du territoire justifient de la mise en place de la séquence 

Eviter-Réduire-Compenser Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ 

Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ς 

Prescription n°71 du DOO 

Justifier la mise en place de la démarche Eviter-Réduire-

Compenser en veillant notamment à la fonctionnalité éco-

ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ς Prescription n°75 du DOO 

Maintenir les connexions écologiques entre les différents 

réservoirs de biodiversité ς Prescription n°77 du DOO  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǾŜƴǘ ǳƴŜ ƭƻπ

gique paysagère pour chaque projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ς 

Prescription n°81 du DOO  

Assurer une bonne intégration paysagère des équipe-

ments de tourisme via des aménagements végétalisés ς 

Prescription n°114 du DOO 

Eau 

Pressions supplémentaires sur la Du-

rance et risque de pollution des 

nappes en fonction des activités ac-

cueillies 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǇπ

ǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

eaux usées.  

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀπ

gements favorables à la gestion des eaux pluviales ς Pres-

cription n°37 du DOO spécifique au projet 

Protéger les éléments naturels participant au bon fonc-

ǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ς Prescription n°90 du DOO 

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

ressources en eau potable et en gestion des effluents  

Favoriser les dispositifs de recyclage des eaux domes-

ǘƛǉǳŜǎκǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜπ

ments ς Prescriptions n°95 ; 96 et 98 du DOO 

Paysage 

et patri-

moine 

wƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƛŞŜ Ł 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ et 

de la fermeture des paysages 

Intégrer le projet via une réflexion paysagère préservant 

le caractère végétalisé du site ς Prescription n°37 du DOO 

spécifique au projet 

Encadrer la qualité architecturale et urbaine des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ς Prescription n°111 

du DOO 

Assurer la bonne intégration paysagère des équipements 

de tourisme ou sportifs via des aménagements paysagers 

tout en préservant les ouvertures sur le grand paysage - 

Prescription n°114 
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Energie 

Augmentation de la consommation 

énergétique du fait de la densifica-

ǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ ŜƴŎƻǳπ

ǊŀƎŜŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ productrices tout 

en assurant leur intégration paysagère et architecturale et 

leur intégration environnementale - Prescription n°102 du 

DOO 

Risques 

et nui-

sances 

Artificialisation ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ 

et augmentation de la population ex-

posée au risque inondation liée aux 

zones rouges du PPRN communal si-

tuées à proximité 

Définir une zone de non-constructibilité suffisante pour 

préserver les berges de la Durance  

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀπ

gements favorables à la gestion des eaux pluviales  

tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ  

Prescription n°37 du DOO spécifique au projet  

Augmentation des nuisances sonores 

et des pollutions atmosphériques 

liées au trafic engendré, notamment 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ 

site 

Aménager des voies pour les modes actifs ς Prescription 

n°37 du DOO spécifique au projet  

LƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

aux pollutions atmosphériques ou sonores au sein des 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ς Prescription n°138 du DOO 

Prévoir des cheminements pour les modes actifs ŀŦƛƴ ŘΩŀǎπ

ǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ς Prescription 

n°139 du DOO  

Les différentes prescriptions du DOO favorisant les amé-

nagements paysagers permettront de réduire les percep-

tions sonores depuis et en dehors du site de projet.  

 

3. Incidences résiduelles 

Le DOO du SCoT Provence Alpes Agglomération présente les aménagements prévus sur le site ainsi 

que des prescriptions spécifiques ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ :  

¶ Intégrer le projet via une réflexion paysagère préservant le caractère végétalisé du site ; 

¶ Définir une zone de non-constructibilité suffisante pour préserver les berges de La Durance et 

les milieux naturels ; 

¶ Valoriser et diversifier les pratiques agricoles des espaces présents ; 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ; 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales ; 

¶ tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƴƻǘŀƳπ

ment de défense incendie ; 

¶ Aménager des voies pour les modes actifs.  

Ces prescriptions sont ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜƭƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ / Řǳ 5hh ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭe maintien 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ végétalisés au sein des activités touristiques participant ainsi à une intégration paysagère 

qualitative. La plupart des prescriptions ont une incidence positive sur plusieurs thématiques environ-

nementales. Ainsi, les prescriptions qui prévoienǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řu sol favorisent une 

préservation de la qualité des sols et limitent également les risques inondation par ruissellement. Les 
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aménagements paysagers prescrit par la prescription n°114 favorisent la filtration des eaux pluviales 

mais également des zones de fraicheur contribuant à la résilience du territoire face au dérèglement 

climatique.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ limite ainsi les incidences Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ¦¢b ŘŜǎ {ŀƭŜǘǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴπ

vironnement.  
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II. RŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ tƾƭŜ aŞŎŀƴƛǉǳŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 

de Préfaissal à Mézel   

1. Enjeux environnementaux  

Situé sur la commune de Mézel au niveau du lieu-dit « La Palle », le Pôle Mécanique de Préfaissal est 

concerné par des espaces de prairies et des zones boiséesΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ-bu-

ǾŜǘǘŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎΣ ŘŜ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƭƎŜŎƻ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘǳƴƴŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞ 

comme espace de stockage de matériel.  

 

Le site est situé en dehors de tout périmètre de protection écologique de type Natura 2000 ou encore 

ZNIEFF. Il joue néanmoins un rôle pour les milieux ouverts thermophiles et les espèces associées tels 

que les reptiles (couleurs, lézards, vipères, tarente, tortue, etc.) en offrant des habitats préférentiels. 

De même, les massifs boisés qui jouxtent le secteur constituent des habitats pour de nombreuses es-

pèces. La Trame Verte et Bleue du SCoT identifie ce site en tant que réservoir de biodiversité.  

Sa surface ainsi que sa localisation en font un espace structurant de la Trame Verte et Bleue du SCoT 

et joue fondamentalement un rôle dans la fonctionnalité écologique du territoire.  

Une partie seulement du domaine est visible depuis la D17, le reste étant préservé de toute visibilité 

par les massifs boisés Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ qui le compose et favorisant ainsi son intégration 

paysagère. La préservation de la qualité paysagère du site constitue donc un enjeu fort.  

Le secteur est concerné par les zones suivantes du PPRN de la commune de Mézel :  
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- Zone Rouge (R4) correspondant à une zone ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ ŘŜ ŎǊǳŜ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ;  

- Zone Rouge (R5) correspondant Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ;  

- Zone Rouge (R6) ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ Ł ŦƻǊǘ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ;  

- Zone Bleue (B1) correspondant à une zone ŘΩŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ;  

- Zone Bleue (B4) correspondant à une zone ŘΩŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜΦ  

2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Théma-

tique 
Incidences pressenties Mesures ERC intégrées au DOO  

TVB 

Nuisances ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴπ

duisant la perturbation des espèces 

Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

zones propices au développement 

des espèces  

Altération ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Řǳ 

fait de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Mutualiser les activités nécessitant des structures perma-

ƴŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ŝǘ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳ 

site. 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ 

site et pistes lors des périodes de reproduction des es-

pèces présentes - Prescription n°37 du DOO spécifique au 

projet 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ 

réglementation spécifique aux réservoirs de biodiversité 

de la TVB du SCoT déclinée à leur territoire. Cette régle-

mentation doit garantir la préservation de leur fonction-

nalités ς Prescriptions n°72 du DOO 

Eau 

Pressions supplémentaires sur la res-

source en eau et risque de pollution 

des nappes via les rejets des véhi-

cules employés 

Mettre en place des dispositifs assurant le traitement des 

ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ς Prescription 

n°37 du DOO spécifique au projet 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴπ

ƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ōƻƴ 

écoulement ς Prescription n°88 du DOO 

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

ressources en eau potable et en gestion des effluents  

Favoriser les dispositifs de recyclage des eaux domes-

ǘƛǉǳŜǎκǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜπ

ments ς Prescriptions n°95 ; 96 et 98 du DOO 

Paysage 

et patri-

moine 

wƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƛŞŜ 

ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Assurer la bonne intégration paysagère des équipements 

sportifs via des aménagements paysagers tout en préser-

vant les ouvertures sur le grand paysage - Prescription 

n°114 

Energie 

Augmentation de la consommation 

énergétique du fait de la densifica-

ǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ ŜƴŎƻǳπ

ǊŀƎŜŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ǘƻǳǘ 

en assurant leur intégration paysagère et architecturale et 

leur intégration environnementale - Prescription n°102 du 

DOO 

Risques 

et nui-

sances 

Augmentation de la population expo-

sée au risque inondation liée aux 

zones rouges du PPRN communal au 

sein du site et au risque incendie 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃπ

ǘƛǎ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du circuit 

Prescription n°37 du DOO spécifique au projet  
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Aggravation des mouvements de ter-

rain et impact sur les risques de crue 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ rendent inconstruc-

tibles les zones rouges des PPRi (PPRN dans le cas de la 

commune de Mézel) pour réduire la vulnérabilité des 

biens et des personnes aux risques ς Prescription n°126 du 

DOO  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ 

contre les risques incendies dans les zones urbanisées via 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ς Prescription 

n°132 du DOO 

Augmentation des nuisances sonores 

et des pollutions atmosphériques 

liées Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Augmentation des pollutions par hy-

drocarbures 

Mettre en place des dispositifs assurant le traitement des 

ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ς Prescription 

n°37 du DOO spécifique au projet 

LƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

aux pollutions atmosphériques ou sonores au sein des 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ς Prescription n°138 du DOO 

Les différentes prescriptions du DOO favorisant les amé-

nagements paysagers permettent de réduire les percep-

tions depuis et en dehors du site de projet.  

3. Incidences résiduelles 

[Ω¦¢b ƻŎŎǳǇŜ ƛŎƛ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ pôle mécanique du domaine en reconnaissant 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΦ [Ŝǎ ǇƛǎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŎŜǘǘŜ 

ƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тΣп Ƙŀ.  

5Ŝ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛπ

ǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ sur la perturbation de ces dernières dans leur cycle biologique. Le DOO définit en ce 

sens des mesures permettant de prendre en compte ces composantes en prescrivant au projet de 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇƛǎǘŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎπ

ǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳπ

pléter cette dernièreΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŞŎƻƭƻπ

giques du secteur.  

¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

au risque incendie de forêt, mouvement de terrain et inondation. De même, le DOO définit des me-

sures favorisant une prise en compte en amont de ces risques afin de limiter leur aggravation et assurer 

la sécurité des utilisateurs.  

Enfin, les mesures en lien avec le paysage et la résilience du territoire face au dérèglement climatique 

όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ ŜǘŎΦύ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞveloppement de cette zone pour limiter les po-

tentielles nuisances induites et ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ.  
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Analyse des incidences induites sur les 

zones Natura 2000 
  

6 
Analyse des 
incidences induites 
sur les zones Natura 
2000 
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Le décret n°2010-оср Řǳ ф ŀǾǊƛƭ нлмл ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ incidences Natura 2000 impose la réali-

ǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǇƻǳǊ ƭŜǎ {ŎƻǘΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ł 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜΦ 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘƛŜƴǘ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

bŀǘǳǊŀ нллл ǎƛ ŜƭƭŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ пмп-ноΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Υ  

мϲύ ¦ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ƻǳ ƳŀǊƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǎǳǎπ

ŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Τ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ travaux, ouvrages ou aménagements sont à 

ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛ Τ 

2°) Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le document de planification, le programme, le 

ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƻǳ ƴƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ǳƴ ƻǳ Ǉƭǳπ

ǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Τ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛǾŜΣ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ précise la liste des sites Natura 2000 suscep-

ǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞǎΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ 

du programme, projet, manifestation ou intervention, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou 

de la disǘŀƴŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ǎŞǇŀǊŜ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜΣ Řǳ 

fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et de leurs objectifs 

de conservation. 

Le réseau Natura 2000 renvoie à un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, iden-

tifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats 

ŀƭƻǊǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ Ŏorrespond ainsi aux sites identifiés au titre de 

deux directives européennes : la Directive « Oiseaux » et la Directive « Habitats Faune Flore » ont été 

mises en place pour atteindre les objectifs de protection et de conservation. Les sites désignés au titre 

de ces deux directives forment le réseau Natura 2000 transposé en droit français par ordonnance du 

11 avril 2001. Le réseau Natura 2000 regroupe deux grandes catégories de sites : 

Les ZPS (zones de protection spéciale) sont pour la plupart issues des ZICO (zones importantes pour la 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄύΣ ŜƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳπ

nautaire. Les ZPS ont été créées en application de la directive européenne 2009/147/CE, plus commu-

nément appelée « Directive Oiseaux ».  

Les ZSC (zones spéciales de conservation) présentent un fort intérêt pour le patrimoine naturel excep-

ǘƛƻƴƴŜƭ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀōǊƛǘŜƴǘΦ [Ŝǎ ½{/ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ фнκпоκ/99Σ 

appelée « Directive Habitats ». Les habitats naturels et les espèces inscrits à cette directive permettent 

ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύΦ !ǇǊŝǎ ŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭΣ ƭŜ {L/ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴŜ 

zone spéciale de conservation (ZSC) et sera intégré au réseau européen Natura 2000.  

[Ωƻǳǘƛƭ bŀǘǳǊŀ нллл ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǇǇŜƭŞ 5h/h.Φ bŀǘǳǊŀ нллл 

permet de mobiliser des fonds nationaux et européens et des outils (mesures agroenvironnementales) 

ǎǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5h/h.Φ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt. 
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Identification des sites Natura 

2000 susceptibles dõ°tre impact®s 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Provence Alpes Agglomération est concernée par 3 sites Natura 2000 

classés au titre de la Directive « Oiseaux » et 10 au titre de la Directive « Habitats » : 

- Les ZPS :  

o FR9312003 La Durance ;  

o FR9312012 Plateau de Valensole ;  

o FR9312022 Verdon.  

- Les ZSC : 

o FR9301529 Dormillouse ς Lavercq ;  

o FR9301530 Cheval blanc ς Montagne de Boules ;  

o Cwфолмроо [Ω!ǎǎŜ ;  

o FR9301535 Montagne de Val-Haut ς Clues de Barles ς Clues de Verdaches ;  

o FR9301537 Montagne de Lure ;  

o FR9301540 Gorges de Trevans ς Montdenier ς Mourre de Chanier ;  

o FR9301546 Lac Saint Léger ;  

o FR9301589 La Durance ;  

o FR9301616 Grand Canyon du Verdon ς Plateau de la Palud ;  

o FR9302007 Valensole. 



      Evaluation Environnementale 
 

119  



      Evaluation Environnementale 
 

120  

I. Description des sites ς Directives Oiseaux 

1.  La Durance ς FR9312003 

Le site Natura 2000 de « La Durance » n°FR9312003 est un site classé ZPS depuis le 27 août 2003.  

Superficie totale : 19 966 ha - 2 092,5 ha de la ZPS se trouvent sur le territoire soit 10,5% (Communes 

concernées : Château-Arnoux-Saint-Auban, Escale, Ganagobie, Manosque, Les Mées, Peyruis et Vo-

lonne).  

Le site Natura 2000 constitue la seule grande rivière provençale, à régime méditerranéen, dont la bios-

ǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ǊŜŎŜƴǎŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀπ

bitats liés notamment aux divagations du lit vif de la rivière. Cette organisation est fortement condi-

tionnée par la dynamique des crues, qui rajeunit périodiquement les formations végétales et entre-

tient la prédominance des groupements pionniers.  

La Durance constitue un corridor de déplacement et de dispersion, une zone humide refuge et de di-

ǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭǳƛ ŎƻƴŦŞǊŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [ΩŜƴπ

semble de ces habitats représente un support de développement pour de nombreuses espèces, tandis 

ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 5ǳǊŀƴŎŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ 

la biodiversité du site.  

aŀƭƎǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇǊŞπ

ǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

méditerranéens, des forêts, des pelouses sèches, etc. Cette diversité est notamment due aux milieux 

ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ƻǳ ŘΩƘŀƭǘŜǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŞƎŀƭŜπ

ƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ /ŀǎǘƻǊ Ŝǘ у ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ 

ǊŜŎŜƴǎŜ т ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǊŜŦǳƎŜΦ [Ŝǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ 

ǊŜǇǘƛƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ όŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎύ ǎǳr le site, de même que les 

invertébrés.  

¦ƴ 5h/h. ό5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎύ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нл Ƨǳƛƴ нлмн ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ½t{ 

et ZSC de « La Durance ». Ce dernier définit les enjeux de conservation suivants :  

- Rétablir un système de tressage de la rivière ;  

- Conserver la fonction corridor ;  

- Favoriser la fonction « réservoir de biodiversité » ;  

- Local : conserver la qualité fonctionnelle des confluences, les pelouses sèches à outardes et 

alouette, gérer les roselières remarquables déconnectées de la rivière et maintenir les gîtes 

relais et de transit des chauves-souris cavernicoles.  

Vulnérabilités :  

- tǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎΣ Ǉƻƭƭǳπ

ǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻǳǊŘǎΧύ  

- ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ Ŝǘ ōŀǊǊŀƎŜǎ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ 

roselières ou pouvant perturber la nidification de certaines espèces 
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- {ǳǊŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όǇƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴ ŘŞǊŀƴπ

ƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǊǳŘŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ όŘŞǇƾǘǎ ƛƭƭŞƎŀǳȄ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎΣ 

ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ  

2. Le Plateau de Valensole ς FR9312012 

Le site Natura 2000 de « Plateau de Valensole » n°FR9312012 est un site classé ZPS depuis le 3 mars 

2006.  

Superficie totale : 44 712 ha - 10 377,9 ha de la ZPS se trouvent sur le territoire soit 23% (Communes 

concernées : Moustiers-Sainte-Marie, Saint-Jurs, Sainte-Croix-du-Verdon).  

Le site du Plateau de Valensole se caractérise par son paysage agricole très ouvert, devenant plus bo-

cager à proximité des vallons formés par le Colostre et ses affluents. Sur sa bordure sud, la ZPS intègre 

ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ±ŜǊŘƻƴΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Řƻƴǘ нн ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ 

ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŦƻǊşǘΣ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎΣ ǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄ ƻǳ 

encore rocheux.  

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 5h/h.Σ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ лн ŀƻǶǘ нлмо Ŝǘ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŀ ½{/ ζ Valen-

sole η όCwфолнллтύΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ рм ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Oiseaux » 

fréquentent la ZPS « Plateau de Valensole » et se distinguent selon plusieurs catégories :  

- Les oiseaux nicheurs des cultures, garrigues basses et pelouses ; 

- Les oiseaux nicheurs forestiers ;  

- Les oiseaux nicheurs rupestres ; 

- [Ŝǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ±ŀƭŜƴǎƻƭŜ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ;  

- Les oiseaux migrateurs de passage.  

Le DOCOB définit les objectifs de conservation suivants :  

- Préserver la biodiversité agricole du plateau de Valensole étroitement liée au maintien de pra-

ǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ; 

- Préserver les oiseaux steppiques ƴƛŎƘŜǳǊǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ activités agricoles et pasto-

rales ; 

- Préserver les colonies de reproduction de Petit Rhinolophe ; 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ reproduction des différentes es-

pèces de chauves-souris en bâtiments ; 

- Préserver ou restaurer les surfaces et les fonctionnalités des ripisylves et des zones humides 

associées et leur biodiversité ; 

- Préserver la fonctionnalité des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ Valensole ; 

- Préserver les populations ŘΩ9ŎǊŜǾƛǎǎŜǎ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ ; 

- Préserver les populations de Castor ; 

- Préserver et accroitre les surfaces de vieux bois sur le plateau de Valensole ; 

- Promouvoir les pratiques sylvicoles favorables à la biodiversité ; 

- Préserver les surfaces de pelouses sur le plateau et favoriser leur biodiversité ; 

- Maintenir la surface des habitats de garrigue et leur biodiversité ; 

- Préserver les populations ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ; 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ pour les espèces rupestres ; 
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- Intégrer les objectifs de conservation des habitats et ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ dans 

les différents documents de planification (SAGE, SCOT, tatC/LΣ t[¦Χύ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ compati-

bilité des projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ développement au regard de ces objectifs.  

Vulnérabilité :  

- Réduction des milieux prairiaux et des haies et disparition des corridors ; 

- Intensification des pratiques culturales ;  

- Risque incendie permanent, accentué par les vents réguliers et parfois très violents qui souf-

flent sur le plateau ;  

- Lignes électriques Υ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ŏƻƭƭƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƻŎǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ;  

- Lignes téléphoniques : poteaux métalliques creux induisant un risque de mortalité pour cer-
taines espèces cavernicoles. Les oiseaux en quête de cavités pour nicher y pénètrent mais ne 
peuvent plus en ressortir.  

3.  Le Verdon ς FR9312022 

Le site Natura 2000 de « Verdon » n°FR9312022 est un site classé ZPS depuis le 3 mars 2006.  

Superficie totale : 16 034 ha - 1 488 ha de la ZPS se trouvent sur le territoire soit 9,2% (Commune 

concernée : Moustiers-Sainte-Marie).  

Le site Natura 2000 comprend des milieux à dominance rupestres lui conférant un caractère très at-

ǘǊŀŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǊŀǇŀŎŜǎΦ [Ŝ ±ŜǊŘƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ł ƛƴǘŜǊπ

nationale pour la conservation des vautours.  

Le DOCOB réalisée sur le site du Verdon ainsi que la ZPS « Grand Canyon du Verdon ς Plateau de la 

Palud », approuvé le 7 décembre 2010, a permis de mettre en avant les habitats fréquentés par les 

oiseaux. Les milieux boisés présentent la richesse spécifique la plus élevée en abritant 54% des espèces 

ƴƛŎƘŜǳǎŜǎΦ !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊǳǇŜǎǘǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀōǊƛǘŜƴǘ ǉǳŜ нм҈ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴƛŎƘŜǳǎŜǎΦ  

[Ŝ ǎƛǘŜ ǊŜŎŜƴǎŜ нс ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- Nicheurs des milieux rupestres (falaises) ;  

- Nicheurs des milieux boisés ;  

- Nicheurs des landes ; 

- Nicheurs des milieux ouverts et semi-ouverts ; 

- Nicheurs des ripisylves. 

Le DOCOB définit les objectifs de conservation concernant les oiseaux suivants : 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŀǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǊǳǇŜǎǘǊŜǎ ;  

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

galliformes de montagnes ;  

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ;  

- Préserver les ripisylves, la végétation rivulaire du Verdon et les oiseaux qui y nichent 

- Promouvoir les pratiques sylvicoles favorables à la biodiversité ; 

- Promouvoir les pratiques agricoles favorables à la biodiversité PRIORITE 1 

- Préserver la biodiversité des milieux arbustifs (landes, garrigues, fourres) en évitant la trop 

grande fermeture de ces milieux ; 
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- Optimiser les qualités hydrologiques et hydrobiologiques du Verdon dans le contexte de pro-

duction hydroélectrique ; 

- Assurer la compatibilité de la fréquentation et des activités de pleine nature avec la conserva-

ǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦŀƭŀƛǎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƭƻǊŜ 

ŜƴŘŞƳƛǉǳŜ όŘƻƴǘ ƭŀ 5ƻǊŀŘƛƭƭŜ ŘŜ WŀƘŀƴŘƛŜȊύ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 

- Maintenir ou restaurer la quiétude des secteurs de falaises utilisés par les oiseaux rupestres 

en période de reproduction ; 

- Limiter les impacts de la fréquentation sur le lit du Verdon et sur ses affluents pour préserver 

les écosystèmes aquatiques ; 

- Limiter les impacts de la fréquentation sur les milieux naturels terrestres ; 

- Assurer la compatibilité des grands aménagements et des projets de développement sur le site 

ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  

Vulnérabilité :  

- wƛǎǉǳŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƻŎǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ Ŏƻƭƭƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǊŀǇŀŎŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

moyenne et haute tension ;  

- Surfréquentation de certains secteurs sensibles, notamment liée au développement de divers 

sports de pleine nature ;  

- Aménagement et équipement de falaises (engrillagement, purge, bétonnage) pouvant ponc-

ǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀŎŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǊǳǇŜǎǘǊŜǎΦ  

  



      Evaluation Environnementale 
 

124  

II. Description des sites ς Directives Habitats 

1. Le Dormillouse ς Lavercq ς FR9301529 

Le site Natura 2000 de « Dormillouse - Lavercq η ƴϲCwфолмрнф Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

(SIC) depuis le 30 avril 2002 et classé ZSC depuis le 5 février 2014.  

Superficie totale : 6 383 ha - 7 ha de la ZSC se trouvent sur le territoire soit 0,1% (Communes concer-

nées : Montclar, Prads-Haute-Bléone, Seyne et le Vernet).  

[Ŝ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 5h/h.Σ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ п ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллуΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜ ǎƛǘŜ 

à la frontière de deux domaines et régions phytogéographiques : le secteur haut-provençal et le sec-

teur haut-alpin. Sont recensés 27 habitats inscrits à ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ IŀōƛǘŀǘǎΦ  

Le DOCOB identifie les objectifs de conservation suivants :  

- Réhabilitation, entretien et préservation des espaces ouverts ;  

- Préservation des milieux humides ;  

- Préservation des forêts résineuses ; 

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ;  

- Amélioration des connaissances ; 

- Information ς Communication ς Sensibilisation ς Assistance réglementaire - Animation ς Amé-

nagements.  

Vulnérabilité :  

- Loisirs ;  

- Fréquentation des voitures dans les espaces naturels sensibles (zones humides) ; 

- Extension naturelle des landes et des forêts. 

2. Le Cheval blanc ς Montagne de Boules ς Barre des Dourbes FR9301530 

Le site Natura 2000 de « Cheval blanc ς Montagne de Boules ς Barre des Dourbes » n°FR9301530 est 

ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ол ŀǾǊƛƭ нллн Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞ ½{/ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ нл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмнΦ  

Superficie totale : 8 258 ha - 1 939 ha de la ZSC se trouvent sur le territoire soit 23,5% (Communes 

concernées : Archail, Digne-les-Bains, Draix et Prads-Haute-Bléone).  

!ǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мр ŘŞŎŜƳōǊŜ нллсΣ ƭŜ 5h/h. Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǊŜŎŜƴǎŜ с Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 

directive Habitats de type forêt, 6 de type landes et fruticées, 17 de type pelouses et 9 de type falaises 

et éboulis. Concernant les espèces faunistiques, 9 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜǎΣ п ŜǎǇŝŎŜǎ 

de reptiles, 18 espèces de mammifères et pour les espèces floristiques, 2 espèces ont été recensées.  

Le DOCOB identifie ainsi les objectifs de conservation suivants :  

- Réhabilitation, entretien et préservation des espaces ouverts ;  

- Préservation des hêtraies sèches et des Tilliaies-Erablaies ;  

- Préservation des sources pétrifiantes avec formation de travertins ;  

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ;  

- Amélioration des connaissances ;  
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- Information ς Communication ς Sensibilisation ς Assistance réglementaire - Animation ς Amé-

nagements. 

Vulnérabilité : 

Zone en dynamique très forte, comprenant une grande part de landes et sujet à une fermeture pro-

gressive du milieu.  

3. [Ω!ǎǎŜ ς FR9301533 

Le site Natura 2000 de « [Ω!ǎǎŜ η ƴϲCwфолмроо Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мф 

juillet 2006 et classé ZSC depuis le 5 février 2014. 

Superficie totale : 21 844 ha - 2 857 ha de la ZPS se trouvent sur le territoire soit 13% (Communes 

concernées : Beynes, Bras-ŘΩ!ǎǎŜΣ /ƘŃǘŜŀǳǊŜŘƻƴΣ 9ƴǘǊŀƎŜǎΣ 9ǎǘƻǳōƭƻƴΣ aŞȊŜƭ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Julien-ŘΩ!ǎǎŜ).  

Le site est à moitié concerné par des peuplements forestiers (majoritairement résineux), il est égale-

ment constitué de milieux ouverts comprenant des prairies humides et des pelouses sèches calcaires. 

La rivière Asse, sa ripisylve et ses affluents occupent une faible surface malgré sa grande linéarité (130 

ƪƳύΦ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊǳǇŜǎǘǊŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ф҈ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳπ

nautaires.  

9ƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴπ

térêt communautaire Υ ф ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ Řƻƴǘ у ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ у ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎΣ р 

espèces de poissons et 2 espèces floristiques.  

Le DOCOB identifie 7 objectifs de conservation :  

- /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜΣ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ; 

- Conserver la structure, la fonctionnalité et la diversité floristique des prairies et pelouses ; 

- Maintenir les continuums écologiques ; 

- Conservation de la diversité des milieux forestiers ; 

- Garantir un réseau de gîtes et de terrains de chasse pour les populations de chauves-souris ; 

- Conservation des milieux rupestres ; 

- Préservation des fonctionnalités des tourbières et bas marais.  

Vulnérabilité :  

- [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ƎŞπ

nérer des assecs prolongés problématiques pour les poissons ;  

- Reconversion des prairies en cultures ;  

- Arasement des ripisylves ;  

- Qualité des eaux ;  

- Altérations ponctuelles du lit mineur (extraction de matériaux, décharges sauvages et rem-

blais) ;  

- Développement de plantes exogènes envahissantes, telles que la Jussie.  
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4. La Montagne de Val-Haut ς Clues de Barles ς Clues de Verdaches ς FR9301535 

Le site Natura 2000 de « [Ω!ǎǎŜ η ƴϲCwфолмроо Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мф 

juillet 2006 et classé ZSC depuis le 2 juin 2010. 

Superficie totale : 13 197 ha - 12 289 ha de la ZSC se trouvent sur le territoire soit 93% (Communes 

concernées : Auzet, Barles, Beaujeu, Javie, Robine-sur-Galabre, Selonnet, Seyne et Verdaches).  

Concerné par un DOCOB depuis le 15 novembre 2004, le site Natura 2000 constitue une zone de tran-

ǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ !ƭǇŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ !ƭǇŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ !ƭǇŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƻƳŞŘƛǘŜǊπ

ranéen. Il présente une grande diversité de groupements végétaux.  

Le DOCOB identifie 9 objectifs de conservation :  

- Préservation des espaces ouverts ;  

- Préservation des hétraies sèches ;  

- Préservation des pineraies à crochets ;  

- Préservation des forêts de pente et de ravins ;  

- Préservation des peuplements de genévriers thurifères ;  

- Préservation des tourbières à Craxe de Davall ;  

- Préservation des landes et fruticées ;  

- Préservation des ripisylves, des Fourres, et des bois des bancs de graviers ;  

- Amélioration des connaissances.  

Vulnérabilité :  

La diversité floristique des prairies de fauche est menacée à moyen terme (abandon).  

5. La Montagne de Lure ς FR9301537 

Le site Natura 2000 de « Montagne de Lure η ƴϲCwфолмрот Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ 

depuis le 19 juillet 2007 et classé ZSC depuis le 2 juin 2010.  

Superficie totale : 4 941 ha - 88 ha de la ZSC se trouvent sur le territoire soit 2% (Commune concernée : 

Mallefougasse-Augès). 

/Ŝ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀπ

néenne avec les Alpes avec une opposition adret / ubac contrastée.  

[Ŝ 5h/h. ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нм ƴƻǾŜƳōǊŜ нллрΣ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ 

landes et fruticées, pelouses et prairies, falaises et éboulis et aquatiques comprenant en tout 26 habi-

ǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  

Concernant la diversité faunistique, les inventaires réalisés dans le cadre du DOCOB recensent 13 es-

ǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎΣ м ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ƳƻƭƭǳǎǉǳŜǎΣ р ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎΣ м ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴ нл ŜǎǇŝŎŜǎ 

de mammifères (dont 18 chiroptères). Les inventaires ont ǊŜŎŜƴǎŞ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ н ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴπ

térêt communautaire.  

Le DOCOB identifie les 6 objectifs de conservation suivants : 

- Réhabilitation, entretien et préservation des espaces ouverts ;  

- Préservation des hêtraies sèches et des hêtraies acides ;  
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- Préservation des eaux eutrophes et des végétations associées ;  

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ;  

- Amélioration des connaissances ;  

- Information ς Communication ς Sensibilisation ς Assistance réglementaire - Animation ς Amé-

nagements. 

Vulnérabilité :  

- Fermeture des milieux ;  

- Loisirs motorisés sur les crêtes de la montagne.  

6. Les Gorges de Trévans - Montdenier ς Mourre de Chanier ς FR9301540 

Le site Natura 2000 de « Gorges de Trévans ς Montdenier ς Mourre de Chanier » n°FR9301540 est un 

ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мф ƧǳƛƭƭŜǘ нллс Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞ ½{/ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ у ƴƻǾŜƳōǊŜ нллтΦ  

Superficie totale : 8 808 ha - 3 185 ha de la ZSC se trouvent sur le territoire soit 36% (Communes 

concernées : Beynes, Estoublon, Majastres, Moustiers-Sainte-Marie et Saint-Jurs).  

Zone caractéristique des montagnes oroméditerranéennes et subméditerranéennes, ce site comprend 

de nombreuses espèces de chiroptères notamment dans les Gorges de Trévans. Il est également ca-

ractérisé par une richesse floristique et une végétation remarquable.  

!ǳŎǳƴ 5h/h. ƴΩŜǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΦ  

Vulnérabilité :  

Fermeture du milieu.  

7. Le Lac Saint Léger ς FR9301546 

Le site Natura 2000 de « Lac Saint Léger η ƴϲCwфолмрпс Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ ŘŜπ

puis le 22 décembre 2003 et classé ZSC depuis le 22 août 2006.  

Superficie totale : 5,25 ha - [ΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜ ƭŀ ½{/ se trouve sur le territoire (Commune concernée : 

Montclar) 

/Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǘƻǳǊōƛŝǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƭŀŎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

types de végétation : marécageuse, immergée, roselière, prairies humides et fourrés de Bouleau ver-

ǊǳǉǳŜǳȄ Ŝǘ Ǉƛƴǎ ǎȅƭǾŜǎǘǊŜǎΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ п Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘérêt communautaires dont 3 habitats humides.  

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ tƻǳǊ 

ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ п ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řƻƴǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ 

chiroptère.  

La tourbière de St Léger, ainsi que les habitats et les espèces qui la constituent sont en interaction avec 

ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǘŀƴŘƛǎ 

que les espèces fréquentent également les prairies environnantes. De même, les activités humaines 

pratiquées en périphérie de la tourbière peuvent avoir une influence directe ou indirecte sur sa faune 

et sa flore : eutrophisation des milieux liée au ruissellement, empoisonnement par les traitements 

sanitaires des cultures et du bétail. 
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Le DOCOB définit 5 objectifs de conservation :  

- Conserver, restaurer un bon fonctionnement hydrogéologique ; 

- Conserver les habitats et espèces des formations basses marécageuses ; 

- Conserver les habitats et les espèces de prairies humides ; 

- /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜŀǳ ƭƛōǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŘŜ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

odonatologique ; 

- !ǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ȊǳǊŞ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴƎǳƛǎƻǊōŜ Ŝǘ Řǳ 5ŀƳƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳŎŎƛǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

de métapopulations. 

Vulnérabilité : 

Sa surface réduite induit ǳƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ƳƻƛƴŘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭπ

lement à long terme.  

8. La Durance ς FR9301589 

Le site Natura 2000 de « Durance η ƴϲCwфолмруф Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 

19 juillet 2006 et classé ZSC depuis le 21 janvier 2014.  

Superficie totale : 15 920 ha - 1 100,6 ha de la ZSC se trouvent sur le territoire soit 7% (Communes 

concernées : Château-Arnoux-Saint-Auban, Manosque, les Mées, Peyruis et Volonne). 

[ŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ǊŜŎŜƴǎŜ мф ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ мп ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƻŎƻƳǇƭŜȄŜ 

ǊƛǾǳƭŀƛǊŜΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ζ Forêts galeries à Salix alba et Populus alba » est celui qui domine suivi des « Ri-

vières permanentes méditerranéennes à Glaucium flavum ηΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ 

Durance est en grande partie conditionnée par la dynamique des crues, qui rajeunit périodiquement 

les formations végétales et entretient la prédominance des groupements pionniers. La diversité des 

milieux (iscles graveleux, sablonneux ou limoneux, mares, lônes, adoux, terrasses surélevées...) se tra-

duit par des mosaïques végétales formant « ƭΩŞŎƻŎƻƳǇƭŜȄŜ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜ ». 

Les objectifs du DOCOB ont été présentés dans la description du site ZPS du même nom.  

Vulnérabilité :  

[ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇŜǊǘǳǊōŞŜΣ ǊŜƴŘŀƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

stades matures des ripisylves. La végétation aquatique est menacée par la prolifération de plantes 

envahissantes, notamment par la Jussie. Les nombreux ouvrages hydroélectriques perturbent la libre 

circulation des poissons.  

9. Le Grand Canyon du Verdon ς Plateau de la Palud ς FR9301616 

Le site Natura 2000 de « Grand Canyon du Verdon ς Plateau de la Palud » n°FR9301616 est un site 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мф ƧǳƛƭƭŜǘ нллс Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞ ½{/ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ нс Ƨǳƛƴ нлмпΦ  

Superficie totale : 9 798 ha - 1 515 ha de la ZSC se trouvent sur le territoire soit 15,5% (Commune 

concernée : Moustiers-Sainte-Marie).  

Le site recense, selon le DOCOB réalisée également sur le site ZPS « Verdon ηΣ ну Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire dont 5 sont considérés comme prioritaires.  

[ŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŜ Υ 
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- Ce territoire reçoit à la fois les influences climatiques des régions alpine et méditerranéenne ; 

- La variabilité des conditions stationnelles (altitude, pente et exposition, humidité...) observées 

le long des gorges du Verdon est importante ; 

- Certaines plantes spécialisées se développent dans des secteurs aux conditions hydriques et 

ǇƘƻǘƛǉǳŜǎ ǎƛ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ Ǿƻƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƴч ;  

- ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ.  

[Ŝ 5h/h. ǊŜŎŜƴǎŜ нт ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ   

Le DOCOB identifie les objectifs de conservations en lien avec les habitats et les espèces suivants : 

- Préserver et restaurer les rares zones humides et leur biodiversité ; 

- Préserver, voire augmenter les surfaces de pelouses sur les plateaux et favoriser leur biodiver-

sité ; 

- Préserver les habitats ponctuels des crêtes et rebords de plateaux ; 

- Favoriser le développement et la biodiversité des hêtraies-sapinières ; 

- Préserver les éboulis et les Tilliaies de pente ; 

- Préserver la population d'Apron du Rhône du Moyen Verdon ; 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǳǾŜǎ-souris ; 

- !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ; 

- Préserver les populations de papillons remarquables sur le site ; 

- Préserver les ripisylves, la végétation rivulaire du Verdon et les oiseaux qui y nichent 

- Promouvoir les pratiques sylvicoles favorables à la biodiversité ; 

- Promouvoir les pratiques agricoles favorables à la biodiversité PRIORITE 1 

- Préserver la biodiversité des milieux arbustifs (landes, garrigues, fourres) en évitant la trop 

grande fermeture de ces milieux ; 

- Optimiser les qualités hydrologiques et hydrobiologiques du Verdon dans le contexte de pro-

duction hydroélectrique ; 

- Assurer la compatibilité de la fréquentation et des activités de pleine nature avec la conserva-

ǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦŀƭŀƛǎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƭƻǊŜ 

ŜƴŘŞƳƛǉǳŜ όŘƻƴǘ ƭŀ 5ƻǊŀŘƛƭƭŜ ŘŜ WŀƘŀƴŘƛŜȊύ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 

- Maintenir ou restaurer la quiétude des secteurs de falaises utilisés par les oiseaux rupestres 

en période de reproduction ; 

- Limiter les impacts de la fréquentation sur le lit du Verdon et sur ses affluents pour préserver 

les écosystèmes aquatiques ; 

- Limiter les impacts de la fréquentation sur les milieux naturels terrestres ; 

- Assurer la compatibilité des grands aménagements et des projets de développement sur le 

ǎƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 
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10. Valensole ς FR9302007 

Le site Natura 2000 de « Valensole η ƴϲCwфолнллт Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 

19 juillet 2006 et classé ZSC depuis le 30 juillet 2015.  

Superficie totale : 44 712 ha - 10 321,9 ha de la ZSC se trouvent sur le territoire soit 23% (Communes 

concernées : Moustiers-Sainte-Marie, Saint-Jurs et Sainte-Croix-du-Verdon) 

¦ƴ 5h/h. ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ½t{ ζ Plateau de Valensole ». Ce dernier recense une grande 

ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Řƻƴǘ нн ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŦƻǊşǘΣ 

garrigues, pelouses, milieux alluviaux ou encore rocheux.  

Il identifie 315 espèces végétales présentant une valeur patrimoniale. La ZSC est désignée comme 

« site Natura 2000 à chauve-souris η Ŝǘ ǊŜŎŜƴǎŜ нн ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tŜǘƛǘ wƘƛπ

nolophe comme espèces emblématique. Deux espèces de mammifèǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ 

également été recensé sur le plateau ainsi que 5 espèces de reptiles. 

Les objectifs de conservation du site sont développés dans la description du site « Plateau de Valen-

sole ».  

Vulnérabilité :  

La principale problématique concerne la disparition des gîtes favorables aux chauves-souris, notam-

ƳŜƴǘ ŀǳ tŜǘƛǘ wƘƛƴƻƭƻǇƘŜ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όǊǳƛƴŜǎύ ƻǳ ǇŀǊ ƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ōŃǘƛπ

ƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōƻŎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞǎŜŀǳx de haies est également primordial.  
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Incidences induites par le projet 

de SCoT sur les zones Natura 2000 

du territoire  

I. Un SCoT favorisant la préservation des sites Natura 2000 

Tous les sites Natura 2000 du territoire sont identifiés dans la Trame Verte et Bleue du SCoT, inscrits 

dans le DOO en tant que réservoirs de biodiversité.  
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A ce titre, ils sont concernés ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ / Řǳ 5hh ς Orientation 29 

« Préserver les réservoirs de biodiversité »Φ [Ŝ 5hh ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ 

ŘŞŎƭƛƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ¢±. Řǳ {/ƻ¢ et de leur 

appliquer une réglementation spécifique en fonction de leur type (forestiers, ouverts/semi-ouverts, 

etc.) pour garantir la préservation de leur fonctionnalité.  

Le DOO vient renforcer cette ambition via la prescription limitant fortement la constructibilité au sein 

des sites Natura 2000 avec certaines conditions pour ne pas freiner le développement des communes. 

Ainsi « les communes, dont le tissu urbanisé est entièrement ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩun site Natura 2000, 

doivent limiter le plus possible les extensions des constructions et ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ sur 

ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ ». Cette 

prescription permet ainsi dΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ǿƛŀ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ à fort 

enjeux όƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴts, etc.). De même, « pour les com-

munes dont le tissu urbanisé est en partie inscrit dans ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƭΩŜȄǘŜƴsion et la densifica-

tion des constructions sont prioriséeǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ 

de solutions alternatives Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ζ Eviter, Réduire, Compen-

ser, obligatoire dans tous les cas. »  

IndirectementΣ ƭŜ 5hh Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ à travers 

la préservation des paysages définies dans les orientations 36 « Valoriser le paysage global au service 

ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀǇŀƛǎŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ » et 37 « Préserver et mettre en valeur le grand paysage ». Ainsi, 

ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  

II. Des projets de développement identifiés pour limiter leur 

impact sur les sites Natura 2000 

!ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇŜǊƳŜǘ 

également de renforcer la préservation des sites Natura 2000. Ainsi deux Unités Touristiques Nouvelles 

Structurantes ont été localisées et présentent des prescriptions spécifiques favorisant la prise en 

compte des enjeux environnementaux qui les concernent. 

Le DoŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !ǊǘƛǎŀƴŀƭΣ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ [ƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ό5!!/[ύ vient également localiser 

ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎπ

tivités du territoire. Il définit ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ 

au sein du territoire et garantir une prise en compte des enjeux environnementaux.  



      Evaluation Environnementale 
 

133  

 

 



      Evaluation Environnementale 
 

134  

III. Des prescriptions favorisant la connexion intersites 

La Trame Verte et Bleue, réalisée dans le cadre du SCoT, identifie des espaces de corridors qui garan-

tissent la perméabilité du territoire et ainsi les connexions entre les sites Natura 2000 notamment. Le 

DOO inscrit Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ол ζ Renforcer et préserver les continuités écologiques » des prescrip-

tions permettant le maintien des connexions écologiques entre les différents réservoirs de biodiversité 

et favorisant les échanges écologiques entre eux.  

Le SCoT, à travers plusieurs prescriptions, vient renforcer la protection des éléments naturels structu-

rants au sein des sites Natura 2000 notamment, concourant ainsi au maintien du bon fonctionnement 

écologique du territoire (prescription n°78 du DOO).  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ом Řǳ 5hh ζ Définir un équilibre durable entre le développement urbain et les ressources 

environnementales » vient compléter cette ambition de connexions intersites. Renforcer la nature en 

ville permet de limiter les effets des éléments fragmentant, tel que le tissu urbain, et assure une ri-

chesse écologique au sein du territoire.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ, et à 

maintenir voire renforcer les fonctionnalités écologiques, ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƭŀƛǎ par 

exemple. 
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Articulation et compatibilité avec les 

documents supra-communaux 
  

7 
Articulation et 
compatibilité avec les 
documents supra-
communaux 
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Préambule 

I. Cadre règlementaire 
[Ŝ {/ƻ¢ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊΣ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ŝǘ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻπ

ƴŀƭŜǎΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ƻǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 

ŦƛƴŜ ŘŜǎ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘΦ  

[Ŝ {/ƻ¢ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŞƴǳƳŞǊŞǎ Ł l'article L. 131-1 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мом-2 du CU. 

Le SCoT est un document juridiquement opposable et impose ses orientations dans un principe de 

compatibilité aux documents ou opérations de rang inférieur (L. 142-1 à 141-2. Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀπ

nisme). Cela signifie que les PLU(i), les cartes communales et les autres documents, opérations et auto-

Ǌƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 5hh Řǳ 

SCoTΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǳǊ t[¦Σ t5¦Σ t[IΣ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

avec le SCoT.  

[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ όǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

compte ou de compatibilité) sont résumés dans les tableaux suivants. Seuls les documents majeurs 

concernant le SCoT Provence Alpes Agglomération sont développés dans les pages qui suivent. 

II. Compatibilité du SCoT vis-à-vis des documents mentionnés à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

Document 
Articulation avec le SCoT de Provence Alpes 

Agglomération 

Les dispositions particulières aux zones de mon-

tagne et au littoral prévues aux articles L.145-1 

à L.146-9 du CU* 

Loi Montagne et Loi Littorale.  

Les règles générales du fascicule du Schéma Ré-

gional d'Aménagement, de Développement Du-

rable et d'Egalité des Territoires (SRADDET) 

prévu à l'article L. 4251-3 du code général des 

collectivités territoriales pour celles de leurs 

dispositions auxquelles ces règles sont oppo-

sables 

{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇπ

ǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

(SRADDET) de la région Sud approuvé en juin 

2019.  

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩLƭŜ-de-France 

ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1 du CU* 
Non concerné 

[Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ 

Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte 
Non concerné 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210765&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ŝǘ [ŀ wŞǳƴƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φппоо-7 du 

code général des CT* 

Le plan d'aménagement et de développement 

durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du 

code général des collectivités territoriales 

Non concerné 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ /ƻǊǎŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φппнп-9 du 

code général des CT 

Non concerné 

Les chartes des Parcs Naturels Régionaux PNR 

ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φооо-1 du CE* 
Parc Naturel Régional du Verdon.  

[Ŝǎ ŎƘŀǊǘŜǎ ŘŜǎ tŀǊŎǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊπ

ticle l.3331-3 du CE* 
Non concerné 

Les orientations fondamentales d'une gestion 

équilibrée de la ressource en eau et les objectifs 

de qualité et de quantité des eaux définis par 

les Schémas Directeurs d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE) prévus à l'article L. 

212-1 du code de l'environnement 

SDAGE Rhône Méditerranée Corse 2022-2027 

approuvé le 21 mars 2022.  

Les objectifs de protection définis par les Sché-

mas d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SAGE) prévus à l'article L. 212-3 du code de 

l'environnement 

SAGE Durance approuvé le 10 décembre 2021. 

SAGE du Verdon approuvé le 13 octobre 2014.  

Les objectifs de gestion des risques d'inonda-

tion définis par les Plans de Gestion des Risques 

d'Inondation (PGRI) pris en application de l'ar-

ticle L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi 

qu'avec les orientations fondamentales et les 

dispositions de ces plans définies en application 

des 1° et 3° du même article L. 566-7 

PGRI 2022-2027 Rhône Méditerranée  

Les dispositions particulières aux zones de bruit 

des aérodromes prévues à l'article L. 112-4 
Non concerné.   

Les schémas régionaux des carrières prévus à 

l'article L. 515-3 du CE* 

Schéma Régional des Carrières (SRC) PACA ap-

prouvé le 13 mai 2024. 

Les objectifs et dispositions des documents 

stratégiques de façade ou de bassin maritime 

prévus à l'article L. 219-1 du CE* 

Non concerné 

Le schéma départemental d'orientation minière 

en Guyane prévu à l'article L. 621-1 du code mi-

nier 

Non concerné 
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Le schéma régional de cohérence écologique 

prévu à l'article L. 371-3 du CE* 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

est intégré au SRADDET PACA. 

Le schéma régional de l'habitat et de l'héberge-

ment prévu à l'article L. 302-13 du code de la 

construction et de l'habitation 

Non concerné 

Le plan de mobilité d'Ile-de-France prévu à l'ar-

ticle L. 1214-9 du code des transports 
Non concerné 

Les directives de protection et de mise en va-

leur des paysages prévues à l'article L. 350-1 du 

CE* 

Non concerné 
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Analyse de lõarticulation avec les 

plans et programmes  
 

I. Loi Montagne  
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ 28 décembre 2016 de moder-

nisation, de développement et de protection des territoires de montagne (Loi Montagne II). Sur le 

territoire, 45 des 46 communes sont soumises aux dispositions de la loi montagne, seule la commune 

de Les Mées ƴΩŞǘŀƴǘ pas concernée.  

/ƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Υ 

Application de la loi Montagne Articulation avec le SCoT 

La préservation des terres nécessaires au main-

tien et au développement des activités agri-

coles, pastorales et forestières  

Plusieurs Ambitions et orientations du DOO per-

mettent le maintien et le développement des acti-

vités agricoles, pastorales et forestières :  

Orientation 5 : La protection des espaces agricoles 

Orientation 8 : Le développement des filières 

courtes et la diversification 

Orientation 10 : Le développement de la filière 

bois 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мм Υ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

forestières 

Axe C, Ambition 4 : Préserver et renforcer les fi-

lières agricoles et sylvicoles au sein du territoire 

Orientation 38 : Maintenir le développement des 

activités sylvicoles 

Ces orientations encadrent à la fois leur construc-

tibilité et leur exploitation. Leur protection est une 

priorité forte du DOO. 
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La préservation des espaces, paysages et mi-

lieux caractéristiques du patrimoine naturel et 

culturel montagnard  

Prescription n°121 : Les communes concernées 

par la loi Montagne recensent dans leur document 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ 

patrimoine caractéristiques du milieu montagnard 

à protéger, en déployant des outils juridiques adé-

quats (par exemple OAP « Patrimoine »). 

Par ailleurs, les prescriptions qui permettent de 

protéger les éléments de la trame verte et bleue, 

participent aussi à la préservation du paysage na-

turel montagnard (orientations 29 à 32 et pres-

criptions 71 à 91).  

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

des bourgs villages et hameaux existants sauf si 

le respect des deux principes précédents im-

pose la construction de hameaux nouveaux, ou 

Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

future de taille et de capacité limitées ; 

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲут Υ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻπ

caux concernés par la loi montagne localisent les 

extensions en continuité immédiate des centrali-

tés des bourgs et des villages. Ces dernières doi-

vent être identifiées précisément par les com-

munes. La discontinuité est autorisée pour les ex-

ploitations agricoles et forestières. 

Le développement touristique et notamment 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Τ 

Deux projets du territoire de Provence Alpes Ag-

ƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩ¦¢b 

structurantes :  

- Projet écotouristique sur le site des 

Salettes à Château-Arnoux-Saint-Auban 

- wŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ tƾƭŜ aŞŎŀπ

nique du domaine de Préfaissal à Mézel 

Au-delà des prescriptions générales du DOO qui 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ŎŜǎ ¦¢bΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ prescrip-

tions spécifiques sont mises en place, adaptées 

aux projets et aux secteurs. Ces dernières assurent 

ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜπ

ment, indépendamment des éventuelles autorisa-

tions environnementales nécessaires. 

La protection des parties naturelles des rives 

ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳπ

perficie inférieure à 1 000 hectares sur une 

bande de 300 m à compter de la rive ; 

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲмлм Υ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

locaux concernés par la loi montagne protègent 

ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ 

ŘŜ мл ƘŀΦ [ΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ 

base sur une bande de 300 mètres à compter de 

la limite des plus hautes eaux, excepté pour les bâ-

ǘƛƳŜƴǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 

montagne. 
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[ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ Ƴƻƴπ

tagne situées au-dessus de la limite forestière 

de créer des routes nouvelles sauf exceptions. 

Aucune prescription spécifique à cet élément de la 

[ƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ ƴΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢Φ ¢ƻǳǘŜπ

fois, les limites forestières sont présentes à des al-

titudes où se concentrent principalement les en-

jeux écologiques. Les prescriptions spécifiques à la 

TVB pŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊƻǳǘŜ 

au sein de ces espaces.  

Le SCoT est compatible avec la loi Montagne.   
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II. Loi Littorale 
5ΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 2200 ha, le lac de Sainte-Croix se voit appliquer les dispositions de la loi du 3 janvier 

мфус ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ littoral Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇπ

ǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł мллл ƘŀΦ wƛǾŜǊŀƛƴŜǎ Řǳ ƭŀŎ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Croix, les communes 

de Sainte-Croix-du-Verdon et de Moustiers-Sainte-Marie sont les deux seules communes incluses dans 

le périmètre du SCoT Provence Alpes Agglomération à être soumises aux dispositions de la loi littorale.  

La loi littorale tend à :  

Application de la loi Lit-

torale 
Articulation avec le SCoT 

Identifier les espaces et 

milieux à préserver, y 

compris les espaces natu-

rels remarquables du lit-

toral 

Le SCoT, à travers son PAS et le DOO, vise à protéger la trame verte et 

bleue et par extension, répondre à cette attente de la Loi Littoral. 

Par ailleurs, plusieurs ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ C / Ambition 1 : Protéger la 

richesse écologique et environnementale contribuent à mieux préser-

ver les espaces remarquables :  

Orientation 29 : Préserver les réservoirs de biodiversité 

Orientation 30 : Renforcer et préserver les continuités écologiques 

Orientation 32 : Protéger la trame bleue, comme composante essen-

ǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

De plus, ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǎǘŀǘǳǘ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ré-

pond à la définition des « espaces naturels remarquables du littoral ».  

Identifier les espaces 

proches du rivage 

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲмлл Υ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ aƻǳǎǘƛŜǊǎ-

Sainte-Marie et Sainte-Croix-du-Verdon délimitent les Espaces Proches 

du Rivage en prenant en compte les critères suivants :  

- La distance par rapport au rivage du lac de Sainte-Croix. Cette 

distance, fixée à 500 mètres à minima, devra être reportée sur 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜǘǘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀπ

ǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳπ

biance des lieux, du caractère naturel, agricole ou urbanisé de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎŞǇŀǊŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ƭŀŎ et des relations socio-éco-

ƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƭŀŎΦ [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ 

revue.  

- [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ Υ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ όǾƻƛǊƛŜύ 

ƻǳ ōƛŜƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜΣ Χύ - Le caractère urbanisé ou 

non du secteur, relief et configuration des lieux ;  

- [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ŏƻ-visibilité entre les secteurs concernés et le 

lac de Sainte-Croix en prenant en compte à la fois la visibilité 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǊƛǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ 
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Mettre en place des cou-

ǇǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

[Ŝ {/ƻ¢ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ 

Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ 

Toutefois, à travers plusieurs prescriptions, le DOO : 

1. [ƛƳƛǘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ 

ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

2. Demande aux DUL de venir préciser les continuités écologiques à 

ƭŜǳǊǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛπ

sation en lien avec la Loi littoral 

Identifier les espaces boi-

sés significatifs 

Plusieurs prescriptions (n°29, 71, 72, 73, 124, etc.) sont favorables à la 

préservation des espaces naturels, incluant la protection des éléments 

constitutifs de la trame verte et bleue, et par extension les espaces 

boisés significatifs.  

Protéger la bande littorale 

du lac de Sainte-Croix  

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲфн Υ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ aƻǳǎǘƛŜǊǎ-

Sainte-Marie et Sainte-Croix-du-Verdon reportent la bande littorale 

des 100 mètres à compter de la limite des plus hautes eaux du Lac de 

Sainte-Croix. Cette dernière se définit comme le niveau atteint par les 

eaux coulant à pleins bords avant de déborder. Aucune nouvelle cons-

ǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ōŀƴŘŜΣ ǎŜǳls sont auto-

risés les travaux confortatifs et exceptions définies par la loi. 

Identifier les aggloméra-

tions, villages et autres 

éléments urbanisés 

Le SCoT inscrit une définition des enveloppes urbaines (prescription 

68), et fixe des objectifs dΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴs des constructions limitées, par 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ, notamment de :  

¶ Densités moyennes attribuées en fonction des secteurs géo-

graphiques et des tissus urbains,  

¶ Principes de renouvellement urbain des espaces résidentiels 

Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

 

Le SCoT est compatible avec la loi Littorale.  
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III. SRADDET Provence Alpes Côte-ŘΩ!ȊǳǊ 
Le Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET) 

est un document qui fusionne plusieurs documents ou schémas existants : Schéma Régional d'Aména-

gement et de Développement Durable du Territoire (SRADDT), Plan Régional de Prévention et de Ges-

tion des Déchets (PRPGD), Schéma Régional de l'Intermodalité (SRI), Schéma Régional Climat Air Ener-

gie (SRCAE) et Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE).  

Le SCoT Provence Alpes Agglomération doit être compatible avec les règles du SRADDET et prendre en 

compte ses objectifs.  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ 

ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ {ǳŘ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ нс Ƨǳƛƴ нлмф ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ Ǉǳƛǎ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ǊŜƴŘǳ 

exécutoire. 

Les paragraphes suivants ont pour objectif de passer en revue les règles et objectifs ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 

au présent SCoT afin de mesurer la compatibilité (règle) et/ou la prise en compte (objectifs) de ce 

dernier. 

1. Ligne Directrice 1 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

Objectif 1 Υ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

[Ŝ 5hh ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ м ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ŦƻǊǘǎ 

localisé à Châteaux-Arnoux-Saint-!ǳōŀƴ Ŝǘ tŜȅǊǳƛǎΣ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !рмΦ  

Le DOO possède également une ambition sur le développement des mobilités. La prescription 58 men-

tionne « 9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

à ne pas compromettre les aménagements possibles visant à articuler espaces de stationnement et 

arrêts de transport collectif et de pouvoir les valoriser éventuellement comme lieux de services. Ces 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ Ł ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ 

axes structurants du territoires, sur des sites favorisant ainsi les rabattements vers les lignes de trans-

port collectif. ». Cela permet de conforter les axes structurants ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Objectif 2 : Définir et déployer une stratégie portuaire et fluviale régionale 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŎŀǊ ŀǳŎǳƴ ǇƻǊǘ ƴƛ ŦƭŜǳǾŜ ƴΩŞtant présent.  

Objectif 3 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ kilomètre, en favori-

sant le report modal 

 

Le DAACL permet ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Υ au niveau des 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ, aǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘǳǊŀƴŎƛŜƴΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ 



      Evaluation Environnementale 
 

145  

ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŦƭǳȄ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ŎǆǳǊ 

du territoire. Le DAACL fŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ : les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux pourront permettre le développement du stockage et de la mutualisa-

tion de matière première (permettant, aux artisans, producteurs locaux notamment de réduire leurs 

couts).  

[Ŝ 5hh ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ м ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ŦƻǊǘǎ 

localisé à Châteaux-Arnoux-Saint-!ǳōŀƴ Ŝǘ tŜȅǊǳƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ƭƻƎƛǎπ

ǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘǳǊŀncien près des principaux axes de déplacements. 

[Ŝ {/ƻ¢ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ une traduction règlementaire permettant de 

ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴƴŜȄŜǎ όŎŜƴǘǊŜ de 

tri de déchets, STEP, activités de sous-traitance...). 

Le DOO souhaite encourager un report modal sur le territoire, permettant de réduire les émissions de 

gaz à effet de serre générées par le secteur des transports, en développant les modes de transports 

alternatifs à la voiture individuelle tels que les modes de transports doux (prescriptions n°55, 56 et 57), 

les transports en communs (prescription n°54), le covoiturage (prescriptions n°52 et 58) etc. Indirec-

tement, ce report modal participerait à réduire les nuisances sonores générées par les voitures et à 

aƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŜ {/ƻ¢ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƻrgani-

sant mieux le transport de marchandises.  

Objectif 4 : Renforcer les grands pôles économiques, touristiques et culturels 

Le SCoT affiche la volonté de renforcer le rôle commercial de Digne-les-Bains, notamment à travers le 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ζ !Ŏǘƛƻƴ /ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŜ ηΣ ŘŜǾŜƴǳ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ όhw¢ύΦ  

Il met aussi en place un DAACCL qui encadre le développement commercial sur le territoire. 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

prescriptions ont pour objectif un développement touristique cohérent avec la préservation de son 

cadre de vie (paysage et biodiversité).  

Objectif 5 Υ 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

 

Le SCoT souhaite renforcer leǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 5ǳǊŀƴŎƛŜƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ 5ǳǊŀƴŎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Auban et de la zone 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ŀǎǎƛƴŜ Ł tŜȅǊǳƛǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩoptimisation, de requalification des 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ de recherche de solutions foncières et immobilières adaptée aux be-

ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
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Enfin, à travers le volet mobilité, le SCoT prévoit de renforcer les solutions de multimodalité notam-

ƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ  

Objectif 6 : Soutenir le rayonnement du territoire en matière universitaire, recherche et innovation 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ  

Objectif 7 Υ /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊŎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ 

Le DOO souhaite encourager un report modal sur le territoire via le développement des modes de 

transports alternatifs à la voiture individuelle tels que les modes de transports doux (prescriptions 

n°55, 56 et 57), les transports en communs (prescription n°54), le covoiturage (prescriptions n°52 et 

58) etc. Ce développement concourt ainsi à la réduction des polluants atmosphérique principalement 

le long des axes routiers et à la réduction des besoins énergétiques. Indirectement, ce report modal 

participe à la réduction ou la limitation des nuisances acoustiques le long de certains axes ou dans les 

centralités.  

[Ŝ 5hh ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǘǘŜ ȊŞǊƻ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇπ

pant les bornes de recharges à certains points stratégiques du territoire. Ces structures favorisent ainsi 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ όǾƻƛǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉue par exemple) et participent à la réduction des émis-

sions de polluants atmosphériques.   

Cependant le SCoT ne fait pas mention de liaisons transfrontalières. 

Objectif 8 : Conforter les projets à vocation internationale des métropoles et les projets de coopéra-

tion transfrontalière 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ  

Objectif 9 Υ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ maritime régional et développer la coopé-

ration européenne, méditerranéenne et internationale  

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ  
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Objectif 10 : Améliorer la résilience du territoire face aux risques et au changement climatique, ga-

ǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǘƻǳǎ à la ressource en eau  

 

[Ŝ {/ƻ¢ ǇŜǊƳŜǘΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 5hh ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 

eau et la consommation. En effet, la prescription 95 ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 

ŦŀǎǎŜƴǘ ōƛŜƴ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ōŜǎƻƛƴκǊŜǎǎƻǳǊŎŜ.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŀŦŦƛŎƘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

et technologiques sur le territoire (orientation 39 du DOO), particulièrement au regard du changement 

climatique. En effet, le DOO souhaite limiter les impacts des inondations sur le territoire en imposant 

ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲмнсύΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜnt également être éta-

blieǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲмнтύΦ  

De plus, ƭŜ 5hh ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ 

ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ ƭŜǎ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ Ǿƛŀ ŘŜǎ ǇǊŜǎπ

criptions réglementaires pour en limiter leurs effets. Ces prescriptions viennent ainsi répondre aux 

enjeux du dérèglement climatique et permettent une meilleure prise en compte des risques existants 

sur le territoire. 

Enfin, le SCoT aspire à mettre en place une planification de développement urbain maitrisée afin de 

pouvoir rentrer dans la trajectoire « Zéro Artificialisation Nette η Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ En effet, le DOO du 

SCoT Provences Alpes Agglomération souhaite maîtriser le développement urbain en définissant des 

objectifs quantitatifs de production de logement et en favorisant la reconquête du parc vacant. Pour 

cela, le DOO souhaite favoriser le renouvellement du parc de logement (prescription n°59 et 62) et 

ƭΩŀƴŀƭȅǎe des besoins réels futurs (prescription n°59 et 60). 

Le DOO souhaite ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƻōǊŜΣ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƴƻπ

tamment une densité moyenne à prévoir par secteur géographique (prescription n°67), un plafond de 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲтлύ et une méthodologie 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲсуύΦ  

Le DOO encourage également une analyse de la mobilisation du foncier via des critères excluants (re-

ŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ƴϲммύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

enjeux environnementaux du territoire.  

Pour conclure, ƭŜ {/ƻ¢ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀméliorer la résilience du territoire face aux risques et au changement 

climatique et à ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǘƻǳǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ.  



      Evaluation Environnementale 
 

148  

Objectif 11 : Déployer ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ 

 

 

[Ŝ t!{ ǎƻǳƭŝǾŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ǾƛǎŜ ǳƴŜ ŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊπ

gétique du patrimoine immobilier (sous axe C2a). Pour y répondre, le DOO souhaite favoriser le renou-

vellement et la réhabilitation des logements (Axe B, Ambition 4). Cette mesure constitue une oppor-

ǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ŏƻƴπ

sommations énergétiques du territoire.  

De même, le renouvellement urbain permet de concentrer les logements, de mieux développer les 

ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ /ŜǘǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŀǳǊŀ 

ainsi un impact positif sur la qualité atmosphérique du territoire et donc sur sa résilience face au dé-

règlement climatique.  

Objectif 12 Υ 5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜ нт҈ Ŝƴ нлол Ŝǘ рл҈ Ŝƴ нлрл 

par rapport à 2012 

 

[Ŝ {/ƻ¢ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜπ

ƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ оп Řǳ 5hh ζ accompagner le territoire dans 

sa transition énergétique » souhaite faciliter la productioƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ 

Plan Climat Air Energie Territorial.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ (prescription 

62) et par extension la réhabilitation énergétique des bâtiments.  

De plus, le SCoT ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ à travers 

la prescription 133.  



      Evaluation Environnementale 
 

149  

Objectif 13 Υ CŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀπ

gement innovant  

Le SCoT ne traite pas cet objectif directement. Toutefois à travers les mesures de protection de la 

biodiversité et de la Trame Verte et Bleue, cela contribue à préserver le cadre de vie et les paysages 

ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ  

En effet, le dernier axe du DOO a pour objectif la préservation des composantes naturelles du territoire 

et notamment la protection de sa richesse écologique et environnementale. Le DOO impose aux do-

ŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻπ

logiques du territoire. Lƭ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

ŘŞŎƭƛƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ. La préservation de ces éléments naturels jouera un rôle majeur 

pour la préservation de la Trame Verte et Bleue ainsi que pour la préservation de la qualité paysagère 

de ces espaces.  

De plus, lŜ 5hh ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎπ

tion des eaux pluviales (prescriptions n°80 ; 81 et 84). Le DOO du SCoT Provence Alpes Agglomération 

propose de soigner les espaces de transition entre les milieux naturels/agricoles et urbains (prescrip-

tion n°82ύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ 

également ŘΩƛƴǎǘaurer des espaces relais pour la biodiversité. 

[Ŝ 5hh ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎΦ  

Objectif 14 : Préserver les ressources en eaux souterraines, les milieux aquatiques et les zones hu-

mides 

 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ он du DOO ζ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

changement climatique du territoire » permet de protéger la ressource en eau et les milieux associés.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝƴ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴœŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭπ

lutions sur la ressource (prescription 93).  

Objectif 15 : Préserver et promouvoir la biodiversité et les fonctionnalités écologiques des milieux 

terrestres, littoral et marin 
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Le dernier axe du DOO a pour objectif la préservation des composantes naturelles du territoire et no-

tamment la protection de sa richesse écologique et environnementale. En effet, le DOO impose aux 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 

écologiques du territoire. Lƭ Ŧŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

{/ƻ¢ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ. La préservation de ces éléments naturels jouera un 

rôle majeur pour la préservation de la Trame Verte et Bleue ainsi que pour la préservation de la qualité 

paysagère de ces espaces.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ 5hh ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎπ

tion des eaux pluviales (prescriptions n°80 ; 81 et 84). Le DOO du SCoT Provence Alpes Agglomération 

propose de soigner les espaces de transition entre les milieux naturels/agricoles et urbains (prescrip-

tion n°82ύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ 

également ŘΩƛƴǎǘaurer des espaces relais pour la biodiversité. 

[Ŝ 5hh ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎΦ  

Le DOO définit deux orientations favorisant une préservation de la trame aquatique du territoire :  

¶ La première permet de préserver la structure et la fonctionnalité du réseau hydrographique et 

des zones humides. Lƭ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ŀǳ-delà de chaque berge. Le bon écoulement doit être assuré en 

limitant les obstacles (prescriptions n°88 et 91).  

¶ [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƻǴ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜǊ 

et de conserver leurs fonctionnalités, celles-ci jouant un rôle majeur dans la gestion des eaux 

ƻǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ (prescription n°90)Φ ¢ƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƛƳπ

pactante pour ces zones devra être interdite, permettant également de préserver les sols.  

Objectif 16 : Favoriser une gestion durable et dynamique de la forêt 

 

Le SCoT possède plusieurs orientations et prescriptions pour ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de la diversification des activités agricoles et sylvicoles. La protection des espaces agricoles, le déve-

ƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ du dévelop-

pement des activités sylvicoles, permettent de pérenniser les fonctions écologiques et économiques 

des forêts en maintenant une gestion durable de la ressource face au changement climatique. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ом Řǳ 5hh ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ Řéfinir un équilibre durable entre le déve-

loppement urbain et les ressources environnementales, dans le but de maintenir et renforcer la prise 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ des pratiques quotidiennes 

et touristiques.  Cela se traduit par les prescriptions 80 à 87.  
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Objectif 17 : Préserver les identités paysagères et améliorer le cadre de vie des habitants 

Cet objectif est pris en compte à travers plusieurs orientations et enjeux identifiés sur le territoire. En 

effet, les mesures veillant à préserver la Trame Verte et Bleue, à protéger le cadre paysager, à limiter 

les risques et nuisances, ou encore à favoriser les mobilités douces contribuent à préserver les identités 

paysagères et à améliorer le cadre de vie des habitants.  

Objectif 18 : Accompagner la transition vers de nouveaux modes de production et de consommation 

agricoles et alimentaires 

 

Le SCoT protège les espaces agricoles, notamment ceux à fort potentiel agronomique, et exprime la 

volonté de développer des filières courtes et la diversification (à travers les prescriptions 20 à 23 de 

ƭΩorientation 8 du DOO) afin de protéger les espaces favorables à la diversification et à appliquer le 

Projet Alimentaire Territorial. 

Objectif 19 Υ !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞπ

tique diversifié pour ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ƴŜǳǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 
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AŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ, le développement du 

ƎǊŀƴŘ ŞƻƭƛŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ. Le DOO entend plutôt promouvoir les énergies renouvelables les moins 

ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǳǎǎƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

En effet, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs renouvelables, tout en prenant en compte 

les sensibilités écologiques et paysagères du territoire. Il favorise le développement de ces unités de 

production sur des surfaces déjà artificialiséeǎ Ŝǘ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲмлоύΦ  

Le DOO inscrit également une volonté de développer le potentiel de production du territoire tout en 

respectant les espaces concernés (forêt, réseau de chaleur, panneaux photovoltaïque). 

Les nombreux projets de renouvellement sont également conditionnés par le développement de la 

performance énergétique (prescription n°108), facilitant ainsi le recours aux énergies renouvelables 

pour couvrir les besoins et pour une autoconsommation.  

Par ailleurs, le PCAET du territoire Provence Alpes Agglomération ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ énergies renouvelables. 

Objectif 20 : Accompagner le développement de « territoires intelligents » avec des services numé-

riques utiles aux habitants, aux visiteurs et aux entreprises 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нл du DOO entend identifier les besoins en aménagements des nouveaux usages du nu-

mérique. Pour cela, les prescriptions 49 et 50 demandent à analyser les enjeux de développement de 

la couverture numérique du territoire, ŘΩidentifier ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ et ŘΩan-

ticiper les besoins en aménagement relatifs au développement des nouveaux usages du numérique.  

Objectif 21 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

 

La prescription n°99 du DOO aborde les choix de développement sous le prisme de la santé. De plus, 

plusieurs orientations contribuent à limiter les nuisances sonores, la pollution atmosphérique à travers 

les mobilités ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ comme les prescriptions 137 et 138.  

Bien que le territoire Provence Alpes Agglomération soit préservé des nuisances atmosphériques et 

sonores, le DOO souhaite conserver cette qualité du cadre de vie via des prescriptions adaptées. Ainsi, 

ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊπ

banisme afin de préserver la santé des personnes sensibles.  
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[Ŝ 5hh ŜƴƎƭƻōŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀπ

ǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜs schémas de principes favorisant la réduction des 

nuisances sonores et des rejets atmosphériques. Ces ambitions permettent également de réduire les 

effets sur la santé humaine et indirectement de réduire les émissions de polluants. 

Par ailleurs, le développement des énergies renouvelables, la préservation des espaces naturels et la 

préservation de la population face aux risques et pollution contribuent davantage à un urbanisme fa-

vorable à la santé.  

Objectif 22 : Contribuer au déploiement de modes de transport propres et au développement des 

nouvelles mobilités 

 

Le SCoT, via les orientations 22 (prescriptions 53 et 54) et 23 (prescriptions 55 à 57) sur le développe-

ment des transports en communs et mobilités douces et mobilités alternatives, vise à renforcer les 

réseaux de mobilité douces et développer les solutions de multimodalités.  

Objectif 23 Υ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ Ǉƭǳǎ 

collectifs et durables 

[Ŝ {/ƻ¢ ŜȄǇƻǎŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ 

et des transports en commun. Le DOO souhaite encourager un report modal sur le territoire, permet-

tant de réduire les émissions de gaz à effet de serre générées par le secteur des transports, en déve-

loppant les modes de transports alternatifs à la voiture individuelle tels que les modes de transports 

doux (prescriptions n°55, 56 et 57), les transports en communs (prescription n°54), le covoiturage 

(prescriptions n°52 et 58) etc. Indirectement, ce report modal participerait à réduire les nuisances so-

ƴƻǊŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

Objectif 24 et 25 : Les déchets  

- Objectif 24 : Décliner des objectifs quantitatifs régionaux de prévention, recyclage et valorisa-

tion des déchets  

- Objectif 25 : Planifier les équipements de prévention et de gestion des déchets dans les docu-

ƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Le SCoT ne constitue pas le document de planification le plus adapté pour traduire les stratégies de 

prévention des déchets. Néanmoins, le SCoT ǎΩest engagé pour respecter des objectifs de réduction de 

la production de déchets annuelle. Le PAS traduit cet objectif en souhaitant favoriser la réutilisation et 
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un système de consommation durable pour limiter la production de déchets en lien avec le Programme 

Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA).  

[Ŝ 5hh ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ /. Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ 

notamment la localisation des futures déchetteries et de développer les équipements nécessaires à 

une bonne gestion des déchets.  

{ǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ōŀǎŜΣ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲмоп ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞπ

riaux et conditionne leur construction selon différents critères favorisant une prise en compte des mi-

lieux naturels et leur qualité.  

Objectif 26 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΣ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

 

LŜ {/ƻ¢Σ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀŦŦƛŎƘŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŞŎƻƴomie circulaire, met en place une stratégie de di-

ǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻǳǊǘŜǎΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊπ

culaire. A noter aussi que la stratégie économique exprimée dans le DAACL a pour objectif de structu-

ǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ coopérationsΣ Ŝǘ ǇŀǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

circulaire. Par exemple, le DAACL autorise toute vente directe associée à des locaux artisanaux au sein 

de la partie « Les zones artisanales ».  

2. Ligne Directrice 2 Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀπ

lités et leur mise en réseau 

Objectifs 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33 et 34 : Stratégie urbaine régionale 

- Objectif 27 : Conforter le développement et le rayonnement des centralités métropolitaines 

- Objectif 28 : Consolider les dynamiques des centres urbains régionaux 

- Objectif 29 Υ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

- Objectif 30 : Mettre en réseau les centralités, consolider les relations, coopérations et récipro-

cités au sein des espaces et entre eux 

- Objectif 31 : Recentrer le développement sur les espaces les plus métropolisés 

- Objectif 32 : Maîtriser le développement des espaces sous influence métropolitaine 

- Objectif 33 Υ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

- Objectif 34 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

centres locaux et de proximité 
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Le SCoT permet de définir une armature territoriale locale compatible avec la stratégie urbaine du 

SRADDET. En effet, le 5hh ŀ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ 

son implantation. Ils localisent les zones préférentiellement mobilisables et un plafond de consomma-

ǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲм ; 2 et 3). Ce dernier génère une réduc-

tion par rapport à la tendance passée induisant ainsi un meilleur développement du territoire axé sur 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ 5hh ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 

mobilité et donc les consommations énergétiques liées et les émissions de polluants atmosphériques 

en favorisant le développement des activités au sein du tissu urbain déjà existant via la mutualisation 

des équipements notamment.  

Ce développement est également conditionné par une analyse des besoins réels du territoire permet-

ǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜǎ όǇǊŜǎŎǊƛǇπ

tion n°9). Le renouvellement urbain favorise une réduction de la consommation foncière en privilé-

giant notamment le développement des zones déjà aménagées (prescription n°8). Via la hiérarchisa-

ǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ 

réduire ainsi les besoins de mobilité. Cette ambition induit ainsi une réduction des émissions de pol-

luants maintenant la qualité atmosphérique du territoire.  

Objectif 35 : Conforter les centralités en privilégiant le renouvellement urbain et la cohérence urba-

nisme-transport 

 

Plusieurs orientations et prescriptions du SCoT sont Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƧǳƎŞǎ 

opportuns dans une stratégie de valorisation Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ du foncier. Par exemple, la prescription 

66 demande aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩidentifier et de valoriser les espaces propices au renouvel-

lement urbain afin de renforcer leur attractivité résidentielle. Par ailleurs, la prescription n°67 intègre 

des densités minimales de logements.  

Le DOO ŀ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ǎƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Lƭǎ ƭƻŎŀƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀπ

turels, agricoles et forestiers (prescription n°1 ; 2 et 3). Ce dernier génère une réduction par rapport à 

ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǇŀǎǎŞŜ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀȄŞ ǎǳǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ 

densification. Le DOO a également une incidence positive en réduisant les besoins de mobilité et donc 

les consommations énergétiques liées et les émissions de polluants atmosphériques en favorisant le 

développement des activités au sein du tissu urbain déjà existant via la mutualisation des équipements 

notamment.  

Le renouvellement urbain favorise une réduction de la consommation foncière en privilégiant notam-

ment le développement des zones déjà aménagées (prescription n°8). Via la hiérarchisation des zones 
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ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ 

besoins de mobilité. Cette ambition induit ainsi une réduction des émissions de polluants maintenant 

la qualité atmosphérique du territoire.  

Objectif 36 : Réinvestir les centres-villes et centres-bourgs par des stratégies intégrées 

 

! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩobjectif 1 de la stratégie de Provence Alpes Agglomération en matière de commerce « Pré-

server le commerce sur les lieux de vie », le SCoT priorise ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 

centralités urbaines, au plus près des lieux de vie, notamment dans un contexte de vieillissement de la 

population. 

[ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ centre / périphérie tend à être assuré au sein du DAACL par la définition des « surfaces 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ périphériques » (SIP), ayant vocation à accueillir les activités commerciales qui ne peu-

vent trouver leur place dans les centralités du fait de la taille des surfaces de vente et/ou des conditions 

de stockage et/ou des nuisances générées pour les habitants. Le DAACL définit la localisation des SIP 

en retenant 12 espaces pouvant accueillir des activités commerciales et y associe des objectifs en ma-

tière de renouvellement urbain ou encore de qualité urbaine et environnementale, de manière à mai-

ǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎŜǎ espaces périphériques.    

Objectif 37 : Rechercher la qualité des espaces publics et favoriser la nature en ville 

 

! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ом Řǳ 5hh et les prescriptions 80 à 87Σ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩéquilibre durable entre le 

développement urbain et les ressources environnementales, le SCoT veille à ce que les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 

préférentielles de renaturation, du développement de la végétation au sein du tissu urbain ou encore 

la protection des espaces libres et espaces verts publics. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ 

la végétation au sein des tissus urbanisés, que ce soit pour leur protection, ou au contraire pour leur 

plantation et leurs aménagements.  

Objectif 38 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ !ha5 ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ǳƴŜ ōƛƭπ

lettique simplifiée, une tarification harmonisée et multimodale 

 

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ  
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Objectif 39 Υ  CƭǳƛŘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ 

 

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ  

Objectif 40 : Renforcer la convergence entre réseaux et services en lien avec la stratégie urbaine 

régionale 

 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŜ {w!559¢ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŀǊŜ ƴƛ ŘŜ t9a ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ 

inscrit, au sein du volet ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ Řévelopper les mobilités de proximité durables adap-

tées aux caractéristiques urbaines et rurales du territoire.  

Objectif 42 : Recherche des complémentarité plus étroites et une meilleure coordination entre les 

dessertes urbaines, interurbaines et ferroviaires 

 

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ  

Objectif 45 Υ !ǊǊşǘŜǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ contribuant à un maillage performant 

entre les polarités régionales  

 

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ  

Objectif 46 Υ 5ŞǇƭƻȅŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ ŎƻǳǇƭŞǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

et de stationnement en cohérence avec la stratégie urbaine régionale 

 

[Ŝ {/ƻ¢ ŀŦŦƛŎƘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ннΦ Le 

DOO souhaite encourager un report modal sur le territoire via le développement des modes de trans-

ports alternatifs à la voiture individuelle tels que les modes de transports doux (prescriptions n°55, 56 

et 57), les transports en communs (prescription n°54), le covoiturage (prescriptions n°52 et 58) etc. Ce 

développement concourt ainsi à la réduction des polluants atmosphérique principalement le long des 

axes routiers et à la réduction des besoins énergétiques. Indirectement, ce report modal participe à la 

réduction ou la limitation des nuisances acoustiques le long de certains axes ou dans les centralités.  

Par ailleurs, la prescription 54 prévoit une valorisation des arrêts de transports en commun.  
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Objectif 47 Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜnt urbain et promouvoir des formes urbaines moins consommatrices 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

 

Le DOO affiche, en page 90, le bilan des besoins fonciers par vocation, correspondant à une surface 

ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мрм ƘŀΦ   

Ainsi, les choix effectués Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘϥƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ sont pleinement compa-

tibles ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ½!b ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {w!559¢.  

Objectif 48 : Préserver le socle naturel, agricole et paysager régional 

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩ!ȄŜ / Řǳ 5hh ǎǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 29 à 41 

et des prescriptions 71 à 139, visant à protéger la Trame Verte et Bleu et les espaces agricoles, à pré-

server et mettre en valeur le grand paysage. Ainsi, les éléments constitutifs de la trame verte et bleue, 

depuis les structures agro-ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ 

de biodiversité et des habitats naturels spécifiques comme les zones humides, sont fortement proté-

gés, avec une constructibilité encadrée, tout comme les espaces agricoles, qui sont les espaces relais 

pour la faune terrestre. 


































































